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AA  CCOONNTTEEXXTTEE  GGEENNEERRAALL  EETT  CCHHAAMMPP  DD’’AAPPPPLLIICCAATTIIOONN  

A.1 PREAMBULE 

Le Plan est un instrument d’organisation vivant dont le caractère évolutif doit reposer sur une 
logique pérenne. 
 
Le Plan s’articule autour des six parties fondamentales suivantes :  
 
• les préconisations du dispositif législatif et réglementaire national ; 
• le périmètre du Plan ; 
• le diagnostic de l’existant ; 
• les différentes techniques de collecte et de traitement ; 
• l’analyse des contraintes et des opportunités locales ; 
• les objectifs retenus et l’organisation préconisée. 
 
Enfin, le Plan est également un outil pédagogique et d’information. L’intégralité de la 
démarche à suivre pour aboutir à son élaboration puis à chacune de ses révisions est toujours 
complexe car résultant de nombreux compromis et de multiples raisonnements itératifs. Sa 
présentation doit malgré tout rester claire. C’est pourquoi une présentation linéaire est 
proposée ici. 

A.2 L’OBLIGATION DU PLAN ET SA PORTEE JURIDIQUE 

A.2.1 LES OBJECTIFS DU PLAN 

Le plan prévoit l’ensemble des actions à mener par tous les gestionnaires des déchets en vue 
d’appliquer les objectifs généraux définis dans la loi 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée et 
remplacée par le titre IV du livre V du Code de l’Environnement, à savoir :  
- prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets, 
- organiser le transport des déchets et le limiter en distance et en volume, 
- valoriser les déchets par réemploi, recyclage, ou toute action visant à obtenir à partir des 

déchets des matériaux réutilisables ou de l’énergie, 
- assurer l’information du public sur les effets pour l’environnement et la santé publique des 

opérations de production et d’élimination des déchets […] ainsi que des mesures destinées 
à en compenser les effets préjudiciables. 

 
De ce fait, les plans ne peuvent avoir de valeur contraignante absolue, notamment au 
regard des décisions prises par les collectivités locales en matière de traitement des 
déchets ménagers, et plus particulièrement au regard de l’application des dispositions de 
libre concurrence préconisées par le Code des Marchés Publics. 
Il ressort des textes que :  
- le Plan est compétent en matière de choix de filières de traitement, de prévision 

d’investissements et de dimensionnement des installations en fonction de la production 
des déchets, 

- la loi et les règlements ne reconnaissent pas explicitement des compétences au Plan pour 
aller dans un détail plus précis et prévoir notamment un découpage géographique en zones 
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de compétence exclusive des installations. Un tel découpage ne peut avoir qu’une 
valeur incitative et non une valeur contraignante. Malgré tout, les modifications 
éventuelles ne doivent en aucun cas mettre en cause l’économie générale du Plan. 

 
Le nombre d’installations prévues pour trier, composter ou stocker les diverses catégories de 
déchets est un nombre minimum. Des installations complémentaires pourront voir le jour si 
elles ne compromettent pas l’économie générale du Plan et si elles permettent toujours de 
traiter la même quantité de déchets à l’échelle départementale. 

A.2.2 LE CONTENU DES PLANS ET LA REGLEMENTATION 

Le Décret du 18 novembre 1996 relatif aux plans d’élimination des déchets ménagers et 
assimilés concerne l’élimination des déchets ménagers ainsi que de tous les déchets qui par 
leur nature, peuvent être traités dans les mêmes installations que les déchets ménagers.  
 
Il précise les modalités d’élaboration du plan : autorité compétente, composition de la 
commission consultative, modalités de consultation et d’information du public et des 
collectivités locales 
 
De plus, il fixe le contenu des plans qui doit comprendre :  
a) les mesures qu’il est recommandé de prendre pour prévenir l’augmentation de la 

production de déchets ménagers et assimilés, 
b) un inventaire prospectif, établi sur 5 et 10 ans, des quantités de déchets à éliminer selon 

leur nature et leur origine, 
c) la fixation, pour les diverses catégories de déchets qu’ils définissent, des proportions de 

déchets qui doivent être à terme de 5 et 10 ans soit valorisés, soit incinérés, soit stockés,  
d) l’énumération des solutions retenues et l’indication des diverses mesures à prendre pour 

l’élimination, la valorisation et le recyclage des déchets d’emballages le recensement des 
installations en service, 

e) l’énumération des installations à créer pour atteindre les objectifs définis en c), leur 
localisation préconisée notamment en ce qui concerne les centres de stockage des déchets 
ultimes. 

A.2.3 LA PORTEE JURIDIQUE DU PLAN (ARTICLE L 541-15 DU CODE DE 
L’ENVIRONNEMENT) 

En résumé, on retiendra :  
- tous les projets d’équipements se rapportant à l’élimination des déchets devront être 
compatibles avec le Plan dès sa publication qui le rendra opposable aux personnes morales de 
droit public et leurs concessionnaires éventuels. Les prescriptions applicables aux installations 
existantes doivent être rendues compatibles avec ce plan dans un délai de 3 ans à compter de 
sa publication.  

- le Plan doit préciser pour chaque équipement sa capacité globale ainsi que la part 
de cette capacité qu’il est prévu d’affecter aux déchets des entreprises, avec la mise 
en place d’une comptabilité spécifique, telle que le préconise l’annexe 5 de la 
circulaire du 28 avril 1998, 

- les préconisations du plan départemental ne sont pas opposables aux entreprises 
productrices de déchets alors qu’elles le sont aux collectivités locales. En 
revanche, les entreprises devront adapter leurs pratiques pour que les conditions 
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d’admission de leurs déchets dans les ICPE (CSDU, usines d’incinérations, 
stations de transit…) soient compatibles avec les préconisations du Plan révisé. 

A.2.4 PROCEDURE DE REVISION DU PLAN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si initiative du Préfet : Ou si initiative du Conseil Général : 

• Arrêté préfectoral de composition de 
la Commission du Plan 

• Délibération du Conseil Général 

 

Elaboration du projet de Plan 
Concertation 

Commissions de Plan 
des départements voisins 

Concertation 
PREDIS 

PREDAS… 

Modifications 
éventuelles 

Si initiative du Préfet : Ou si initiative du Conseil Général : 
• Arrêté préfectoral d'approbation du 

Plan 
• Publication au Recueil des actes 

administratifs 

• Délibération d'approbation du Plan par 
le Conseil Général 

• Publication au Recueil des délibérations 
du Conseil Général 

 

 
Enquête publique 

• Avis des Conseils Généraux (du département et voisins) 
• Avis du Comité Départemental d'Hygiène 
• Avis de la Commission du PREDIS 
 
 
• Porté à connaissance des principaux EPCI 

Délai : 3 mois maxi 
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A.3 LE PERIMETRE DU PLAN 

A.3.1 ZONE DU PLAN 

La zone géographique couverte par le Plan comprend le département de la Guyane. 
Le Plan examine également les mouvements transfrontaliers de déchets avec les pays voisins 
(Brésil, Surinam). 

A.3.2 DECHETS PRIS EN COMPTE DANS LE CADRE DU PLAN 

Le Plan départemental doit couvrir les déchets ménagers ainsi que tous les déchets, quel qu’en 
soit le mode de collecte, qui par leur nature peuvent être traités dans les mêmes installations 
que les déchets ménagers (décret 96-1008 du 18 novembre 1996, art. 1). La planification va 
donc au-delà de la gestion des seuls déchets relevant obligatoirement de la compétence des 
collectivités locales. 
 

DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

DECHETS DE LA 
COLLECTIVITE 
Art. L 2224-14 du 

CGCT 

DECHETS DES MENAGES 
Art. 12 Loi du 15/07/75 

Art. L 2224-13 du CGCT 

DECHETS ASSIMILES 

  ORDURES MENAGERES (sens habituel)  

 

Déchets 
occasionnels 
des ménages : 

ORDURES 
MENAGERES (sens 

strict) 
Art. L 2224-14 du 
CGCT 

Déchets des 
entreprises et des 
administrations non 
collectés par le 
service public : 

Déchets des espaces 
verts publics ; 
Boues d'épuration 
urbaines ; 
Boues de curage, 
Graisses ; 
. 

Encombrants ; 
Jardinage ; 
Bricolage ; 
Assainissement 
Individuel ; 
Déchets liés à 
l’usage de 
l’automobile ; 
Huiles usagées. 

Fraction 
collectée 
sélectivement 
: 
Déchets 
d'emballages 
ménagers ; 
Journaux-
magazines ; 
DDM ; 
Fraction 
fermentescibl
e des OM. 

Fraction 
résiduelle 
collectée 
en 
mélange. 

Déchets 
industriels banals 
et déchets banals 
des 
administrations, 
collectés en 
mélange par le 
service public. 

Déchets banals en 
mélange ; 
Déblais et gravats 
inertes ou non ; 
Déchets non 
contaminés 
d’activité de soins ; 
Déchets liés à 
l’usage de 
l’automobile ; 
Huiles usagées ; 
DTQD. 

DECHETS MUNICIPAUX  
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Le Plan révisé ne prend pas en compte certains gisements :  
- déchets de nettoiement de voirie, des places et marchés des collectivités, 
- boues de potabilisation non collectées par les réseaux d’assainissement et qui 

représentent des rejets négligeables, 
- déchets d’abattoir dont l’élimination est de la responsabilité de l’Etat et qui vont 

faire l’objet d’un appel à concurrence pour une délégation de service 
 
Par ailleurs, tous les sous-produits issus du traitement de ces déchets sont également à prendre 
en compte : 

- refus de tri et de compostage,  
- déchets de l’incinération (REFIOM, mâchefers). 

A.4 HISTORIQUE DU PLAN POUR LE DEPARTEMENT DE LA 
GUYANE 

La commission d’élaboration du plan a été mise en place par l’arrêté préfectoral n°1299 
1D/4B du 5 juillet 1993.  
 
Le premier projet de P.D.E.D.M. approuvé par la Commission d’Elaboration (avril 1996) a 
été modifié concernant les objectifs et programmes de traitement des déchets ménagers sur 
l’Ile de Cayenne, suite aux demandes formulées lors de l’enquête publique ouverte du 12 
novembre au 13 décembre 1996 et à la réunion de la Commission d’Elaboration du 18 
septembre 1997. 
 
Le projet de plan modifié a reçu un avis favorable du CDH en date du 2 novembre 1998 et a 
fait l’objet d’une nouvelle enquête publique du 12 octobre au 13 novembre 1998 sans pour 
autant aboutir à un arrêté préfectoral d’approbation. 
 
La commission du plan a été reformée par arrêté préfectoral en date du 21 août 2002. Cette 
assemblée a décidé d’adopter le projet de P.D.E.D.M.A. existant et de le réviser lors de la 
réunion plénière du 18 novembre 2002. 
 
Le PDEDMA a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 20 décembre 2002. 

A.5 LES MOTIFS DE LA REVISION DU PLAN 

La nécessité de réviser le Plan pour tenir compte de nouveaux éléments réglementaires (cf. 
Annexe 1: « Références législatives et réglementaires », techniques, économiques et 
contextuels. 
En résumé, on retiendra :  

- L’évolution de l’exercice de la compétence collecte des déchets avec le transfert des 
compétences aux intercommunalités et la création de nouveaux E.P.C.I., 

- l’actualisation des gisements de déchets et la fixation de nouveaux objectifs 
concernant le recyclage et l’élimination des déchets compte-tenu de l’évolution des 
techniques de traitement, des nouvelles réglementations et de l’amélioration des 
performances de collectes sélectives attendues localement, 

- les projets de nouvelles installations pour répondre à l’évolution de la production de 
déchets à éliminer et pour remplir les objectifs de valorisation, 

- la modification du réseau de déchetteries avec la création prévue de nouvelles 
installations pour assurer la couverture du territoire, 



 11 

- l’adoption d’un plan de résorption des décharges brutes et des dépôts sauvages,  
- le caractère évolutif et vivant du plan avec une mise en place graduelle des objectifs 

préconisés. 
- la maîtrise des coûts de gestion des déchets et les incidences fiscales de la mise en 

œuvre du Plan, 
- le respect des spécificités territoriales notamment par une définition adaptée du 

déchet ultime et une adaptation, dérogation à la réglementation, pour les centres 
de stockages des communes isolées. 
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BB  EETTAATT  DDEESS  LLIIEEUUXX  

B.1 CONTEXTE LOCAL 

B.1.1 DONNEES SOCIO-ECONOMIQUES 

B.1.1.1 Une forte croissance de la population 

La Guyane dénombre 157 000 habitants au recensement de 1999 avec un indice conjoncturel 
de fécondité de 3,5 enfants par femme. Le département est très jeune : 44% de la population à 
moins de 20 ans (25% en métropole). 
 
Le taux moyen de croissance annuel entre 1990 et 1999 s’élève à 3,6% par an ce qui 
représente un gain de plus de 40 000 personnes en dix ans. 
 
Pour l’horizon 2010 qui est celui des plans départementaux d’élimination des déchets 
ménagers et assimilés, la population s’établirait à 220 000 à 222 000 habitants sans grande 
différence selon les scénarios (sans compter le cas du scénario 4 à migration 0 et le scénario 5 
qui maintien le coefficient migratoire constaté sur la période 1982-1999). 
 

Collectivité PSDC99 

Projections 
PSDC 
2003 

PSDC 
2010 

PSDC 
2015 

CCOG 37 553 42510 52 570 62 140 
CCCL 92 059 104 210 128 890 152 350 
CCEG 4 042 4 580 5 660 6 680 
Kourou 19 107 21 630 26 750 31 620 
Autres communes indépendantes 4 452 5 040 6 230 7 360 
Total 157 213 177 970 220 100 260 150 
 
Projections INSEE scenario 1  178 172 222 093 260 767 
Projections INSEE scenario 2  178 095 221 293 258 776 
Projections INSEE scenario 3  177 966 219 958 255 458 



 

CAYENNE

REMIRE-MONTJOLY

MATOURY

Ouanary

Saint-Laurent :

26 900 hab

Apatou

Grand-
Santi

Papaïchton

Maripasoula

Saül 

Awala-Yalimapo

Mana

Iracoubo

Sinnamary

Saint-Elie

Saint-Georges

Camopi

Commune de 2000 à 6000 habitants

Commune de moins de 2000 habitants

Commune de plus de 15 000 habitants

C.C.O.G. Communauté de Communes de 
l’Ouest Guyanais
C.C.C.L. Communauté de Communes du 
Centre Littoral
C.C.E.G. Communauté de Communes de l’Est 
Guyanais

Communes indépendantes

Régina

Macouria

Montsinery-
Tonnegrande

Roura

Littoral 1 :

8 860 hab

Fleuve :

16 590 hab

C.C.O.G. ≈
53 000 hab

C.C.E.G. ≈ 
6 000 hab

C.C.C.L. ≈ 
12 900 hab

Presqu’île
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B.1.1.2 Une population inégalement répartie 

Les cinq plus grandes villes du département (Cayenne, Matoury, Rémire-Montjoly, Kourou et 
Saint Laurent du Maroni) regroupent 80% de la population. Le taux de population desservie 
par une collecte de d’ordures ménagères est voisin de 100% sur ces communes urbaines. 
 
Le reste de la population est réparti sur des petites communes de 5500 habitants maximum où 
l’on observe souvent une grande dispersion de l’habitat sur un ou deux bourgs et des 
habitations isolées éventuellement regroupées à l’échelle de « campous », ensembles de cases 
et de carbets. 
 
A travers la carte de l’intercommunalité en matière de déchets et compte tenu des distances et 
voies de communication, on peut considérer les regroupements géographiques suivants : 
 

 La Communauté de Communes du Centre Littoral regroupe 60% de la population 
Guyanaise et constitue le principal pôle économique de la Guyane.  
 Plus de la moitié de celle-ci réside d’ailleurs dans la presqu’île de Cayenne (Cayenne, 

Matoury, Remire-Montjoly) avec un habitat à dominante urbaine. 
 Les trois communes périphériques sont à dominante rurale mais Macouria et 

Montsinéry connaissent une forte hausse de population (respectivement 10,4 et 
8,4%/an entre les deux derniers recensements) qui présage de leur avenir de zones 
d’extension de l’agglomération de Cayenne. Roura comportent en fait deux bourgs 
distants de 50 km (Roura et Cacao). Montsinéry-Tonnégrande aussi bien mais avec 
une distance de 22 km entre ces deux pôles. 

 A l’ouest du département, la Communauté de Communes de l’Ouest Guyanais couvre la 
région du fleuve Maroni. Elle regroupe plus de 37 000 personnes et constitue un pôle de 
peuplement conséquent mais hétérogène : 
 Le littoral, accessible par la route, regroupe près de 26 000 habitants dont 20 000 sur la 

ville de Saint-Laurent 
 Le fleuve Maroni regroupe près de 12 000 habitants répartis sur quatre communes 

accessibles uniquement par le fleuve et comportant quatre bourgs principaux et 190 
villages. Seul 30% de population du fleuve est desservie par un dispositif de collecte. 

 Saül : commune isolée en pleine forêt, comprenant 160 habitants    
 Au sud est de Cayenne, la Communauté de Communes de l’Est Guyanais regroupe un peu 

plus de 4 000 habitants sur 4 communes dont trois le long du fleuve Oyapock. Camopi en 
amont du fleuve, et Ouanary à son embouchure ne sont accessibles qu’en pirogue ou en 
avion. 

 A 65 km au nord ouest de Cayenne, la ville de Kourou constitue le 3ème pôle du 
département avec près 20 000 habitants et le second pôle économique avec la base 
spatiale. 

 Distantes de seulement 30 km, Sinnamary et Iracoubo sont deux petites communes le long 
de la RN1. Ce sont les seules communes à avoir connu une baisse de leur population entre 
les deux derniers recensements. 

 Enfin, Saint Elie, un peu comme Saül est une commune isolée en pleine forêt. 



 

B.1.1.3 Une grande diversité ethnique 

La population de Guyane est aussi caractérisée par sa grande diversité ethnique : 
 Les Créoles guyanais : environ 40% de la population 
 Les Amérindiens, répartis en six ethnies : les Arawaks, les Palikurs, les Kalinias, les 

Wayanas, les Oyampis ou Wayampis et les Emerillons regroupent environ 4500 personnes 
soit près de 3% 

 Les noirs-marrons : les Saramacas, les Bonis ou Alukus et les Djukas regroupent environ 
20 000 personnes soit près de 13% 

 Les H’mongs, arrivés en 1977, se composent d’environ 2 000 personnes regroupées 
principalement sur les communes de Cacao et de Javouhey soit un peu plus de 1% 

 Les Métropolitains représentent environ 12% de la population 
 Les autres populations : les Chinois, les Libanais, les Brésiliens, les Haïtiens et les 

Surinamiens regroupent environ 40% de la population 
 
Cette diversité de culture complique la communication mais constitue une réalité à laquelle la 
société guyanaise semble bien habituée.  
 
Toutefois, en matière de déchets, le rapport des différentes cultures à la notion de déchet et la 
perception du danger qu’il peut représenter est fort différente. 
 
Sur le fleuve Maroni, le fleuve reste ainsi un moyen tout naturel d’évacuation des déchets 
pour certaines habitations isolées. Si au plan de l’environnement cette pratique semble sans 
grande influence pour des déchets organiques biodégradables, appliquée aux bidons d’huile 
moteur et aux piles et accumulateurs elle devient problématique. Or on estime qu’une 
centaine de bidons d’huile sont jetés chaque jour dans le Maroni… 
 
Sensibiliser et communiquer reste donc un point essentiel en Guyane. 

B.1.2 VOIES DE COMMUNICATIONS LIMITEES 

Les moyens de communication suivent les populations (et réciproquement vu les îlots 
d’habitations spontanées qui bordent certaines routes) :  
 le réseau routier (379 km de routes nationales et 355 km de routes départementales) suit le 

littoral avec quelques incursions plus au sud. 
 Une grande partie du territoire n’est accessible que par les voies aérienne et/ou fluviale 

avec des trajets en pirogue parfois de plusieurs jours (cf. carte page suivante). 
Pourtant, les accidents sont fréquents et la Guyane détient le triste record de France avec 2,9 
accidents corporels pour 100 ménages équipés d’un véhicule (chiffre INSEE 2001) soit 4 fois 
plus qu’en métropole ou en Guadeloupe.  
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B.2 ORGANISATION DE L’ELIMINATION DES DECHETS 

B.2.1 INTERCOMMUNALITE 

L’intercommunalité est assez forte en Guyane puisque seules quatre communes sont restées 
indépendantes. 
 

EPCI Nombre de 
Communes 

Population 
1 999 

Part de la 
population 
guyanaise 

Compétence 
statutaire 

Compétences 
effectives 

CCCL 6 92 059 58,6 Traitement 
Collecte à l’étude 

En partie le 
traitement 

(déchetterie et 
unité de 

compostage) 
CCOG 8 37 553 23,8 Collecte et 

traitement 
Collecte et 
traitement 

CCEG 4 4 042 2,6 Collecte et 
traitement 

Aucune (en 
cours) 

Kourou 1 19 107 12,2 Collecte et 
traitement 

Collecte et 
traitement 

Autres 
communes 

indépendantes 

3 4 452 2,8 Collecte et 
traitement 

Collecte et 
traitement 

TOTAL 22 157 213 100   
 
Cette organisation servira de base aux différentes représentations cartographiques. 

B.2.2 COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 

La collecte est largement assurée par des prestataires privés. 
La majeure partie de la population est containérisée. 
L’optimisation de la collecte des déchets ménagers et assimilés est encore un axe prioritaire 
pour les collectivités comme en témoigne l’évolution du taux de couverture de la population 
collectée : 80 % en 1995, plus de 90 % en 2005. 
 

 



 P 18 / 112 

 
   Modalités techniques de collecte des OM 

Commune Population 
1999 

 Taux 
de 

desserte 

Récipients Fréquence Collecteur Véhicule Personnel 

Awala-Yalimapo 887  90 % Bacs en location C2 SOGEMA 2 bennes de 18 m3 
 + 1 en secours 

2 équipes de 3 
agents Mana 5 445  70 % C2 en CV et Javouhey  

C1 écarts 
Saint-Laurent  
du Maroni 

19 211  93 % C2, C3 en centre ville 
C1 route de Mana 

Apatou 3 628  17 % C2 dans les secteurs 
collectés 

4 mini-bennes de 5 m3 avec lève conteneurs  
et tassement à griffe 

4 équipes de 3 
agents à temps 
partiel 

Grand-Santi 2 862  11 % 
Maripasoula 3 710  50 % 
Papaïchton 1 650  40 % 
Saül 160   NC NC NC NC NC 
Total CCOG 37 553        
         
Cayenne 50 594  100 % Bacs + bacs de regroupement pour accès 

difficile (location) 
C3 Guyanet/PO Bennes-tasseuses  

Matoury 18 032  100 % Bacs communaux avec maintenance par PO 
 + 1 benne ouverte 15 m3 (accès difficile) 

C2/C3 + bennes 15 m3  
22 fois par an 

Guyane 
entretien/ZORDI 

Prestataires : 2 bennes tasseuses 16 m3 + 1 
camion ampliroll 

 

Rémire-Montjoly 15 555  100 % Bacs communaux avec maintenance en régie 
(qq bacs de regroupement) 

C3  Régie : 2 bennes tasseuses 16 m3 + 1 
camionette 6 m3 avec basculeur (secteur peu 
accessible) 

8 agents 

Montsinéry-
Tonnegrande 

1 037  65 % Bacs +° bacs de regroupement (communaux) C1/C3  Régie : 1 camionette 5 m3 + 1 camionette 
Prestataire : 1 camionette 6,5 m3 avec 
basculeur 

 

Roura 1 791  76 % Bacs +° bacs de regroupement (location) C1 (10 
%)/C2(40%)/C3550%) 

 Régie : 1 camionette 4 m3 (ou 2 véhicules) 6 agents en 
régie 

Macouria 5 050  65 % Bacs +° bacs de regroupement (location) + 1 
benne ouverte de 8 m3 (accès difficile) 

C2/C3 Régie/ZORDI Régie : 1 benne tasseuse 16 m3 + 1 benne 
tasseuse 8 m3 
Prestataire : camion de ramassage de la 
benne de 8 m3 

3 

Total CCCL 92 059        
         
Camopi 1 032   Sacs (fournis) C1/C2 Régie Tracteur + remorque  
Ouanary 92  80 % Sacs C1 Régie Tracteur + remorque  
Régina 765  80 % Bacs C3 Régie Tracteur + remorque 4 
Saint-Georges 2 153  100 % Bacs C3 Régie 1 benne tasseuse 8 
Total CCEG 4 042        
         
Kourou 19 107  100 % Bacs C3/C1 écarts SGTE 2 bennes tasseuses  
Iracoubo 1 430  98 % Divers/bacs C1 Régie 1 véhicule NC 
Saint-Elie 239  100 % Divers/fûts C2 SOGEMA 1 véhicule NC 
Sinnamary 2 783  85 % NC C2 Régie/SOGEMA 2 véhicules 4 
Communes 
indépendantes 

4 452        
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B.2.3 COLLECTE DES ENCOMBRANTS ET DES DECHETS VERTS 

Classiquement ces déchets sont collectés en mélange. 
Cependant en relation avec l’émergence de la filière compostage, les collectes des 
encombrants et des déchets verts sont désormais séparées sur le territoire de la C.C.C.L. Ainsi 
ce sont aujourd’hui, sur les 6 communes adhérentes, près de 450 tonnes mensuelles de déchets 
verts qui sont acheminés sur la plate-forme de compostage intercommunale de Matoury. 
Il s’agit là d’une orientation qu’il conviendra d’étendre à l’échelle du territoire et d’optimiser 
qualitativement et quantitativement. 
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   Modalités techniques de collecte des OM 
Commune Population 

1999 
 Taux 

de 
desserte 

Collecteur Mode de collecte Fréquences Véhicule 

Awala-Yalimapo 887  90 % SOGEMA Porte à porte 2 fois/mois en 
agglomération (1er et 
2ème mercredi du mois) 

1 camion grappin de 10 m3 
Mana 5 445  70 % 

Saint-Laurent  
du Maroni 

19 211  93 % 2 fois par mois (les 
mardis ou jeudis) 

Apatou 3 628  17 % 1 fois par mois dans 
bourg et Maïman 

4 camions de 6 m3 avec grappin et basculeur 
utilisés également en secours pour les OM Grand-Santi 2 862  11 % 

Maripasoula 3 710  50 % 
Papaïchton 1 650  40 % 
Saül 160   NC NC NC NC 
Total CCOG 37 553       
        
Cayenne 50 594  100 % Prévot/Guyane Entretien Porte à porte Enc : C6 sur le centre 

ancien et tous les 15 
jours ailleurs 
DV + cartons : C6 sur le 
centrer ancien et C1 sur 
le reste 

 

Matoury 18 032  100 % 3 prestataires Porte à porte 2 à 3 fois/mois Prestataires : 2 camions à grappin de 15 m3 + 
1 camionette 4 m3 

Rémire-Montjoly 15 555  100 % Prévot Porte à porte  Prestataire : 2 camions à grappin de 15 m3 + 
1 camionette 4 m3 

Montsinéry-
Tonnegrande 

1 037  65 % Pas de collecte (projet de mise en place d’une 
benne ouverte) 

   

Roura 1 791  76 % Régie/ZORDI 
(bennes de Matiti et carrefour Carapa) 

Collectés avec les OM 
sur la partie régie 

 Régie : 1 camionette  

Macouria 5 050  65 % Régie/ZORDI 
(bennes de Matiti et carrefour Carapa) 

Porte à porte 
2 bennes pour accès 
difficile 

Régie/ZORDI Régie : 1 camionette + 1 tractopelle 
 

Total CCCL 92 059       
        
Camopi 1 032       
Ouanary 92  80 %     
Régina 765  80 % Collectés avec les OM    
Saint-Georges 2 153  100 %   DV en C2 1 benne camion plateau 
Total CCEG 4 042       
        
Kourou 19 107  100 %     
Iracoubo 1 430  98 %     
Saint-Elie 239  100 %     
Sinnamary 2 783  85 %     
Communes 
indépendantes 

4 452       
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B.2.4 RESEAU DE DECHETTERIES 

Il existe une déchetterie sur l’Ile de Cayenne, commune de Remire-Montjoly, en service 
depuis mars 2002. 

B.2.5 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

B.2.5.1 Unité de compostage 

La C.C.C.L. dispose d’une unité de compostage intercommunale à Matoury dont les 
caractéristiques sont les suivantes :  

- surface de 6 500 m2 dont 1 700 m2 couvert, 
- zones de fermentation, maturation et stockage du compost ouvertes, 
- fermentation par ventilation forcée. 

Le site fait l’objet d’une déclaration au titre de la rubrique 2 170 pour 3 100 tonnes de 
compost soit environ 8 000 tonnes par an entrant de déchets verts, ainsi qu’au titre des 
rubriques 2 171, 2 260, 1 530, 353 et 2 930. 
L’exploitation de l’unité vient d’être confiée à l’entreprise CLAUZEL pour une durée de 5 
ans, renouvelable 2 fois 1 an. La rémunération de l’exploitant est calculée en fonction du 
tonnage entrant, entre 34,39 € et 41,35 € par tonne traitée. 
Bien qu’en service depuis septembre 2004, le site accueille déjà près de 450 tonnes par mois 
soit 2/3 de sa capacité nominale. 

B.2.5.2 Stockage 

B.2.5.2.1 Centres d’enfouissement autorisés 
IL existe deux décharges autorisées en Guyane : 
B.2.5.2.1.1 La décharge des Maringouins. 

C’est l’unique décharge de l’Ile de Cayenne, le site a obtenu sa première autorisation en 1985, 
il est actuellement autorisé par l’arrêté préfectoral du 16 novembre 1999. Le site n’est pas 
conforme à son arrêté d’autorisation, et encore moins à l’arrêté de 1997. Il reçoit environ 75 
000 tonnes par an (15 000 de DIB, 37 000 d’OM, 23 000 d’encombrants et de déchets verts en 
mélange).  
En 2001, le site a fait l’objet d’une étude de conformité par rapport à l’arrêté de 1997. Dans ce 
cadre, un examen de la conformité du site vis à vis de son arrêté préfectoral a été réalisé en 
mai 2001 : sur 35 articles audités, 13 ne sont pas conformes. 
Parmi les points non conformes sont à relever : exploitation sur des parcelles non prévues, 
enregistrement non systématique des camions, pas de contrôle trimestriel des flux de pollution 
engendrés par la décharge, pas d’identification des points de prélèvement des eaux pour 
analyse, garanties financières non constituées, brûlage. 
 
L’impact environnemental du site a été jugé modéré du fait d’un transfert essentiellement 
par les eaux superficielles, d’une forte dilution dans le milieu récepteur et d’une cible jugée 
réduite.  
On peut noter que si les transferts par les zones humides permettent effectivement d’atténuer 
la pollution organique (effet de lagunage), il ne s’agit que d’un pouvoir tampon pour les 
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éléments trace métalliques : fixation dans les sédiments et les végétaux. La part biologique du 
flux de métaux n’est pas connue et seules des études complémentaires permettraient de la 
préciser. En d’autres termes, ce n’est pas parce que la décharge pollue modérément 
aujourd’hui qu’elle n’engendrera pas de pollutions plus graves demain. 
 
La réhabilitation consiste à isoler les déchets stockés par différentes mesures (variante 1) : 
digues périphériques, drainage de consolidation, installation d’une étanchéification 
intermédiaire (couche d’argile et géosynthétique), dérivation des eaux, drainage passif des 
biogaz et traitement simple par biofiltres. Une seconde variante permet en plus une fermeture 
prévue par géomembrane, un captage actif des biogaz avec torchères et un traitement des jus 
extraits des déchets en place lors du drainage de consolidation.  
La poursuite de l’exploitation pendant 5 ans est envisagée par une surélévation de la décharge 
au-dessus du massif actuel préalablement étanchéifié selon les 2 variantes exposées ci-avant. 
Le coût de la poursuite d’exploitation pendant 5 ans est estimé de 18 à 28 €/tonnes selon les 
solutions sans compter les coûts de réhabilitation. 
On peut observer que depuis 2001, le site a reçu près de 225 000 tonnes en plus soit presque 
autant que le tonnage stocké dans l’étude. Comme aucun travail n’a été entamé, on peut se 
demander quelle est la capacité réelle du site des Maringoins. 
B.2.5.2.1.2 Camopi 

Il s’agit d’un site récent, conforme à l’arrêté de 1997 mais avec des dérogations pour la 
gestion du biogaz et la membrane active. 
L’installation a été mise en service en octobre 1997 avec un dimensionnement pour 15 ans. 
Compte-tenu des faibles tonnages collectés sur Camopi, il semblerait que le site puisse durer 
de 20 à 25 ans. 
B.2.5.2.2 Décharges brutes 
Le département compte 18 décharges brutes dont 4 reçoivent plus de 1 000 tonnes par an.  
On soulignera particulièrement le cas de la décharge communale de Saint-Laurent du Maroni 
condamnée par la cour européenne le 10 mars 2005 pour non conformité.  
9 décharges ont fait l’objet d’études de réaménagement et de réhabilitation.  
Depuis cette étude :  
- le site d’Awala-Yalimapo a été réhabilité. Les déchets de cette commune sont déposés à la 
décharge de Mana depuis début 2002, 
- celui de Mana a fait l’objet de travaux et d’études complémentaires. La C.C.O.G. s’oriente 
vers un confinement de la décharge dans son périmètre actuel (coût estimé des travaux 447 
000 €), 
- celui de Saint-Laurent a fait l’objet d’études complémentaires : 1 220 000 € pour la 
réhabilitation et 3 000 000 € pour la création d’un casier et son exploitation pendant 5 ans. 
Le tableau ci-après synthétise les données disponibles pour les 8 principales décharges, leur 
réhabilitation coûterait au moins 3 000 000 €. 
 

Localisation Saint-Laurent Mana Iracoubo Kourou Macouria Remire Roura Sinnamary 
Date de création 1986 1990 1980 1980 1980 1976 - 1997  1980 

Type de 
réhabilitation 

Confinement 
sur place 

Confinement 
sur place 

Confinement 
sur place 

Couverture Purge et 
évacuation 

Confinement 
sur place 

Confinement 
sur place 

 

Montant des 
travaux (€) 

1 220 000 447 000 215 000 484 000 100 000 78 000 78 000 316 000 
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Ouanary 

Saint-Laurent 

Apatou 

Grand-Santi 

Papaïchton 

Maripasoula 

Saül 

Awala-Yalimapo 
Mana 

Iracoubo 
Sinnamary 

Saint-Elie 

Saint-Georges 

Camopi 

Commune de 2000 à 6000 habitants 
Commune de moins de 2000 habitants 

Commune de plus de 15 000 habitants 

C.C.O.G. Communauté de Communes de 
l’Ouest Guyanais 
C.C.C.L. Communauté de Communes du 
Centre Littoral 
C.C.E.G. Communauté de Communes de 
l’Est Guyanais 
Communes indépendantes 

Régina 

Macouria 

Roura 

Total Guyane 2003 : 
  18 décharges brutes 
(principales) 
  2 décharges 
autorisées 
  1 unité de 
compostage 
 

Unités de traitement des déchets ménagers et 
assimilés 

DB 

DC 

UC 

DB 

DB 

DB 

DB 

DB 

DB 

DB 

DB 

DB 

DB DB 

Cacao 

DB 
DB 

DB 

Kourou 

Cayenne (Maringouins) DC 

DB 

DB 

Matoury 

DB 

DC 

Décharge brute 

Décharge autorisée 

UC Unité de compostage déchets verts 

DB Kaw 
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B.2.5.2.3 Dépôts sauvages 
Outre ces décharges brutes, des dépôts sauvages sont également régulièrement utilisés.  
Il y a une dizaine d’années près de 150 de ces dépôts avaient été recensés sur le littoral 
guyanais.  
En 2005, un nouvel inventaire de ces dépôts a été réalisé sur 11 communes du littoral : 55 
sites ont été répertoriés et hiérarchisés en fonction de leur risque sanitaire. 
La comparaison entre les 2 inventaires fait apparaître une diminution (35 %) des dépôts 
sauvages notamment dans les bourgs. Cette évolution est à mettre à l’actif de l’optimisation 
des collectes observée sur cette période. Néanmoins il subsiste des dépôts qui étaient déjà 
présents en 1999. De plus, sur la totalité des 55 sites recensés, 62,5% présentent un risque 
sanitaire évalué comme potentiellement élevé. 
L’amélioration des circuits de collecte, la sensibilisation et l’information des populations ainsi 
que la répression de l’incivisme sont autant d’orientations à suivre pour éradiquer ces points 
noirs. 

B.2.6 COUT ET FINANCEMENT DU SERVICE 
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B.2.6.1 Coût de collecte 

 
   Coûts annuels 
 Population 

Collectée 2003 
 Récipients Collecte OM Collectes 

Enc/DV/autres 
Déchetteries  Total 

€/an 
Total 

€/hab/an 
          
CCOG (hors Saül) 37 553  144 000 1 000 200   1 144 200 30,5 
          
CCCL (1) 92 059     128 980  128 980 1,4 
Cayenne 50 594  202 720 1 407 900 938 125   2 548 745 50,4 
Matoury 18 032  63 590 642 060 NC   705 650 39,1 
Rémire-Montjoly 15 555  61 600 343 230 191 350   596 180 38,3 
Montsinéry-Tonnegrande 1 037  2 880 65 860    68 740 66,3 
Roura 1 791  27 200 57 790 53 290   138 280 77,2 
Macouria 5 050  69 600 88 420 NC   158 020 31,3 
Total CCCL 92 059  427 590 2 605 260 1 182 765   4 215 615 45,8 
          
CCEG (2) 4 042       44 415 11,0 
Camopi 1 032  9 920   9 920 9,6 
Ouanary 92  305 9 060    9 365 101,8 
Régina 765  760 6 500    7 260 9,5 
Saint-Georges 2 153  1 370 16 500    17 870 8,3 
          
Kourou (3) 19 107  12 650 491 976    504 626 26,4 
Iracoubo (3) 1 430  9 900 43 500   53 400 37,3 
Saint-Elie 239   22 270    22 270 93,2 
Sinnamary 2 783  6 860 87 915    94 775 34,1 
 
(1) Les coûts de la CCCL sont issus de l’étude réalisée par Cadet International secteur en 2002 
(2) Source enquête ADEME juillet 2001 
(3) Le coût des récipients provient de l’étude ADEME juillet 2001 
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B.2.6.2 Coût de traitement 

Pour les décharges brutes, les coûts correspondent à des prestations d’interventions d’engins 
pour repousser les déchets. 
Pour la décharge de Cayenne, les coûts se révèlent différents suivant les communes. 
Les coûts suivants ont été relevés :  
 
  Tonnage 

traité : OM 
+ Enc+DV 

Total 
€/an 

Total 
€/tonne 

Total 
€/hab/an 

Source 

Cayenne∗ Réel 2002 35 744 643 392 18 13 Etude 
CCCL de 

compétence 
2004 

Matoury∗∗ Ratio 12 760 64 029 5 4 
Remire Réel 2003 11 073 305 654 28 20 
Montsinery Ratio 400 Compris 

dans 
collecte 

  

Roura∗∗ Ratio 810 7 497 9 4 
Macouria∗∗ Ratio 2 120 6 600 3 1 
Total CCCL  62 907 1 027 172 16 1  
Kourou∗∗  13 520 145 770 11 8 Contrat 
 
∗Sur Cayenne, l’ambiguïté subsiste sur le coût de traitement. Annoncé à 18 €/tonne hors 
TGAP, le coût de 18€/tonne repris dans l’étude de transfert de compétence CCCL inclurait la 
TGAP. 
∗∗Sur ces communes, la TGAP n’est pas identifiée dans le coût annoncé. 

B.2.6.3 Coût et Financement du service 

B.2.6.3.1 CCCL 
Pour chacune des 6 communes, un Compte d’Exploitation 2004 des charges communales 
transférables recensées, soit à titre de régularisation, soit au titre du transfert de la compétence 
collecte a été établi. 
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Communes Cayenne
Remire-
Montjoly Matoury Macouria Roura

Montsinéry-
Tonnegrande

Population 50 675 15 565 20 686 5 053 1 813 1 038

Précollecte 288 513 €        -  €                63 594 €          24 948 €          33 675 €          6 000 €            

Collecte classique 1 452 900 €     507 851 €        457 213 €        191 017 €        97 697 €          90 824 €          
Achats et variations de stocks                   -   €                   -   €                   -   €              3 010 €              5 439 €                   -   € 
Services extérieurs       1 407 900 €          500 000 €          457 213 €          134 664 €            47 261 €           85 907 € 
Autres services extérieurs                   -   €              5 000 €                   -   €                   -   €                   -   €                   -   € 
Impôts, taxes et versements                   -   €              2 851 €                   -   €                   -   €                   -   €                   -   € 
Charges de personnel            45 000 €                   -   €                   -   €            53 343 €            44 998 €             4 917 € 

Collecte Encombrants 377 548 €        191 350 €        -  €                55 474 €          5 466 €            -  €               
Collecte Déchets Verts 560 577 €        -  €                -  €                -  €                -  €                -  €               

Traitement 1 145 950 €     305 654 €        64 029 €          6 600 €            7 497 €            -  €               

Dépenses d'Exploitation 3 825 488 €     1 004 855 €     584 836 €        278 039 €        144 334 €        96 824 €          

Précollecte -  €                25 600 €          64 000 €          6 903 €            7 690 €            2 076 €            
Collecte classique -  €                18 333 €          -  €                6 632 €            7 318 €            6 488 €            
Dépenses d'Investissement -  €                43 933 €          64 000 €          13 535 €          15 008 €          8 564 €            

TOTAL des Dépenses 3 825 488 €     1 048 788 €     648 836 €        291 574 €        159 342 €        105 387 €        

Coût Résultant TTC 75,49 €/hab 67,38 €/hab 31,37 €/hab 57,70 €/hab 87,89 €/hab 101,53 €/hab

 TEOM 3 367 400 €     710 000 €        848 000 €        200 000 €        67 482 €          -  €               
Ressources accessoires 500 €               -  €                366 €               -  €                -  €                -  €               
Complément budget 457 588 €        338 788 €        -  €                91 574 €          91 860 €          105 387 €        

TOTAL des Recettes 3 825 488 €     1 048 788 €     848 366 €        291 574 €        159 342 €        105 387 €         
 
B.2.6.3.2 CCEG 

 REOM/TEOM 2003-2004 Charges brutes 2003-2004 
Régina 8 790 17 450 

Saint-Georges 8 865 67 020 
Camopi 8 395 7 100 
Ouanary 0 14 900 
Total 25 840 106 470 
 
B.2.6.3.3 CCOG 
Toutes prestations confondues (pré-collecte, collecte et traitement), le service d’élimination 
des déchets ménagers et assimilés coûte aujourd’hui près de 1 302 601 €, financés selon la 
répartition suivante :  

- 681 604 € via la TOM payée par les administrés, 
- 361 942 € par les communes dans le cadre du transfert de compétence, 
- 259 055 € sur le budget général de la CCOG. 
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 Financement su service d’élimination des déchets Coût du service 

(€)  T.E.O.M. Budget général 
de la commune 

Budget général 
de la C.C.O.G. 

Saint-Laurent 470 944 145 928 0 616 872 
Mana 94 051 33 115 39 895 167 061 

Awala-Yalimapo 12 798 22 126 6 430 41 354 

Apatou 37 627 2 274 57 987 97 888 
Grand-Santi 16 976 20 124 66 853 103 953 
Papaïchton 16 785 26 197 76 563 119 545 
Maripasoula 32 423 112 178 11 327 155 928 
TOTAL 681 604 361 942 259 055  
 
Globalement, on peut constater que le service est largement financé sur le budget général avec 
de fortes hétérogénéités entre les communes : de 0 (Matoury) à 100 % (Montsinery, Camopi). 
 

B.3 ANALYSE QUANTITATIVE ET QUALITATIVE DES 
DIFFERENTS TYPES DE DECHETS COLLECTES 

B.3.1 LES ORDURE MENAGERES 

B.3.1.1 Tonnages produits 

 Le principe est qu’à partir d’un certain niveau de vie la production d’ordures ménagères 
au sens strict n’évolue guère ; ce sont plutôt les déchets des activités qui évoluent : 
commerces, service, restauration… 

 Sur Cayenne le ratio de 415 kg/hab correspond à une production des ménages de 340 
kg/hab en 2003 et de 75 kg/hab de D.I.C1. Ces derniers évoluent de 1,85% /an à l’image 
de l’évolution moyenne des importations entre 1995 et 2000 (cf. Etude Papiers cartons). 
En revanche la production d’ordures ménagères n’évoluerait plus. 

 Les papiers-cartons sur Rémire-Montjoly sont estimés à 260 t/an en 2002 (hors industrie) 
soit 15 kg/hab/an (base 17 000 hab) quasi tous collectés avec les ordures ménagères. La 
production strictement ménages est donc au plus de 340 kg/hab/an. L’évolution du ratio 
sur les autres communes de l’agglomération traduit une extension des activités plus forte 
que sur Cayenne. 

 Disposant de plus de marge de manœuvre en terme de niveau de vie, les autres secteurs 
continuent de voir leur ratio augmenter. 

                                                 
-1- 1 les cartons des commerces de détail, hôtellerie et services sont évalués à 5140 t soit 90kg (base 57 000 hab) 

pour l’essentiel collectés avec les ordures ménagères. Les 75 kg de D.I.C. constituent donc un minimum. 
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Secteur Ratio 2003 Ratio 2010 Ratio 2015 

Cayenne 415 kg/hab/an 425 kg/hab/an 435 kg/hab/an 

Autres communes de 
l’agglomération de Cayenne 
Kourou 
Saint-Laurent 
 

355 kg/hab/an 370 kg/hab/an 380 kg/hab/an 

Mana, Awala-Yalimapo et 
bourgs du Fleuve Maroni 
Roura 
Montsinéry-Tonnégrande 
Sinnamary 
Iracoubo 
Régina 
Saint-Georges 
Ouanary 

310 kg/hab/an 330 kg/hab/an 350 kg/hab/an 

Ecarts sur la C.C.O.G. 
Ecarts sur la C.C.C.L. 
Camopy* 
Saül 
Saint-Elie 

200 kg/hab/an 210 kg/hab/an 220 kg/hab/an 

* Les évaluations des volumes déposés dans la décharge autorisée aboutissent à une 
production de 50 kg/hab/an mais probablement du fait d’un manque d’efficacité de la collecte. 
Compte-tenu des projections de population et des ratios envisagés, les quantités d’ordures 
ménagères produites sont estimées à : 
 
 

Collectivités 

Projections des tonnages d’ordures ménagères 
produits 

2003 2010 2015 
CCOG 14 130 17 220 21 230 
CCCL 40 290 48 150 58 370 
CCEG 1 290 1 580 1 990 
Kourou 7 680 9 270 11 250 
Autres communes indépendantes 1 530 1 890 2 370 
Total 64 920 78 110 95 210 

 

B.3.1.2 Tonnages collectés 

Tout le tonnage produit n’est pas aujourd’hui collecté puisqu’une partie de la population n’est 
pas desservie par le service de ramassage. 
 
La carte ci-après mentionne les taux de collecte et les tonnages correspondants, ceux-ci 
résultants du produit du taux de collecte par le tonnage estimé pour 2003. 
 
Les taux de collecte considérés sont issus du questionnaire DAF auquel 16 communes ont 
répondu. 



 P 30 / 112 

Pour les communes qui n’ont pas répondu : 
 nous avons utilisé les taux indiqués dans les études disponibles pour Apatou, St Laurent, 

Saül, Matoury, Montsinéry 
 Pour Camopi nous avons calculé le taux sur la base des observations figurant dans l’étude 

« mission Oyapock » où l’on constate que 50 kg/hab sont effectivement déposés en 
décharge. 



 

CAYENNE 23 770 t

REMIRE-MONTJOLY 5940 t

MATOURY 7 250 t

Ouanary 20 t / 80%

Saint-Laurent :

7180 t / 93%

Apatou
220 t / 17 %

Grand-
Santi
700 t 70%

Papaïchton

580 t / 100%

Maripasoula

1040 t / 80% Saül

40 t / 94% 

Awala-Yalimapo

250 t / 80%

Mana 1910 t /100%

Iracoubo
490 t / 98 %

Sinnamary

830 t / 85 %

Saint-Elie
50 t / 100% 

Saint-Georges
760 t / 100%

Camopi
60 t / 25%

Commune de 2000 à 6000 habitants

Commune de moins de 2000 habitants

Commune de plus de 15 000 habitants

C.C.O.G. Communauté de Communes de 
l’Ouest Guyanais
C.C.C.L. Communauté de Communes du 
Centre Littoral
C.C.E.G. Communauté de Communes de l’Est 
Guyanais

Communes indépendantes

Régina
30 t / 12%

Macouria
1620 t / 80%

Montsinery-Tonnegrande 230 
/ 65%

Roura
540 t / 86%

Littoral 1 :

2160 t / 97%

Fleuve :

2 540 t / 61% 

C.C.O.G. ≈
12 000 t / 84%

C.C.E.G. ≈ 
900 t / 67%

C.C.C.L. ≈ 
39 400 t / 98%

Presqu’île

5 940 t / 95%

KOUROU
5 400 t / 70%

Total Guyane 2003 : 59 000 t / 91% 

Tonnages collectés en 2003 et taux de collecte
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C.C.E.G. ≈ 
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C.C.C.L. ≈ 
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Presqu’île
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KOUROU
5 400 t / 70%

Total Guyane 2003 : 59 000 t / 91% 

Tonnages collectés en 2003 et taux de collecte
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B.3.1.3 Composition 

⇒ Sur l’Île de Cayenne + Kourou, on constate par rapport à la métropole : 
• Une faible part apparente des putrescibles mais avec réintégration des fines (qui en 

contiennent généralement 50%) une forte proportion de fermenstescibles : 30% de la 
masse brute, 

• Une proportion de papiers trois fois inférieure, 
• Une production de plastiques, verre, métaux et cartons peu différente, 
• Une forte part de textiles sanitaires sans explication particulière. 

 

MODECOM île Cayenne + Kourou - 1995

Déchets spéciaux; 1,06%

Fines; 12,30%

Incombustibles non 
classés; 1,20%

Métaux; 4,91%

Verre; 13,40%

Combustibles non 
classés; 2,37%

Plastiques; 11,30% Textiles; 2,15%

Textiles sanitaires; 7,46%

Composites; 2,70%

Cartons; 11,40%

Papiers; 5,78%

Putrescibles; 23,97%

 
⇒ Sur les écarts : 

• Forte part indéterminée, 
• Faible part de verre, 
• Part de putrescible probablement importante (si on réintègre des fines). 
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B.3.2 LES DECHETS VERTS ET LES ENCOMBRANTS 

Concernant les déchets verts, le gisement est essentiellement fonction des moyens de collecte. 
 

Secteur Ratio 2003, 2010 et 
2015 pour  
les encombrants 

Ratio 2003, 2010 et  
2015 pour  
les déchets verts 

Cayenne 120 kg/hab/an 110 kg/hab/an 

Autres communes de 
l’agglomération de 
Cayenne 
Kourou 
Saint-Laurent 
 

80 kg/hab/an 190 kg/hab/an 

Roura 
Montsinéry-Tonnégrande 
 

65 kg/hab/an (-20%) 150 kg/hab/an (-20%) 

Mana, Awala-Yalimapo 
Bourgs du Fleuve 
Sinnamary 
Iracoubo 
Régina 
Saint-Georges 
Ouanary 

65 kg/hab/an (-20%) 
150 kg/hab/an pour les 
communes desservies 
par le réseau routier 

Ecarts sur la C.C.O.G. 
Ecarts sur la C.C.C.L. 
Camopi* 
Saül 
Saint-Elie 

40 kg/hab/an - 

 
Pour les déchets verts le gisement considéré est le gisement mobilisable. 
 
En l’absence d’actions de collecte ce gisement sera nul. Sur les bourgs du fleuve il est alors 
logique de ne pas considérer ces déchets. 

% en masse sur l'échantillon d'ordures brutes de Grand-Santi - 2001

Tout venant, souillés, éléments 
fins; 51,9

Déchets organiques hors 
déchets verts; 13,9

Déchets verts; 5,2

DMS; 2,6
Films plastiques; 2,6

Emballages plastiques; 5,7

Emballages aluminium; 1,7

Ferrailles; 4,3

Verre; 4,3

Papiers cartons; 7,8

Putrescibles
19,1%
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Compte tenu des projections de population et des ratios envisagés, les quantités de déchets 
verts potentiellement mobilisables et d’encombrants sont estimées à : 
 

Collectivités 
Projections des tonnages d’encombrants 
2003 2010 2015 

CCOG 3090 3580 4230 
CCCL 9 910 11 480 13 570 
CCEG 180 200 250 
Kourou 1 730 2 000 2 370 
Autres communes indépendantes 330 380 440 
Total 15 240 17 640 20 860 
 

Collectivités 
Projections des tonnages de déchets verts 
2003 2010 2015 

CCOG 4130 4790 5660 
CCCL 13 530 15 660 18 510 
CCEG 210 440 820 
Kourou 4 110 4 760 5 630 
Autres communes indépendantes 230 320 470 
Total 22 210 25 970 31 090 

 
 
Pour les déchets verts le gisement à considérer est donc un gisement mobilisable, en l’absence 
de collecte le gisement et donc considéré comme nul. 

B.3.3 LES GRAVATS 

Aucune pesée n’est disponible pour ce flux. 
 
D’après les pesées constatés sur la déchetterie, les gravats représentent 5% des 73 kg apportés 
par visite en 2003 soit 5 kg/hab/an.  
 
Si on compare à la métropole, le ratio 73 kg/visite apparaît plutôt faible (2 fois inférieur) mais 
peut s’expliquer par la faible antériorité de l’équipement. En métropole les gravats 
représentent plutôt le quart à la moitié des apports. En se basant sur la déchetterie en guise 
d’indicateur, on produirait donc en Guyane 10 fois moins d’encombrants qu’en métropole. 
 
Les pratiques de construction vont dans cette tendance puisque des matériaux tel que le placo-
platre ne sont pas utilisés (mauvaise tenue à l’humidité) et les briques rarement utilisées (coût 
élevé car importation). Les cloisons sont plutôt réalisées en bois aggloméré revêtu de lambris 
PVC, deux matériaux classés dans la catégorie bois ou encombrant. 
 
Les gravats considérés dans les Plans départementaux représentent les gravats mobilisables 
par les outils de la collectivité tel que les déchetteries. Il s’agit plutôt des gravats produits par 
les particuliers et artisans. Les matériaux de démolition (routes immeubles…) ne sont pas 
intégrés dans les déchets assimilés justement parce ce que du fait de leur taille ou quantités, ils 
exigent des moyens spécifiques tel que des décharges de gravats. Aussi, le ratio généralement 
considéré dans les Plans départementaux évolue entre 50 et 100 kg/hab. 
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Du fait d’une nette sous représentation de ce déchet en Guyane nous proposons de retenir un 
objectif de 10 kg de gravats mobilisables/an/hab pour les secteurs urbanisés : 
agglomération de Cayenne, Kourou et Saint Laurent. 
 

Commune 
Projections des tonnages de gravats 

2003 2010 2015 
CCOG 220 250 300 
CCCL 1 040 1 200 1 430 
CCEG 0 0 0 
Kourou 220 250 300 
Autres communes indépendantes 0 0 0 
Total 1 480 1 700 2 030 

B.3.4 LES DECHETS MENAGERS SPECIAUX (DMS) 

Les seules pesées disponibles concernent les quantités collectées sur la déchetterie de 
Rémire : 7 tonnes de batteries soit 1 kg/visite et 90 kg de tubes néons soit 13 g/visite, chiffres 
très faibles par rapport aux quantités habituellement drainés par ce type d’équipement. 
 
Nous retiendrons les chiffres figurant dans l’étude de faisabilité de la déchetterie de Remire, 
chiffres proches de ceux retenus dans le schéma directeur de la C.C.O.G. 2 : 
 

Huiles usagées 0,4 kg/hab/an 
Batteries 0,3 kg/hab/an 
Autres DMS dont piles et 
accumulateurs 

0,3 kg/hab/an 

Total 1 kg/hab/an 
 
Soit un total de 180 t en 2003, 200 t en 2010 et 240 t en 2015.  

B.3.5 LES BOUES DE STEP 

Les données présentées ci-après sont issues de l’étude DSDS de 20003 
 
L’assainissement des eaux en Guyane concerne : 
Près de 30 000 équivalent habitants raccordés à des stations à boues activées 
Près de 54 000 équivalent habitants raccordés à des lagunes 
Environ 31% de la population desservi par de l’assainissement autonome ou micro collectif (< 
50 EH) 
 
Aucune pesée n’est encore disponible pour les lagunes puisque aucun curage n’a été réalisé. 
L’estimation théorique donne un volume annuel de 32000 m3 soit 815 t de MS. 
 
La fourchette va de 1300 à 10 000 m3/an à 4% de siccité soit 50 à 400 t de matière sèche. 
 
Cette fourchette large est néanmoins jugée plus juste que la production théorique sur les bases 
métropoles (fondée sur le ratio de 20 g de MS/l, 2,5 l/j/ EH et 29 938 EH en Guyane) qui 
aboutissait à un chiffre trois fois plus élevé. En effet, il semblerait que l’équivalent habitant 
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Guyane soit deux fois élevé en MS d’une part et d’autre part, que le climat conduise à une 
minéralisation plus rapide de la matière organique. 
 
On retiendra donc le chiffre de 10 000 m3/an soit 400 t/an de MS pour les boues activées. 
 
Compte tenu du constat entre ratios métropole et constat Guyane, on peut considérer que les 
productions pour les lagunes risquent aussi d’être inférieure à la théorie. On aurait donc plus 
que 10 000 m3/an. 
 
Pour l’assainissement individuel une production de 4 800 m3/an est évoquée avec prudence 
(chiffre basé sur les demandes d’autorisation de systèmes non collectifs auprès de la DDAS). 
 
Au total on peut donc retenir le chiffre de 20 000 m3/an soit 650 t de MS pour 
l’assainissement collectif et 4 800 m3/an pour l’individuel. 

B.3.6 LES DECHETS D’ACTIVITES DE SOIN 

Ces déchets sont issus : 
- des dispensaires et hôpitaux, 
- des producteurs diffus : dentistes, médecin, infirmières laboratoires, cliniques. 
 
Les quantités peuvent être évaluées à :  

- 1 165 kg/jour soient 425 tonnes/an en 2000 dont 350 tonnes incinérées à Cayenne. 
- 1 506 kg/jour soient 550 tonnes/an en 2010. 

 
La répartition suivante est donnée pour les Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux 
(DASRI) à l’horizon 2010 :  
 
Secteur Kg/jour Tonnes/an 
Région Cayenne 1 135 414 
Littoral Est 17,7 6,5 
Oyapock 27,6 10,0 
Littoral Ouest 149,3 54,0 
Saint Laurent 99,1 36,0 
Maroni 75,9 36,0 
Isolés 1,7 0,5 
TOTAL 1 506 549 
 
Les premiers semblent bien collectés (y compris ceux des dispensaires qui sont collectés en 
bidons étanches) puis incinérés. 
Pour les seconds une société (ESG) propose un service de ramassage mensuel ou 
hebdomadaire.  

B.3.7 LES DECHETS INDUSTRIELS BANALS (DIB) 

Une évaluation a été réalisée à partir des volumes transportés. 
A l’échelle du département on retiendra le chiffre de 20 000 à 25 000 t/an non collectés avec 
les ordures ménagères. 
 
Si l’on inclut les quantités collectées avec les ordures ménagères et évalué au minimum à 
75kg/hab sur Cayenne soit 4000 t environ, la production serait de 24 000 à 29 000 t/an. 
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B.3.8 LES DECHETS DE L’AUTOMOBILE 

Les déchets de l’automobile proviennent des consommables usagés et des Véhicules Hors 
d’Usages dont le nombre a été estimé à 6 200 en 2003. 
 

Déchets Type flux Tonnages 
   détail total 

Carcasses et ferrailles Consommables 53  
  Issus VHU 4418 4471 
  Stock   
Pneus  Consommables 1140  
  Issus VHU  1140 
  Stock   
Batteries de démarrage Consommables 242  
  Issus VHU 71 313 
  Stock   
Batteries de traction Consommables 12,0  
  et  issus VHU 6,6 18,6 
Batteries stationnaires Consommables 21  
  Issus VHU 10 31 
Huiles Consommables 1925  
  Stock  1925 
Liquides de frein Consommables 7,3  
  Issus VHU 2,6 9,9 
Liquide de refroidissement Consommables 39,5  
  Issus VHU 13,6 53,1 
Pots d'échappement Consommables 82,2  
  Issus VHU 33 115 
Pare-brises  Consommables 29,1  
  Issus VHU 33 62,1 
Plastiques  Consommables 4,2  
  Issus VHU 66 70,2 
Filtres à huile et à gasoil Consommables 26  
  Issus VHU 3,3 29,3 
Filtres à air  Consommables 36,4  
  Issus VHU 1,7 38,1 
Freins et garnitures Consommables 43,7  
  Issus VHU 6,6 50,3 
TOTAL 2003 8327 

Données Defos du Rau  
 
En matière de gestion des déchets dangereux dont la principale source en Guyane correspond 
aux déchets de l’automobile les choses avancent également. Ainsi l’unique collecteur agrée 
pour les huiles usagées collecte et exporte vers des filières agréées environ 15 à 20 % du 
gisement. Le taux de collecte est sensiblement équivalent pour les batteries (60 t des 400 t de 
flux annuel). Ces chiffres ne doivent pas masquer la réalité de filières parallèles d’exportation 
vers les pays limitrophes et notamment le Brésil.  
En métropole, depuis le 29 décembre 2003, les producteurs de pneumatiques (fabricants et 
importateurs) ont l’obligation réglementaire (décret n° 1563-2002) de faire collecter et 
recycler l'ensemble des pneus usagés qu’ils mettent sur le marché.  Pour atteindre ces 
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objectifs, les acteurs de la filière ont créé la société ALIAPUR et mis en place un « éco-
forfait », donnant l’assurance au consommateur de la valorisation des pneus usagés. 
Toutefois le service de la société ALIAPUR se limite aux frontières hexagonales. 
 
Dans l’optique de la mise en place et du financement d’une filière locale de regroupement, de 
transport et éventuellement de traitement de ce type de déchets, il est apparu nécessaire de 
fédérer les acteurs guyanais. Ainsi l’ARDAG  (Association de Recyclage des Déchets de 
l’Automobile en Guyane) a été créée 27 janvier 2005. Cette structure a pour vocation de 
regrouper les producteurs au sens de l’article 2 du décret 24 décembre 2002 c'est-à-dire les 
personnes qui fabriquent, importent ou introduisent en Guyane des pneumatiques, mettent sur 
le marché des pneumatiques à leur marque, importent ou introduisent des engins équipés de 
pneumatiques. 
Les membres actifs sont soumis au versement d’une contribution, basé sur les quantités de 
pneumatiques neufs (et/ou pouvant équipés des engins à moteur importés en année N-1), afin 
de permettre à l’association de mettre en œuvre les moyens nécessaires pour répondre aux 
exigences réglementaires liés au traitement de ces déchets. 
Aujourd’hui, ce sont prés de 80 000 pneus par an qui sont importés sur le territoire guyanais 
or aujourd’hui la quasi-totalité des unités usagées sont abandonnées dans la nature ou ont 
une destination « inconnue » (selon les professionnels du secteur plus de 50% des 
pneumatiques sont exportés de façon illégale vers le Brésil et le Surinam). 
Ces pratiques peu responsables sont à l’origine d’immenses stocks de pneus usagés sur des 
sites non contrôlés, qui dégradent les paysages et sont potentiellement dangereux en cas 
d’incendie (fumées de combustion et eaux d’extinction). Ces stocks sont toujours sous la 
responsabilité de leurs propriétaires qui disposent, selon le récent décret, de 5 ans pour les 
éliminer à leurs frais (un décret ne pouvant pas être rétroactif).  
Ces premières réflexions ont vocation à s’élargir aux autres déchets de l’automobile, 
notamment les batteries et les VHU. Ces derniers sont souvent abandonnés au bord des routes 
et participent de façon non négligeable à la problématique dépôts sauvages.  

B.4 CONCLUSIONS ET APPRECIATION DE LA SITUATION 
EXISTANTE 

B.4.1 LA COLLECTE 

B.4.1.1 Comparaison par rapport aux objectifs nationaux 

Par circulaire du 28 avril 1998, Mme la Ministre de l'Aménagement du Territoire et de 
l'Environnement a demandé de retenir comme objectif au niveau national " qu'à terme, la 
moitié de la production des déchets dont l'élimination est de la responsabilité des 
collectivités locales soit collectée pour récupérer des matériaux en vue de leur 
réutilisation, de leur recyclage, de leur traitement biologique ou de l'épandage agricole 
".  
 
Le calcul du taux de collecte pour recyclage matière par rapport à la situation actuellement 
rencontrée dans la zone du plan donne le résultat suivant : 
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*tel que défini par la circulaire du 28/04/98 
** collecte hors déchetteries 
 
Soit un taux de collecte pour recyclage matière de 4,3 %. Estimation des quantités à 
collecter pour une récupération des matériaux en vue de leur réutilisation, de leur recyclage, 
de leur traitement biologique et de l'épandage agricole. 

B.4.1.2 Estimation des quantités à collecter pour une récupération des matériaux 
en vu de leur réutilisation, de leur recyclage, de leur traitement 
biologique et de l’épandage agricole 

Une estimation des quantités (Q) de déchets à collecter en vue d'un recyclage matière (points 
d'apports volontaires, tri porte à porte, déchetteries) pour tendre vers l'objectif national de 
50 %, peut être établie en prenant les hypothèses suivantes :  
- l'ensemble du gisement de boues de station d'épuration urbaine est épandu, 
- l'ensemble du gisement des déchets verts est valorisé, 
- l'ensemble du gisement des déchetteries (hors encombrants) est valorisé, 
Dans ces conditions, la quantité Q définie ci-dessus est d'environ 24 000 tonnes. 
Cette estimation montre que même avec un effort important en collectes sélectives l’objectif 
réglementaire demeure peu réaliste dans le contexte guyanais. L'étude menée par le cabinet 
TRIVALOR a mis en évidence des possibilités de valorisation des emballages de 4 500 
tonnes et 8 800 tonnes aux horizons 2010 et 2015. 
Ceci est tout à fait insuffisant pour atteindre les objectifs nationaux.  
 
Il est donc nécessaire que des collectes performantes puissent être mises en place comme la 
collecte au porte à porte ou en points d'apport volontaire avec un niveau suffisant de densité. 
En outre la valorisation agricole (boues, compostage) doit être favorisée.  
Malgré toutes ces mesures, l’objectif de 50 % fixé par la circulaire susmentionnée sera 
loin d’être atteint : un taux de 35 % sera un objectif ambitieux. 

B.4.2 LE TRAITEMENT 

Les unités de traitement des DMA commencent à peine à voir le jour en Guyane : 1 unité de 
compost en fonctionnement. 

 Gisement Tonnages 
collectés 

Tonnages collectés 
pour recyclage 

matière* 
Déchets issus de la collecte 
traditionnelle (tonnes) 

64 920 59 000 0 

Déchets issus des déchetteries  
(en tonnes) hors encombrants 

6 930 550 185 

Déchets issus des points 
d'apports volontaire (en tonnes) 

0 0 0 

Encombrants** (en tonnes) 15 240 15 240  
Boues (en tonnes de MB) 10 420 0 0 
Déchets verts (en tonnes) 29 000 22 000 5 500 
Total (en tonnes) 126 510  5 500 
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Aujourd’hui, se sont près de 110 000 tonnes de déchets municipaux et 25 000 tonnes de DIB 
qui sont stockés dans des conditions loin de satisfaire aux normes réglementaires. 18 
décharges brutes sont encore en activité ainsi que des dépôts  sauvages « officiels ». 
Seulement deux sites sont autorisés : 
- Les Maringouins : site non conforme à l’arrêté de 1997, environ 75 000 t/an reçues 
(15000 DIB, 37000 OM, 23 000 t d’encombrants et ordures ménagères) 
- Camopi, site récent conforme à l’arrêté de 1997 mais avec dérogations sur la gestion 
du biogaz et la membrane active 
Leur mode de gestion est également non conforme à l’arrêté de 97, non contrôle des déchets 
entrants, brûlages fréquents (une tonne d’OM brûlée à l’air libre produit autant de dioxine que 
1 000 à 10 000 tonnes incinérées réglementairement), pas de gestion des effluents gazeux ou 
liquides… Rappelons enfin, pour stigmatiser l’urgence de la situation, que la décharge de 
Saint-Laurent du Maroni vient de valoir à la France (10/03/05) une condamnation de la Cour 
Européenne... 
La problématique stockage est donc l’enjeu majeur des collectivités guyanaises.  

B.5 CONCLUSION 

Si l’état de la collecte des déchets en Guyane s’est encore bien amélioré ces dix dernières 
années, la part de population desservie par un réseau de collecte passant de 80 à plus de 90%, 
la situation du traitement de ces déchets est, elle, de plus en plus préoccupante. Les taux de 
production de déchets ménagers se rapprochent, en relation avec l’évolution des modes de 
consommation, des niveaux métropolitains.  
Comme décrit ci-dessus, le niveau d’équipement est très nettement insuffisant pour accueillir 
ces déchets dans des conditions respectueuses de l’environnement et de la salubrité publique. 
L’amélioration des conditions de stockage est donc un axe majeur du Plan révisé. 
 
Les communes, incapables d’assumer individuellement les nouvelles exigences 
réglementaires, ont aujourd’hui quasiment toutes fait le choix de l’intercommunalité et se 
regroupent en trois Communautés de Communes : Communauté des Communes du centre 
Littoral, Communauté des Communes de l’Ouest Guyanais et tout récemment Communauté 
des Communes de l’Est Guyanais. Ces trois EPCI œuvrent à la mise place d’un mode de 
gestion moderne des déchets programmé dans le cadre du plan départemental de gestion des 
déchets ménagers et assimilés de Guyane validé par arrêté préfectoral le 20/12/02 et 
actuellement en cours de révision. Les premiers résultats concrets arrivent: première 
déchetterie en mars 2002, première plate-forme de compostage à Matoury avec collecte 
séparative des déchets verts en septembre 2004, lancement d’un appel d’offres en DSP pour le 
stockage des déchets de la CCCL élargie à Kourou prévu pour le second semestre 2005. 
En matière de gestion des déchets dangereux dont la principale source en Guyane correspond 
aux déchets de l’automobile les choses avancent également. Ainsi l’unique collecteur agrée 
pour les huiles usagées collecte et exporte vers des filières agréées environ 15 à 20 % du 
gisement. Le taux de collecte est sensiblement équivalent pour les batteries (60 t des 400 t de 
flux annuel). Ces chiffres ne doivent pas masquer la réalité de filières parallèles d’exportation 
vers les pays limitrophes et notamment le Brésil. Certaines estimations faites par les 
professionnels du secteur estiment que plus de 50% des pneumatiques sont exportés de façon 
illégale vers le Brésil et le Surinam. 
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B.6 CONTRAINTES SPECIFIQUES A LA GUYANE 

La Guyane poursuit donc sa transition vers un schéma plus satisfaisant d’élimination et de 
valorisation de ses déchets. Cette mutation sera délicate au regard des contraintes spécifiques 
de ce territoire qui sont autant de freins à la mise en œuvre de solutions immédiates.  
Pour ne citer que les plus significatives de contraintes : 

B.6.1 SPECIFICITES DU TERRITOIRE 

La population est réduite, de 190 000 habitants (dernier recensement non officiel), sur un 
territoire très étendu. Le tissu économique est extrêmement réduit et essentiellement tourné 
vers la métropole (économie de comptoir) ce qui limite les opportunités de développement de 
filières locales. En conséquence, l’exportation des matériaux recyclables ou des déchets à 
traiter est souvent la seule réponse offerte avec les conséquences économiques évidentes (un 
conteneur coûte 3 000 euros). Les indicateurs économiques ne favorisent pas l’optimisme, 
plus de 30 % de chômage, un PIB qui s’effondre depuis la fin des années 90… 

B.6.2 RETARD STRUCTUREL ET DECALAGE CULTUREL 

La gestion des déchets n’est pas le seul domaine dans lequel la Guyane affiche un retard 
préoccupant. Outre les autres thématiques environnementales majeures (eau potable, 
assainissement…), la santé, l’éducation (3 000 enfants non scolarisés) sont autant d’urgences 
pour la région qui explique sans doute que « l’amélioration du cadre de vie » ne figure pas au 
premier chef des lignes budgétaires des collectivités territoriales. 
Le déchet est un concept socialement construit. Si une gestion moderne des déchets et plus 
largement le concept de développement durable semble peu à peu s’imposer chez la 
population du littoral, on peut être plus interrogatif pour les autres populations. Des conditions 
de vie parfois précaires et un quotidien souvent difficile ne favorisent pas l’émergence de ces 
considérations basées sur le long terme…  

B.6.3 DEMARCHE COMMUNAUTAIRE / SERVICE DE PROXIMITE 

L’intercommunalité est récente en Guyane. Les deux premières Communautés de Communes 
(la Communauté des Communes du Centre Littoral – 6 communes représentant plus de 70 % 
de la population guyanaise ; la Communauté des Communes de l’Ouest de Guyanais – 7 
communes pour environ 40 000 habitants sur un territoire plus grand que bon nombre de 
région française) ont à peine une dizaine d’années. Une dernière E.P.C.I., la Communauté des 
Communes de l’Est Guyanais vient d’être créée (4 communes, 4 000 habitants « légaux » et 
sans doute plus de clandestins sur un territoire immense). 
Initialement, ces EPCI n’avaient que la compétence traitement, ce dernier étant inexistant en 
Guyane, les communes continuaient d’assumer la totalité des opérations d’élimination des 
déchets (collecte + stockage souvent non autorisé). En 2001, la CCOG a voté le transfert de 
compétence collecte et commence seulement aujourd’hui a assumé effectivement cette 
nouvelle responsabilité. 
Aujourd’hui, face à une telle problématique, (respects de la réglementation, augmentation des 
coûts…) une démarche communautaire volontariste associée à une véritable politique 
d’aménagement du territoire semble la seule issue pour pouvoir mettre en œuvre une réelle 
politique de gestion des déchets sans perdre le bénéfice d’un service de proximité. 
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B.6.4 CAPACITES D’INVESTISSEMENT 

Dans le cadre de la révision du Plan Départemental, l’enveloppe pour mettre en place les 
infrastructures nécessaires à une « gestion moderne des déchets » a été évaluée. Cette 
estimation s’élève à environ 100 millions d’euros. 
La Guyane bénéficie d’aides structurelles du FEDER (ligne 11.5). Toutefois les aides du 
DOCUP 2000-2006 sont déjà quasiment épuisées et il semblerait que le prochain soit doté au 
mieux de façon équivalente. 
Les aides de l’ADEME prendront fin, y compris dans les DOM, en fin 2005.  
Face à cette situation et vu les faibles capacités financières des collectivités, ces dernières sont 
amenées à envisager les choses de façon plus large que le seul cadre de la maîtrise d’ouvrage 
public et à imaginer d’autres formes de montage juridique comme les Délégations de Service 
Publique. 

B.6.5 MAITRISE FONCIERE / FONCTIONNEMENT / FISCALITE 

B.6.5.1 Maîtrise foncière - Fiscalité 

80 % du territoire appartient à l’Etat.  
Les communes oeuvrent à la maîtrise de leur foncier mais cette donnée à une conséquence 
directe sur le service de gestion des déchets. En effet, la plupart des communes ont instauré 
une Taxe d’Elimination des Ordures Ménagères (TEOM).  
Or, cette dernière est basée sur le foncier bâti, ce qui explique un nombre d’assujettis 
extrêmement réduit.  
A titre indicatif : 
- 1 assujetti pour 8,8 habitants sur le secteur A (CCCL+Kourou) 
- 1 assujetti pour 14 habitants sur le secteur B (Saint Laurent, Mana et Awala) 
- 1 assujetti pour 32 habitants sur le secteur C (Iracoubo, Sinnamary) 
- 1 assujetti pour 68 habitants sur le secteur D (CCEG + communes isolées) 
sans compter la population clandestine qui produit des déchets et est par nature non 
imposable ! 
 
La TEOM ne couvre donc souvent qu’une partie du coût du service (le reste étant imputé sur 
le budget général) alors que les taux d’imposition des quelques contribuables sont déjà parmi 
les plus élevés au niveau national (exemple de Cayenne). 
 
Les hétérogénéités du territoire et la difficulté à voir émerger certaines notions de péréquation 
et de solidarité expliquent les disparités entre les communes isolées et celles du littoral. 
Certaines communes rurales ou isolées ont en effet des assiettes fiscales minimes, et un 
service d’élimination des déchets réduit à sa plus simple expression (parfois inexistant sur une 
bonne partie du territoire communale) et donc financé pour bonne partie sur le budget général. 
D’autres communes du littoral ont déjà un niveau de service très élevé (même avec des 
références métropolitaines – Cayenne est en C3 en OM et C6 pour les encombrants sur le 
centre ancien !). Sur ces communes, les coûts de gestion sont très élevés (de l’ordre de 60 
euros/an/habitant à Cayenne).  

B.6.5.2 Fonctionnement 

Conformément à ce qui s’est passé en métropole ces dix dernières années, l’évolution du coût 
de gestion des déchets devrait augmenter de 100 à 200%. 
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Augmentation difficile à programmer vu le contexte décrit précédemment : faible nombre 
d’assujettis, population clandestine, taux d’imposition déjà parmi les plus élevés au niveau 
national. 
L’élargissement de l’assiette fiscale, la recherche de recettes complémentaires telle que la 
redevance spéciale, les soutiens financiers Eco-Emballages ou la revente d’énergie 
apparaissent comme des conditions à la mise en œuvre du Plan. 

B.6.6 INADEQUATION REGLEMENTAIRE 

Les réglementations européenne et françaises nient souvent les réalités de la Guyane. A titre 
d’exemples, comment imaginer des centres de stockage respectant l’arrêté de 1997 pour des 
communes isolées de quelques milliers d’habitants. Cette inadéquation flagrante avec les 
spécificités guyanaises est souvent un frein à l’aboutissement de projets qui, en dehors des 
normes européennes, n’en demeureraient pas moins de réelles améliorations sanitaires et 
environnementales pour la population locale. 
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CC  PPRREECCOONNIISSAATTIIOONNSS  PPOOUURR  LL’’OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  DDEE  LLAA  GGEESSTTIIOONN  
DDEESS  DDEECCHHEETTSS  

Les objectifs fixés pour la révision du Plan s’appuient et réajustent les objectifs du dernier 
Plan approuvé en décembre 2002, à savoir :  

- développement les collectes, 
- traitement, 
- développement des filières de valorisation, 
- stockage, 
- communication – information – formation. 

Et les complètent : prévention à la source de la production des déchets et maîtrise des coûts. 
 
Le Plan révisé doit être :  
♦ un outil pour satisfaire à la réglementation en vigueur, 
♦ en cohérence avec le PREDIS (Plan d’Elimination des Déchets Industriels Spéciaux) 
et du PREDAS (Plan d’Elimination des Déchets d’Activités de Soins).  
Cette cohérence doit être recherchée pour :  

- les résidus des fumées d’incinération des ordures ménagères (REFIOM), 
- les déchets ménagers spéciaux (DMS), 
- les déchets toxiques en quantités dispersées (DTQD) collectés par les collectivités, 
- les déchets d’activités de soins, si ces déchets sont traités dans les mêmes 

installations que les ordures ménagères. 
♦ en cohérence avec la réglementation internationale en matière de transfert des déchets 
(Convention de Bâle). 
 
Ces objectifs et préconisations se déclinent aussi bien en terme qualitatif (rationalisation des 
transports, réduction de la production à la source….) que quantitatifs (taux de collecte 
sélective, de valorisation…). 
Ils doivent permettre, d’une part, de répondre aux exigences réglementaires et plus 
particulièrement à la Circulaire du 28 avril 1998 relative à la révision des PDEDMA et, 
d’autre part, d’envisager les différentes organisations territoriales de cette gestion des déchets 
pour le département de la Guyane. 
Rappelons que cette circulaire fixe un objectif national et précise qu’il n’est pas applicable 
uniformément à chaque Plan départemental. Sa transcription au niveau départemental présente 
par contre l’intérêt, les grandes lignes de la planification et de fixer dans le temps la 
progressivité de la réalisation des objectifs locaux. 
Les objectifs quantitatifs ont été fixés aux horizons 2010 et 2015, correspondant aux étapes 
retenues par le décret du 18 novembre 1996. 
Les actions à mener par les collectivités et les équipements proposés doivent répondrent à 
plusieurs préoccupations :  

- évaluer le plus précisément les flux des déchets à 5 et 10 ans (2010 et 2015), 
- réduire la production des déchets à la source inscrite dans la Loi de juillet 1992, 

avec l’appui d’actions de sensibilisation et de communication à l’échelle, du 
département, et/ou de chaque EPCI, 

- améliorer les performances actuelles de l’indicateur de collecte pour recyclage en 
fixant des objectifs ambitieux mais réalistes de collectes sélectives, 

- prendre en compte les déchets industriels banals collectés avec les OM et les 
encombrants des ménages, 
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- tenir compte des orientations retenues par chaque EPCI et les mettre en cohérence 
au niveau départemental, dans le cadre du respect du Plan, 

- respecter dans la mesure du possible le principe de proximité et prévoir la 
limitation du transport par la route, 

- proposer des solutions respectueuses de l’environnement et de la santé publique et 
réalistes dans le contexte socio-économique guyanais, 

- développer une politique de communication auprès des ménages, des entreprises, 
des administrations et des scolaires, 

- favoriser la création d’activités et évaluer les enjeux en terme d’emplois nouveaux. 

C.1 SYNTHESE DES PRINCIPAUX OBJECTIFS 

C.1.1 ESPRIT GENERAL 

Les grands objectifs du Plan révisé sont pour les grandes lignes identiques à celles du dernier 
Plan.  
Par contre ce document s’attache à intégrer :  

- les schémas directeurs de gestion des déchets élaborés par les trois EPCI guyanais 
et plus globalement l’ensemble des études de faisabilité réalisées, 

- l’évolution de la réglementation et des techniques de gestion des déchets, 
- les projets réalisés en Guyane durant la dernière décennie ou en cours, ainsi que les 

enseignements qui ont pu en être tirés. 
Par ailleurs, il cherchera à définir :  

- de façon opérationnelle les mesures dérogatoires et de leur champ d’application 
pour répondre aux spécificités guyanaises, 

- les impacts économiques et financiers de sa mise en œuvre. 

C.1.2 LES OBJECTIFS 

C.1.2.1 Réduction à la source 

Mise en place d’un programme de compostage individuel. 

C.1.2.2 Collectes sélectives et valorisation matière 

- développement et généralisation des collectes sélectives de matériaux secs 
recyclables (verre, autres emballages, papiers/cartons) à toute la population du 
littoral. 

- optimisation de la collecte en porte-à-porte des déchets verts auprès des habitants 
de la CCCL, 

- finalisation du réseau départemental  de déchetteries, accueil systématique des 
DMS en déchetteries. 

C.1.2.3 Gestion des boues 

- valorisation agricole, 
- définition d’une solution de secours et de remplacement. 
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C.1.2.4 Traitement des déchets résiduels 

- maîtrise des flux transfrontaliers, 
- recours systématique au compostage des déchets verts, 
- réalisation d’installations de stockage des déchets respectueuses de 

l’environnement, de la salubrité publique et des spécificités territoriales, 
- réhabilitation des décharges brutes et résorption des dépôts sauvages 
- définition de solutions de traitement sur la zone centre littoral et l’ouest guyanais. 

C.1.2.5 Maîtrise des coûts - Intercommunalité 

- achèvement du renforcement de l’intercommunalité pour la gestion des déchets, 
- recherche de recettes complémentaires pour les collectivités : redevance spéciale… 

C.1.2.6 Les déchets des activités 

- prise en compte des déchets des activités collectés habituellement en mélange avec 
les ordures ménagères, 

- prise en considération des déchets des activités dans le dimensionnement des 
unités de stockage et de traitement. 

C.1.2.7 Information-communication 

-  mise en œuvre d’une politique d’information par et à l’attention des différents 
acteurs (collectivités, pouvoirs publics, socio-professionnels, entreprises, grand public, 
scolaires….). 

C.2 LE PERIMETRE DU PLAN 

 
Secteur Communes Population 2015 

A CCCL 
Kourou  172 230 

B 

Mana 
Awala-Yalimapo 
Saint Laurent 
Apatou 

45 200 

C Iracoubo 
Sinnamary 6 530 

D 

Saint-Elie 
Régina 
Ouanary 
Saint-Georges 
Camopi 
Saül 
Maripasoula 
Papaïchton 
Grand-Santi 

 19 630 

TOTAL  243 590 
Ces 4 secteurs sont définis selon les principes suivants :  
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- Nécessité d’obtenir un tonnage minimal pour atteindre un seuil technico-
économique de faisabilité (centre de stockage aux normes, valorisation énergétique, …), 

- Ou au contraire se limiter à un tonnage pour faciliter les solutions locales, 
-  Conditions de transport défavorables, 
- Intégration des projets en cours. 

 
 
La carte suivante présente le découpage géographique retenu pour la mise en œuvre de la 
collecte sélective et du traitement des déchets ménagers et assimilés. 
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CAYENNE 

REMIRE-MONTJOLY 

MATOURY 

Ouanary 

Saint-Laurent  

Grand
-Santi 

Papaïchton 

Maripasoula 
Saül  

Awala-Yalimapo 
Mana 

Iracoubo 
Sinnamary 

Saint-Elie  

Saint-Georges 

Camopi Commune de 2 000 à 6 000 habitants 
Commune de moins de 2 000 habitants 

Commune de plus de 15 000 habitants 

Secteur A : CCCL + Kourou 

Secteur B : Apatou, Mana, Awala-Yalimapo et 
Saint Laurent 

Secteur C : Iracoubo et Sinnamary 

Secteur D : Saint Elie, Régina, Ouanary, Saint 
Georges, Camopi, Saul, Maripasoula, Papaichton et 
Grand-Santi 

Régina 

Macouria 
Montsinery-
Tonnegran
de Roura 

Secteur B 

Secteur A  

Secteurs géographiques pour la collecte sélective 
et le traitement 

Kourou 

Secteur C 

Secteur D 

Apatouu  
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C.3 EVOLUTION DES GISEMENTS ENTRE 2005 ET 2015 

A l’échelle du département, pour le gisement produit et en chiffres arrondis : 

C.3.1 MATERIAUX RECYCLABLES 

Les tonnages prévisionnels de collecte sélective ne sont estimés que pour les secteurs 
géographiques A et B. Les deux autres secteurs devant trouver des solutions locales 
d’élimination/valorisation). 
 
Deux options sont retenues sur chaque secteur en fonction des déchets recyclables considérés. 

C.3.1.1 Option 1 de collecte sélective 

Trois matériaux sont collectés : le verre, l’aluminium et les papiers/cartons, dans les 
secteurs A et B. 
- Le verre et l’aluminium sont partout collectés par apport volontaire dans des 
conteneurs. 
- Les papiers-cartons sont collectés en porte à porte dans les communes les plus 
peuplées : Cayenne, Matoury, Rémire-Montjoly, Kourou et Saint Laurent. Dans les autres 
communes  des secteurs A et B, la collecte de fait par apport volontaire dans des conteneurs. 
- La densité de conteneurs à implanter dans les secteurs où cette collecte est mise en 
place sera de 1 conteneur pour 400 habitants, ce qui signifie l’implantation de 450 conteneurs 
en 2010 et 530 en 2015, pour le verre et l’aluminium ; 40 conteneurs en 2010 et 60 en 2015 
pour les papiers-cartons. 
- La collecte en porte à porte se fait dans des bacs roulants de 120 et 240 litres. 
- La fréquence de collecte est d’une fois tous les 15 jours, en addition des collectes 
existantes. 
- Les matériaux collectés sont regroupés sur une plate-forme, qui par hypothèse, est 
localisée à Cayenne (les plus gros gisements sont dans ce secteur, ce qui limitera les 
transports). 
- Les matériaux collectés rejoignent des filières locales de valorisation. 
- Dans les secteurs C et D, les modes de collectes sélectives seront choisis au niveau 
local. 

C.3.1.2 Option 2 de collecte sélective (contractualisation Eco-Emballages) 

Six matériaux sont collectés : le verre, les emballages aluminium, le papier, le carton, le 
plastique,  et l’acier dans les secteurs A et B. 
- Le verre est collecté par apport volontaire dans des conteneurs. 
- La densité de conteneurs à implanter dans les secteurs où cette collecte est mise en 
place sera de 1 conteneur pour 400 habitants, ce qui signifie l’implantation de 450 conteneurs 
en 2010 et 530 en 2015, pour le verre ; 40 conteneurs en 2010 et 60 en 2015 pour les 
emballages en mélange. 
- Les emballages sont collectés en mélange en porte à porte dans les communes les plus 
peuplées : Cayenne, Matoury, Rémire-Montjoly, Kourou et Saint-Laurent. Dans les autres 
communes  des secteurs A et B, la collecte de fait par apport volontaire dans des conteneurs. 
- La collecte en porte à porte se fait dans des bacs roulants de 120 et 240 litres. 
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- La fréquence de collecte est d’une fois par semaine en substitution d’une collecte des 
ordures ménagères. 
- Les emballages ménagers sont dirigés vers un centre de tri, qui pour les raisons 
évoquées au point précédent, sera situé à Cayenne (ou à proximité). Ils y sont séparés en 
différentes fractions en vue de leur valorisation. Celle-ci, se fera dans le cadre d’un contrat 
avec Eco-Emballages, et aura lieu sur place ou à l’extérieur de la Guyane. 
- Dans les secteurs C et D, les modes de collectes sélectives seront choisis au niveau 
local. 
 

Secteur Communes 

Mode de collecte sélective 

Option 1 Option 2 

Verre Papiers 
cartons Alu Papiers cartons plastique Acier Alu Verre 

A 

Cayenne 

PAV 

PAP 

PAV 

PAP 

PAV 

Matoury  
Rémire-
Montjoly 
Kourou 
Montsinéry  

PAV PAV Roura 
Macouria 

B 

Awala-
Yalimapo  

PAV 

PAV 

PAV 

PAV 

PAV Mana 
Saint 
Laurent 
 

PAP PAP 

Apatou SL SL SL SL SL 

C 
Iracoubo 

SL SL 

SL 

SL 

SL 

SL 

Sinnamary 

D 

Grand Santi 
Maripasoula 
Papaichton 
Saül 
Saint Elie 
Camopi 

FL 
ALU 

FL 
ALU 

Ouanary 
Régina 
Saint 
Georges 

PAP : porte à porte / PAV : point d’apport volontaire / SL : solutions locales à déterminer / 
FL : filières locales pour l’aluminium 
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C.3.1.3 Quantités mobilisables 

C.3.1.3.1 Ratios de collecte sélective aux horizons 2010/2015 

Secteur Communes 

Ratio (kg/hab.) de collecte sélective 

Option 1 Option 2 

Verre Papiers/ 
cartons Alu Papiers cartons plastique Acier Alu Verre 

A 

Cayenne 

12 / 15 

10 / 20 

0,2/0,5 

5,5 / 11 4,5 / 9 1 / 2 1 /2 0,5/1 

12 /15 

Matoury 
Rémire-
Montjoly 
Kourou 

Montsinéry 

6 / 12 4 / 8 2 / 4 0,4 / 0,7 0,5 / 1 0,2/0,5 Roura 

Macouria 

B 

Awala-
Yalimapo 

12 / 15 
6 / 12 

0,2/0,5 
4 / 8 2 / 4 0,4 / 0,7 0,5/1 0,2/0,5 12 /15 

 
Mana 

Apatou 

Saint Laurent 10 / 20 5,5 / 11 4,5 / 9 1 / 2 1 /2 0,5/1 

C 
Iracoubo 

12 / 15 6 / 12 0,2/0,5 4 / 8 2 / 4 0,4 / 0,7 0,5 / 1 0,2 / 0,5 12 / 15 
et Sinnamary 

D 

Grand Santi 

SL 

SL 

SL 

SL 

SL 

Maripasoula 

Papaichton 

Saul 

Saint Elie 

Camopi 

5 5 
Ouanary 

Régina 
12 / 15 6 / 12 4 / 8 2 / 4 0,4 / 0,7 0,5 / 1 12 / 15 et    Saint 

Georges 
PAP : porte à porte / PAV : point d’apport volontaire / SL : solutions locales à déterminer / FL : filières locales pour l’aluminium 
Ratio 2010 / Ratio 2015 

 



 

 52   

 

C.3.1.3.2 Tonnages de collecte sélective à l’horizon 2010 
 
 

Secteur Communes 

Tonnage (en tonnes) de collecte sélective 

Option 1 Option 2 

Verre Papiers/ 
cartons Alu Papiers cartons plastique Acier Alu Verre 

A 

Cayenne 800 660 13 360 300 70 70 33 800 
Matoury 280 240 5 130 110 20 20 12 280 
Rémire-
Montjoly 240 200 4 110 90 20 20 10 240 

Kourou 300 250 5 140 110 30 30 13 300 
Montsinéry 10 10 0,2 5 2 0,5 1 0,2 10 

Roura 30 10 0,4 10 4 1 1 0,4 30 
Macouria 70 40 1,2 20 10 2 3 1,2 70 

Total secteur A 1 730 1 410 29 775 626 143 145 70 1 730 

B 

Awala-
Yalimapo 10 10 0,2 5 2 0,5 1 0,2 10 

Mana 90 40 1,4 30 14 3 4 1,4 90 
Apatou 40 20 1 10 10 1 2 1 40 
Saint 

Laurent 300 250 5 140 110 30 30 12 300 

Total secteur B 440 320 8 185 136 29 32 15 440 

C 
Iracoubo 

66 33 1 22 11 2 3 1 66 
et Sinnamary 

Total secteur C 66 33 1 22 11 2 3 1 66 

D 

Grand Santi 

  
 

    
 

 

Maripasoula 
Papaichton 

Saul 
Saint Elie 
Camopi 5 5 
Ouanary 0,6 0,6 
Régina 

46 23 
4 

15 8 2 2 
4 

46 et   Saint 
Georges 14 14 

Total secteur D 46 23 24 15 8 2 2 24 46 
Total Guyane 2 282 1 786 62 997 781 177 182 110 2 282 

PAP : porte à porte / PAV : point d’apport volontaire / SL : solutions locales à déterminer / FL : filières locales pour l’aluminium 
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C.3.1.3.3 Tonnages de collecte sélective à l’horizon 2015 
 
 

Secteur Communes 

Tonnage (en tonnes) de collecte sélective 

Option 1 Option 2 

Verre Papiers/ 
cartons Alu Papiers cartons plastique Acier Alu Verre 

A 

Cayenne 1 180 1 570 39 860 710 160 160 78 1 180 
Matoury  420 560 14 310 250 60 60 28 420 
Rémire-
Montjoly 360 480 12 270 220 50 50 24 360 

Kourou 440 590 15 330 270 60 60 30 440 
Montsinéry  20 20 0,8 10 10 1 2 0,8 20 

Roura 40 30 1,4 20 10 2 3 1,4 40 
Macouria 120 90 3,9 60 30 5 8 3,9 120 

Total secteur A 2 580 3 340 86 1 860 1 500 338 343 166 2 580 

B 

Awala-
Yalimapo  20 20 0,7 10 10 1 1 0,7 20 

Mana 130 100 4,2 70 30 6 8 4,2 130 
Apatou 80 70 3 50 20 4 10 3 80 
Saint 

Laurent 450 600 15 330 270 60 60 30 450 

Total secteur B 680 790 23 460 330 71 79 38 680 

C 
Iracoubo 

98 78 3 52 26 5 7 3 98 
et Sinnamary 

Total secteur C 98 78 3 52 26 5 7 3 98 

D 

Grand Santi 

  
 

    
 

 

Maripasoula 
Papaichton 

Saul 
Saint Elie 
Camopi 8 8 
Ouanary 0,7 0,7 
Régina 

67 54 
6 

36 18 3 5 
6 

67 et   Saint 
Georges 17 17 

Total secteur D 67 54 31 36 18 3 5 31 67 
Total Guyane 3 425 4 260 143 2 408 1 874 417 434 238 3 425 

PAP : porte à porte / PAV : point d’apport volontaire / SL : solutions locales à déterminer / FL : filières locales pour l’aluminium 
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C.3.2 LES DECHETS VERTS 

Les collectes de déchets verts ne sont prévues que sur les secteurs A, B, C ainsi que sur 
Régina et St Georges.  
 
Les tonnages mobilisables sont estimés à partir d’un ratio (entre 80 et 190 kg/hab selon les 
communes) et déduction faite des quantités gérées à domicile (Cf C.4.5. compostage 
individuel). 
 
Les tonnages de déchets verts correspondants aux horizons 2010 et 2015 sont présentés dans 
le tableau ci-dessous : 
 
 2010 2015 

 Tonnage soustrait 
par compostage 

individuel 
Tonnage à collecter 

Tonnage soustrait 
par compostage 

individuel 
Tonnage à collecter 

Secteur A 1 480 t 20 320 t 1 760 t 24 210 t 
Secteur B 380 t 5 070 t 440 t 6 000 t 
Secteur C 30 t 370 t 50 t 470 t 
Secteur D 40 t 290 t 40 t 370 t 
Total Guyane 1930 t 26 050 t 2 290 t 31 050 t 

C.3.3 LES QUANTITES DE DIB COLLECTES  

Une partie des DIB, principalement la ferraille, les papiers et cartons, peut être détournée des 
collectes en vue d’une valorisation. L’hypothèse retenue pour estimer les quantités détournées 
est de 10 % du gisement collecté. Elle est appliquée aux seuls secteurs A et B sur lesquels se 
concentre la quasi-totalité de la production. Les ratios retenus et les tonnages correspondants 
aux horizons 2010 et 2015 sont présentés dans le tableau ci-dessous : 
 

 Production Valorisation Résiduel  

Secteurs  Tonnage 
2010 

Tonnage 
2015 

Tonnage 
2010 

Tonnage 
2015 

Tonnage 
2010 

Tonnage 
2015 

Total 
secteur A 

Mini 20 750 24 070 2 080 2 410 18 670 21 660 

Maxi 25 730 29 880 2 570 2 990 23 160 26 890 

Total 
secteur B 

Mini 4 250 4 930 430 490 3 820 4 440 

Maxi 5 270 6 120 530 610 4 740 5 510 

Total 
Guyane 

Mini 25 000 29 000 2 510 2 900 22 490 26 100 

maxi 31 000 36 000 3 100 3 600 27 900 32 400 
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C.3.4 LES ORDURES MENAGERES RESIDUELLES ET LES ENCOMBRANTS 

 
 
 

Commune Ratio de 
production OM 

Tonnage OM 
collecté 

Ration de 
production 

enc 

Tonnages 
encombrants 

2010 2015 2010 2015 2010 2015 
Cayenne 
Matoury 
Rémire-Montjoly 
Kourou 
Montsinéry-Tonnegrande 
Roura 
Macouria 
Total secteur A 

425 
370 
370 
370 
330 
330 
370 

435 
380 
380 
380 
350 
350 
380 

28 190 
8 740 
7 540 
9 270 

380 
700 

2 200 
57 020 

34 100 
10 610 
9 160 

11 250 
560 
970 

2 970 
69 620 

120 
80 
80 
80 
65 
65 
65 

7 960 
1 890 
1 630 
2 000 

70 
140 
390 

14 080 

9 410 
2 230 
1 930 
2 370 

100 
180 
510 

16 730 
        
Awala-Yalimapo 
Mana 
Saint-Laurent du Maroni 
Apatou 
Total secteur B 

330 
330 
370 
330 

350 
350 
380 
350 

380 
2 350 
9 320 
1 020 

13 070 

480 
2 950 

11 310 
1 970 

16 710 

65 
65 
80 
65 

80 
460 

2 020 
200 

2 760 

90 
550 

2 380 
370 

3 390 
        
Iracoubo 
Sinnamary 
Total secteur C 

330 
330 

350 
350 

610 
1 020 
1 630 

780 
1 510 
2 290 

65 
65 

120 
200 
320 

140 
280 
420 

        
Grand-Santi 
Maripasoula 
Papaïchton 
Saül 
Saint-Elie 
Camopi 
Ouanary 
Régina 
Saint-Georges 
Total secteur D 

330 
330 
330 
210 
210 
110 
120 
260 
295 

 

350 
350 
350 
220 
220 
120 
130 
275 
310 

800 
1200 

720 
40 
70 

120 
10 

210 
830 

4 000 

1 550 
2 010 

900 
60 
80 

190 
20 

330 
1 040 
6 180 

65 
65 
65 
40 
40 
25 
25 
40 
35 

160 
240 
140 

10 
10 
30 
0 

30 
100 
720 

290 
370 
170 

10 
10 
40 
0 

50 
120 

1 060 
        
TOTAL   75 720 94 800  17 880 21 600 
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C.3.5 SYNTHESE DES EVOLUTIONS AUX HORIZONS 2010 ET 2015 

 
 
 En 2003 En 2010 En 2015 

Ordures ménagères 65 000 t 78 000 t 95 000 t 

Encombrants 15 000 t 18 000 t 21 000 t 

Déchets verts 22 000 t 25 000 t 30 000 t 

Gravats 1 500 t 1 700 t 2 000 t 

D.M.S 180 t 200 t 240 t 

Boues de stations 
20 000 m3/an 
650 t MS 
 

Total déchets 
municipaux (boues 
comptées en 
matière brute) 

123 980 t 122 900 t 148 240 t 

D.I.B. (hors DIB 
collectés avec OM) 20 000 à 25 000   

 

DD  EETTUUDDEE  EETT  SSEELLEECCTTIIOONN  DDEESS  SSCCEENNAARRIIOOSS  

Les orientations retenues par la commission du Plan reposent sur une analyse multi-critères 
dont un axe majeur, conformément aux nouvelles exigences réglementaires, est un bilan 
environnemental des scénarios. 
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D.1 SCENARIOS ETUDIES 

D.1.1 SECTEUR A 

 
 
 

 Scénario Traitement du résiduel 
Filières locales 
(verre, aluminium, papier-
carton) 

A1 Stockage en CSDU 
A2 Compostage et stockage 
A3 Méthanisation et stockage 
A4 Valorisation énergétique 

Contrat Eco-Emballages 
(tous les emballages et les 
journaux-magazines) 

A5 Stockage en CSDU 
A6 Compostage et stockage 
A7 Méthanisation et stockage 
A8 Valorisation énergétique 

 

D.1.2 SECTEUR B 

 
 Scénario Traitement du résiduel 
Filières locales B1 Stockage en CSDU 

B2 Compostage et stockage 
Contrat Eco-Emballages B3 Stockage en CSDU 

B4 Compostage et stockage 
 

D.1.3 SECTEUR C ET D 

Pour les secteurs C et D, seules les options de collecte sélective (options 1 et 2) ont été 
étudiées. 

D.2 BILAN ENVIRONNEMENTAL 

Ce bilan est établit selon la méthodologie d’Analyse de Cycle de Vie. L’outil utilisé pour cette 
analyse est le logiciel WISARD. (Cf annexe 2 : « Choix du scénario de gestion 
départementale des déchets ménagers et assimilés ») 
Ce logiciel permet de comparer les impacts de la collecte, de la valorisation et du traitement 
des ordures ménagères sur l’environnement. 
Les indicateurs d’impact retenus pour ces simulations sont les suivants :  
- consommation de ressources renouvelables et non renouvelables, 
- pollution de l’air, 
- rejets dans l’eau, 
- production de déchets, 
- production de substrats carbonés (composts). 
 
 
L’outil WISARD a permis de comparer les différentes options à l’horizon 2015. 



 

 58   

 
Résultats pour la zone A 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Résultats pour la zone B 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le bilan environnemental a mis en évidence un impact positif pour l’option 2 de collecte 
sélective (5 matériaux) sur les 4 secteurs. 

C 

S   Avec contrat Eco-Emballages 

   Sans contrat Eco-Emballages 

C 

S 

 
C  = compostage, 
S  = stockage en CSDU 

C 

C S 
I M 

I 

M 

S 

I   = incinération, 
C  = compostage, 
M = méthanisation, 
S  = stockage en CSDU 

Avec contrat Eco-Emballages 

   Sans contrat Eco-Emballages 
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D.3 ANALYSE MULTI-CRITERES 

Tous les scénarios avec contrat Eco-Emballages (option 2) ont été comparés par rapport à 16 
indicateurs définis par le comité de pilotage en raison de leur pertinence et de leur robustesse :  
Indicateurs environnementaux 
♦Analyse environnementale 
♦Performances de valorisation matière et énergétique 
♦Cohérence directive décharge (16 avril 1999) 
 
Indicateurs économiques 
♦Investissements 
♦Coût en €/an hors aides financières 
♦Coût global en €/an avec 50 % d’aides financières 
♦Coût par foyer fiscal en €/an 
 
Indicateurs techniques 
♦Capacité d’adaptation aux flux 
♦Délais de réalisation des équipements 
♦Facilité d’exploitation 
♦Aptitude à recevoir des déchets particuliers (dossiers confidentiels, déchets carnés, saisies 
douanières…) 
♦Possibilité de traiter des boues de STEP 
♦Adaptabilité à la forte pluviométrie 
 
Indicateurs sociaux 
♦Emplois créés 
♦Acceptabilité sociale et foncière 
♦Adaptation au contexte énergétique guyanais 
 
Les résultats (Cf annexe 2 : « Choix du scénario de gestion départementale des déchets 
ménagers et assimilés ») de l’analyse multi-critères globale sont les suivants :  
- pour le secteur A, l’incinération suivie du stockage des déchets résiduels apparaît 
meilleure que le stockage seul et que la méthanisation. La comparaison des autres scénarios 
ne donne pas de résultats significatifs. 
- pour le secteur B : les comparaisons entre le stockage seul et le compostage-stockage 
ne sont pas significatives.  
 
La commission du Plan a retenu ces orientations. 
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EE  OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  DDEE  GGEESSTTIIOONN  GGLLOOBBAALLEE  DDEESS  DDEECCHHEETTSS  PPOOUURR  
LLEE  DDEEPPAARRTTEEMMEENNTT  

E.1 PREVENTION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

E.1.1 OBJECTIFS FIXES PAR LE PLAN 

Sur la zone littorale ou est regroupé l’essentiel de la population, les  habitudes de 
consommation se rapproche du modèle métropolitain comme en témoignent les modecom 
réalisés en 1995-1996. 
La progression des ratios de production annuelle de déchets par habitant en rapport avec les 
modes de consommation et les possibilités d’accès aux biens de consommation a été fixée 
environ à :  

- 0,5 % dans les agglomérations : Cayenne, Matoury, Macouria, Saint-Laurent du 
Maroni et Kourou, 

- 1 % sur le reste du territoire. 
Cette progression constitue un objectif ambitieux au regard des évolutions constatées en 
métropole : 1,4 % sur la période 1998-2002. 

E.1.2 MODIFICATION DU COMPORTEMENT 

E.1.2.1 Des ménages 

A la fois consommateurs et usagers des services de la collectivité, les ménages sont 
naturellement désignés pour être les principaux acteurs de la réduction de la production des 
déchets ménagers. A ce titre, les collectivités doivent réfléchir à la mise en place d’opérations 
de sensibilisation afin d’inciter les ménages à prendre conscience de leur responsabilité dans 
tous les gestes qui contribuent à la réduction de la production des déchets ménagers. Cela 
concerne autant les comportements d’achat que d’utilisation ou de mise au rebus des produits. 
Il s’agit par exemple de :  

- promouvoir les produits locaux (moins de transports, moins d’emballages), 
- réparer et réutiliser les vieux équipements, 
- préférer les produits durables aux produits à usage unique, 
- utiliser raisonnablement les sacs de caisse jetables, avoir le réflexe déchetterie pour 

se débarrasser des déchets toxiques et des encombrants etc…., 
- sur les zones qui le permettent, promotion de la consommation de l’eau potable 

fournie par le réseau public plutôt que de l’eau minérale (100 fois moins chère et 
pas de production de déchets), achat à la coupe, emballages rechargeables,  

- faire la promotion pour l’utilisation de piles rechargeables. 

E.1.2.2 Des professionnels 

Sensibilisation à la consommation des fournitures et à la limitation de la production de 
déchets, en premier lieu, il s’agira de promouvoir des gestes simples, par exemple pour :  

- le papier : photocopieuses mode recto-verso, recyclage en papier brouillon, 
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- les cartouches d’imprimantes : utilisation de cartouches rechargeables… 

E.1.3 DEVELOPPEMENT DE FILIERES SPECIFIQUES 

Actions de certaines associations qui récupèrent et/ou réparent certains déchets (textiles, 
brocantes, etc…), 

E.1.4 MISE EN PLACE D’ACTIONS PILOTES DES COLLECTIVITES EN DIRECTION 
DES DISTRIBUTEURS 

Les poubelles des ménages contiennent de nombreux déchets « imposés » par les 
distributeurs :  

- les sacs en plastique, 
- les publicités (imprimés non adressés), 
- les emballages secondaires (emballages de transport, de regroupement, etc…) , 

Compte-tenu de la charge de déchets supplémentaires que ce flux représente pour les 
collectivités, celles-ci pourront rechercher des partenariats afin de mettre en place :  

- des actions pilotes (promotion de sacs de caisse réutilisable, promotion de produits 
générant moins de déchets etc…), 

- d’un service de reprise des biens ou équipements usagés, 
De la même manière les collectivités pourront se rapprocher des producteurs de DIB afin de 
les sensibiliser à la réduction à la source de déchets. La mise en place de la Redevance 
Spéciale, si elle ne constitue pas en soi une action de prévention, apparaît comme un 
moyen pour inciter les producteurs à s’engager dans une telle démarche. 

E.1.5 COMPOSTAGE INDIVIDUEL 

Les quantités sont calculées comme suit : 
- Villes et communes périphériques : taux d’habitat individuel (logements individuels / 
total des logements INSEE 99) x population collectée x 20% x 80 kg 
- Bourgs : taux d’habitat individuel (logements individuels / total des logements INSEE 
99) x population collectée x 10% x 80 kg 
 
En terme d’habitants ces hypothèses correspondent à : 
- 24 000 habitants soit 7 800 foyers environ en 2010, 
- 28 000 habitants soit 9 400 foyers environ en 2015.  
 
La filière compostage individuel peut sembler trop rustique et accessoire mais les tonnages 
détournés représentent presque autant que le verre ou les papiers cartons. A l’échelle du 
département le développement de cette pratique permettrait de réduire de 2,5% les 
ordures à collecter. 
 
Le compostage individuel doit être considéré comme une filière à part entière. 
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Tonnages de déchets ménagers compostés à domicile 

 
Secteur OM compostées à domicile 

 En 2010 En 2015 

A 1 480 t 1 760 t 

B 380 t 440 t 

C 30 t 50 t 

Total 1890 t 2250 t 
   

OM collectées (y 
compris collectes 

sélectives) 
75 720 t 94 800 t 

   
% détourné par 

compostage 
individuel 

2,5% 2,4% 

E.2 OBJECTIFS DE VALORISATION DES DECHETS 

E.2.1 LES ORDURES MENAGERES 

Les orientations prioritaires concernant la valorisation matière et organique des ordures 
ménagères sont :  

- lancer et suivre les programmes de collecte sélective des déchet s secs, 
- mettre en place des actions ciblées sur les DIB collectés en mélange dans les 

communes les plus peuplées (collectes spécifiques, fiscalité…), 
- lancer des opérations de promotion du compostage individuel. 

E.2.1.1 Valorisation des déchets ménagers recyclables secs 

En concordance avec l’objectif d’optimisation du recyclage des emballages fixés dans ce 
Plan, l’option 2 maximaliste (collecte de 5 matériaux d’emballages dans le cadre d’un 
programme Eco-Emballages) a été retenue par la commission du PDEDMA. 
Pour plus de détails sur les gisement, se référer au chapitre C3 « Evolution des gisements 
entre 2005 et 2015), notamment aux C.3.1 et C.3.2..  
 

Année 2003 2010 2015 
Recyclables 
ménagers secs 
(tonne/an) 

0 4 290 8 320 

Taux de valorisation 
matière  

0 5,5 % 8,8 % 

En kg/hab 0 20,6 33,8 
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E.2.1.2 Valorisation organique des ordures ménagères 

Différents scénarios de valorisation organique des ordures ménagères ont été étudiés dans 
cadre de la révision du Plan (compostage, méthanisation de la FFOM ou des OM résiduelles) 
Ces orientations potentielles ont été, dans le contexte actuel, rejetées par la commission pour 
les raisons suivantes : . 
- la filière sur ordures résiduelles semble délicate compte tenu des difficultés à mettre en 
place une bonne collecte séparative en amont du verre et des toxiques, 
- la filière sur biodéchets semble aussi délicate compte tenu du coût des collectes déjà 
élevé, de la nécessité de rajouter au minimum une collecte hebdomadaire et des faibles 
performances observées sur l’habitat collectif4 qui représente 48% des logements sur 
Cayenne, 30% sur la Guyane, 
- la filière compostage est naissante en Guyane (logique de produit nouveau). Pour 
assurer le développement de cette dernière, il a été jugé préférable de se limiter dans un 
premier temps aux seuls déchets verts. 

E.2.1.3 Valorisation énergétique des ordures ménagères résiduelles 

L’ensemble des ordures ménagères résiduelles de la zone A fera l’objet d’une valorisation 
énergétique à l’horizon 2015. 
Néanmoins, cette orientation sous réserve de validation des hypothèses du coût de rachat du 
kWh par EDF et des financements mobilisables. Ainsi, une solution alternative, le stockage en 
CSDU, a été définie par la commission. 
 
Sur le reste du territoire guyanais, les faibles gisements mobilisables ne permettent pas 
d’atteindre le seuil de rentabilité de tels équipements. 
 

Année 2003 2010 2015 
Quantité incinérée 
(tonnes/an) 

0 0 61 870 

Valorisation 
énergétique 

0 % 0 % 65 % 

E.2.1.4 Compostage des ordures ménagères résiduelles 

Ce mode de traitement a été envisagé pour le secteur B. 
La commission du Plan n’a pas souhaité statuer entre les 2 scénarios : compostage des OMR 
puis stockage ou simple stockage. 

E.2.2 LES ENCOMBRANTS  

Une partie des encombrants, principalement la ferraille, les papiers et cartons, peut être 
détournée des collectes en vue d’une valorisation. L’hypothèse retenue pour estimer les 
quantités détournées est de 10 % du gisement collecté. Les ratios retenus et les tonnages 
correspondants aux horizons 2010 et 2015 sont présentés dans le tableau ci-dessous : 
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Afin de collecter et trier la fraction valorisable des encombrants, différents modes de collectes 
peuvent être envisagés : collecte en porte à porte, collecte en apport volontaire dans des 
bennes un à deux fois par an, dépôt en déchetterie. 
 
 
 

 Production Valorisation Résiduel  

Secteurs 

Ratio en 
kg/hab/an 
pour 2010 

et 2015 

Tonnage 
2010 

Tonnage 
2015 

Tonnage 
2010 

Tonnage 
2015 

Tonnage 
2010 

Tonnage 
2015 

Total secteur A 65 à 120 14 080 16 730 1 410 1 670 12 670 15 060 

Total secteur B 65 à 80 2 760 3 390 280 340 2 480 3 050 

Total secteur C 65 320 420 30 40 290 380 

Total secteur D 25 à 65 720 1 060 70 110 650 950 

Total Guyane  17 880 21 600 1 790 2 160 16 090 19 440 

 

E.2.3 LES DECHETS VERTS 

Il est prévu de valoriser la totalité des déchets verts sur les secteurs A, B, C ainsi que sur 
Régina et St Georges captés par la technique du compostage sur des plate-formes spécifiques. 
 
Les objectifs correspondants aux horizons 2010 et 2015 sont présentés dans le tableau ci-
dessous : 
 

Année 2003 2010 2015 
Quantité collectée 
(tonnes/an) 

0 26 280 31 500 

Valorisation 
organique 

0 % 100 % 100 % 

 
 
Les déchets verts seront compostés : 
 sur des unités industrielles telle que celle de Matoury, 
 à petite échelle sur des simples terrains identifiés comme tels et jusqu’à environ 700 t/an : 

en deçà de 1 t/j d’amendement on reste en dehors de la réglementation sur les installations 
classées (le règlement sanitaire départemental s’applique avec généralement une limite 
fixée à un stock de 2000 m3 sur 2 m de haut). 

 
Ces deux modes permettent de produire un compost dont les débouchés pourront être : 
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 le maraîchage : les matières organiques, d’importation, sont déjà utilisées par la 
communauté H’Mong, 

 les particuliers, 
 les paysagistes et services techniques. 

E.2.3.1 Le compostage sur unités industrielles 

Ces unités peuvent recevoir des déchets verts mais aussi les papiers et cartons préalablement 
collectés sélectivement ainsi que d’autres déchets tels que les boues de station d’épuration 
(sous réserve quelles soient conformes à l’arrêté du 8 janvier 1998). 
 
La démarche proposée consiste à prévoir des unités pour les déchets verts et papiers cartons 
sachant que ceux-ci ne peuvent pas être incorporés à plus de 15%5. 
 
Les dimensionnements sont proposés pour les années 2010 et 2015. 
E.2.3.1.1 Secteur A 

  2010 2015 
Bilan des tonnages à traiter   
DV de Cayenne, Rémire, Matoury et Macouria 
DV de Kourou 
Total DV secteur A 
Tonnage maxi si 15 % de papiers cartons 
 
Papiers cartons CCCL 
Papiers cartons Kourou 
Carton DIB 
Papiers cartons commerces 
Total papiers carton 
 
Total papiers carton +DV 
Part p.carton/DV sur le secteur A 

t/an 
t/an 
t/an 
 
 
t/an  
t/an 
t/an 
t/an 
t/an 
 
t/an 
% 

15 340 
4 520 
19 860 
23 400 

 
1 120 
250 

1 500 
1 200 
4 070 

 
23 930 
17 % 

18 240 
5 340 
23 580 
27 700 

 
2 660 
590 

1 700 
1 400 
6 350 

 
23 930 
21 % 

 
Organisation proposée 

  

Unité de compostage    
Matoury t/an 8 000 8 000 
Autre site territoire CCCL t/an 10 100 13 400 
Kourou t/an 5 300 6 300 
Total t/an 23 400 27 700 
Excédent de papiers cartons t/an 530 2 230 
    
Broyage décentralisé    
Roura (2 sites) 
Montsinéry-Tonnégrande 

t/an 
t/an 

300 
160 

400 
230 
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E.2.3.1.2 Secteur B 
Sur le secteur B, la création d’une unité de 6 000 t/an permettrait de traiter les déchets verts et 
les papiers cartons. 
 

  2010 2015 
Bilan des tonnages à traiter   
DV de Saint-Laurent, Mana et Awala-Yalimapo 
Tonnage maxi si 15 % de papiers cartons 
 
Papiers cartons Saint-Laurent, Mana et Awala-
Yalimapo 
Carton DIB 
Total papiers carton 
 
Total papiers carton +DV 
Part p.carton/DV sur le secteur A 
 

t/an 
t/an 
 
t/an 
t/an 
t/an 
 
t/an 
% 
 

5 070 
6 000 

 
320 
600 
920 

 
5 990 
15 % 

6 000 
7 100 

 
790 
700 

1 490 
 

7 490 
20 % 

Organisation proposée   
Nouveau site à créer t/an 6 000 7 500 
Excédent de papiers cartons t/an -10 -10 
    
Broyage décentralisé    
Apatou (2 sites) t/an 230 450 

 
E.2.3.1.3 Secteur C 
Pour le secteur C, seuls des sites de broyage décentralisés sont à mettre en place :  
 

  2010 2015 
Bilan des tonnages à traiter   
Broyage décentralisé    
Iracoubo 
Sinnamary 

t/an 
t/an 

140 
230 

160 
310 

 
E.2.3.1.4 Secteur D 

  2010 2015 
Bilan des tonnages à traiter   
Broyage décentralisé    
Régina 
Saint-Georges 

t/an 
 

290 370 

 

E.2.3.2 Le compostage délocalisé 

Les unités à petite échelle rencontrent le problème du broyage qui peut se gérer soit par des 
appareils de petites puissances autonome ou sur prise de force (30 à 100 CV) soit par stockage 
en attente de la venue d’un broyeur plus puissant qui intervient par campagnes. 
 
Le choix de l’une ou l’autre des solutions doit se faire au niveau local en intégrant des 
multiples contraintes qu’il est difficile d’établir au niveau d’un plan, par exemple : 
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 facilité de transport, 
 volonté ou pas de maintenir un stock de déchets verts en attente de la venue d’un gros 

broyeur, 
 motivation d’acteurs locaux pour gérer une micro activité compostage, 
 dureté des bois locaux qui peuvent freiner l’usage de trop petits broyeurs… 

E.2.4 LES BOUES DE L’ASSAINISSEMENT 

Les traitements par lagunage représenteront à moyen terme (cf phase 1) 80 % des équivalents 
habitants raccordés (soit 160 000 EqH) et les stations 20 %, soit 38 440 équivalents habitants. 
 
Les boues de lagunage étant généralement très minéralisées, le compostage n’est pas 
nécessaire pour les stabiliser avant épandage. Le compostage peut toutefois s’avérer utile pour 
assainir des boues souillées par des parasites comme les œufs d’helminthes. 
 
Pour les boues de stations évaluées à 960 t de matières sèches soit 6400 t/an de matière brute 
en prenant l’hypothèse d’une siccité moyenne de 15 % (essentiellement sur le secteur A) les 
quantités de déchets végétaux seront largement suffisantes pour permettre le co-compostage 
avec les boues sous réserve d’une conformité de celles-ci avec la réglementation. 

E.2.5 LES DECHETS INDUSTRIELS BANALS 

Une partie des DIB, principalement la ferraille, les papiers et cartons, peut être détournée des 
collectes en vue d’une valorisation. L’hypothèse retenue pour estimer les quantités détournées 
est de 10 % du gisement collecté. Elle est appliquée aux seuls secteurs A et B sur lesquels se 
concentre la quasi-totalité de la production.  
 
Les ratios retenus et les tonnages correspondants aux horizons 2010 et 2015 sont présentés 
dans le tableau ci-dessous : 
 
 

 Production Valorisation Résiduel  

Secteurs  Tonnage 
2010 

Tonnage 
2015 

Tonnage 
2010 

Tonnage 
2015 

Tonnage 
2010 

Tonnage 
2015 

Total 
secteur A 

Mini 20 750 24 070 2 080 2 410 18 670 21 660 

Maxi 25 730 29 880 2 570 2 990 23 160 26 890 

Total 
secteur B 

Mini 4 250 4 930 430 490 3 820 4 440 

Maxi 5 270 6 120 530 610 4 740 5 510 

Total 
Guyane 

Mini 25 000 29 000 2 510 2 900 22 490 26 100 

maxi 31 000 36 000 3 100 3 600 27 900 32 400 
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Ces quantités n’intègrent pas les déchets de bois des scieries. Ces déchets très particuliers, du 
fait de leur PCI très élevé, mais aussi de leur nature très variables (fonction du type de bois, 
de la durée du séchage, …) ont tout intérêt à être traités et valorisés de façons spécifique. 
 
 
Deux projets sont à l’étude pour: 
 un projet pour les déchets des scieries de Cayenne et Kourou pour une capacité d’un peu 

plus de 1 MW, 
 un projet pour la scierie de Cacao : un peu moins de 1 MW. 
 
Ces projets, dont la faisabilité technique a été montrée, sont liés à des contraintes 
économiques et plus particulièrement au prix de revente de l’énergie. En fonction du prix, 
auquel le kWh pourra être racheté, les projets pourront ou non aboutir. Les négociations sont 
en cours. 

E.2.6 LES DECHETS ISSUS DE L’ACTIVITE AUTOMOBILE : VHU, FERRAILLES ET 
PNEUS 

E.2.6.1 Les VHU et la ferraille 

Pour Cayenne et sa région le traitement des ferrailles (VHU en particulier) est envisageable 
avec l’entreprise Guyane Ferrailles à Cabassou (avec le soutien de l’Association pour le 
recyclage des déchets de l’automobile de Guyane ARDAG). 
Un autre projet privé de plate-forme de traitement des VHU est en cours d’instruction, SG2R 
sur le secteur A (commune de Matoury). 
 
Dans les autres secteurs, il est proposé qu’ils soient démontés, vidangés, vidés et nettoyés sur 
des sites aménagés. Les carcasses vides seront stockées sur un espace délimité pour une 
évacuation coordonnée vers Cayenne une ou plusieurs fois par an. 

E.2.6.2 Les pneumatiques 

Actuellement, de petites quantités de pneumatiques sont déjà recyclées en ensilage agricole. 
Les nouvelles orientations sont :  

- utilisation comme matériaux de drainage sur les flancs et le fond des CSDU, 
- reprise et traitement des pneus usagés par les professionnels de l’automobile 

regroupés au sein de l’ARDAG. 

E.2.7 LES DECHETS INERTES 

Les déchets inertes produits en 2015 sur le territoire guyanais sont estimés à 1 730 t/an pour le 
secteur A et à 300 t/an pour le secteur B, soit un total de 2 030 t/an (10 Kg/hab.an). 
 
Ces quantités sont très faibles par rapport à ce qui est constaté en métropole, mais s’explique 
par les pratiques locales de construction. 
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Les gravats seront acceptés sur les déchetteries (existantes ou à créer). C’est en effet le 
principal mode de collecte de ces matériaux lorsqu’ils sont produits par les particuliers ou les 
artisans (les matériaux de démolition, ne sont pas pris en compte dans le Plan). 
 
Une fois collectés, ces matériaux seront stockés dans des centres d’enfouissement dit de 
classe III. Ces centres d’enfouissement sont très simples et ne nécessitent que très peu 
d’équipements et sont simples à gérer (clôture, gardiennage, éventuellement un compactage 
des matériaux). Si leur superficie est inférieure à 100m2 et la hauteur de stockage inférieure à 
2m, ils font l’objet d’une simple déclaration au titre des travaux divers, puis ensuite d’un 
arrêté municipal d’autorisation qui précise les conditions de fonctionnement. 
 
Au vu des quantités faibles, il pourrait être intéressant d’associer un centre d’enfouissement 
de classe III à chacune des déchetteries, ce qui aurait pour intérêt de réduire les frais de 
fonctionnement (le gardien peut être le même).  
 
Ainsi, 3 centres d’enfouissement situés à proximité des déchetteries de Rémire, Kourou et St 
Laurent et de capacités respectives d’environ 1 500 t/an, 500 t/an (pourrait accueillir les 
gravats du secteur C) et 300 t/an permettraient de stocker les gravats. 

E.2.8 LES DECHETS MENAGERS SPECIAUX 

Les déchets ménagers spéciaux représentent un faible gisement captable en terme de tonnage 
(1 kg/hab/an), soit 200 tonnes en 2010 et 240 t en 2015.  
Malgré ces faibles quantités, les déchets dangereux présentent plusieurs risques : 
 pollution diffuse des milieux aquatiques (enfouissement, décharge sauvage, rejet à l’égout, 

…), 
 pollution atmosphérique (dioxines après brûlage à l’air libre), 
 danger lors de la manutention et du transport de certains déchets toxiques. 
 
Compte tenu des risques qu’ils présentent, ces déchets dangereux doivent : 
 être bien identifiés par les particuliers et les entreprises et reconnus comme dangereux 

pour tous, 
 être manipulés et stockés dans des conditions sans danger pour les personnes, 
 rejoindre des filières spécifiques et adaptées au traitement des déchets dangereux, via 

Cayenne. 
 

Orientations retenues :  
Quel que soit le lieu de production, la première mesure à mettre en œuvre est la séparation des 
ces déchets des autres catégories. Pour cela, ils peuvent être collectés en déchetteries là où 
elles seront créées.  
Si l’on hiérarchise les déchets dangereux en fonction de leur équivalent toxique, les priorités 
d’actions concernent les flux ci-dessous :  

- les batteries, 
- les piles (en particulier dans les écarts non électrifiés – jusqu’à 5 kg/an/hab), 
- les décapants, 
- les solvants domestiques, 
- les biocides (fongicides, désherbants…), 
- les peintures. 
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Ailleurs, les principales mesures à mettre en œuvre sont :  
- ne plus brûler de déchets dangereux, qui se transforment soit en dioxines lors de la 
combustion, soit en gaz toxiques, 
- ne plus mettre les déchets dangereux en centres d’enfouissement, dans lesquels ils 
polluent les eaux, et pour cela, disposer dans chaque bourg ou écart d’un point de 
regroupement des déchets dangereux (apport volontaire permanent) en équipant chaque écart 
d’un contenant adapté pour recevoir sans risque tous les déchets dangereux, et chaque bourg 
d’un centre de regroupement.  
 
Ces sites de regroupement, devront permettre le tri et le conditionnement de façon séparée des 
déchets dangereux en vue de leur transport vers la filière de traitement, très probablement 
située à Cayenne. 
 
Le transport des déchets dangereux depuis les écarts vers les zones reliées par la route, se fera 
en pirogue, hélicoptère ou avion. 
 
Une fois rejoint une route, ou en sortie de déchetterie, les déchets dangereux seront regroupés 
afin d’être transportés jusqu’à leur destination finale (filière locale ou retour en métropole). 

E.3 STOCKAGE 

E.3.1 LES CONTRAINTES RELATIVES A L’ENFOUISSEMENT DE PETITES 
QUANTITES DE DECHETS ET LES MESURES DEROGATOIRES 
ENVISAGEABLES 

 
L’arrêté du 9 septembre 1997 modifié par l’arrêté du 31 décembre 2001 (art 1er, point 6), 
prévoit des exemptions à la réglementation pour des stockages de moins de 1 000 tonnes qui 
desservent des îles. Le Préfet devait transmettre au Ministre de l’Ecologie et du 
Développement Durable (MEDD), au plus tard le 1er décembre 2002, les éléments justifiant 
la mise en œuvre de ces exemptions. 
 
« Sans préjudice des dispositions des titres Ier et IV du livre V du code de l’environnement, le 
préfet peut décider que les articles 5, 6, 7 (à l’exception du contrôle visuel et de l’obligation 
de tenue d’un registre), 11 à 19, 22, 25, 29, 35 à 44 de l’arrêté du 9 septembre 1997 ne sont 
pas, en tout ou partie, applicables aux installations existantes d’une capacité n’excédant pas 
15 000 tonnes ou admettant au maximum 1 000 tonnes par an qui desservent des îles, lorsque 
ce site est la seule installation de stockage de l’île et qu’il est destiné à recevoir exclusivement 
les déchets produits sur cette île ». 
 
Retenons en particulier les exemptions possibles, pour les articles concernés : 
 l’Article 11 de l’arrêté du 9/09/1997 qui impose la barrière de sécurité passive, 
 l’Article 14 qui impose la barrière de sécurité active, 
 les Articles 15 à 18 relatifs à la gestion des lixiviats. 
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E.3.2 APPLICATION A LA GUYANE 

Pour la Guyane, le stockage présente les avantages suivants : 
 c’est une technique relativement simple à mettre en œuvre et qui fait appel à du matériel 

robuste, 
 l’effet de seuil technico-économique est beaucoup moins sensible que pour les autres 

filières : des centres de stockage de très petite taille comme de taille plus importante 
peuvent être mis en œuvre, ce qui permet de s’adapter aux différents contextes locaux : 
petits sites dans le secteur D par exemple et sites de plus grande ampleur dans les secteurs 
A et B, 

 des projets avancés sont déjà engagés sur plusieurs collectivités, 
 sous réserve d’un sous-sol conforme aux exigences réglementaires, l’espace ne manque 

pas en Guyane, 
 le stockage de déchets biodégradables permet une valorisation énergétique puisque ceux-

ci produiront du biogaz. Il est toutefois difficile de se prononcer à ce stade sur la 
production possible, celle-ci étant notamment fonction de la composition des déchets, de 
l’humidité et de la température. De plus, contrairement aux autres modes de valorisation 
(incinération et méthanisation), l’énergie n’est pas disponible tout de suite. La production 
de biogaz commence généralement à être significative au bout de 2 à 3 ans mais atteint 
son maximum à la fin d’exploitation du site. 

 
La filière présente les inconvénients suivants : 
 le stockage est interdit pour l’élimination de déchets particuliers tels que : déchets carnés 

de catégorie I ou II au sens du règlement sanitaire 1774 CE/2002, déchets hospitaliers 
contaminés, saisies douanières…Des dérogations seront nécessaires pour éliminer ces 
déchets en enfouissement ou une filière spécifique d’incinération devra être développée 
pour ceux-ci, 

 un centre de stockage se construit dans le temps alvéole par alvéole alors que les 
subventions attribuées aux projets de traitement de déchets sont généralement données sur 
un court laps de temps. 

 
Pour répondre à cette situation, trois niveaux de sites de stockage sont programmés en 
Guyane : 

1. les sites de stockage des secteurs A et B, qui devront être conformes aux prescriptions 
de l’Arrêté de 1997, 

 
et sous réserve de dérogations à la réglementation (Cf annexe 3 : « Mesures dérogatoires 
pour le stockage ») : 

2. les sites de stockage des bourgs des zones C et D accessibles par voie routière mais 
présentant des gisements trop réduits ou impliquant des coûts de transport trop élevés 
(> 100 km) pour atteindre le seuil de rentabilité de sites réglementaires, qui pourraient 
adapter l’Arrêté de 1997 sur les aspects imperméabilité et gestion des effluents, 

3. les sites de stockage des bourgs isolés des zones C et D, qui pourraient adapter 
l’Arrêté de 1997 sur les aspects imperméabilité et gestion des effluents, 

4. les sites de stockage des écarts des zones C et D, de très faibles capacités, qui 
pourraient être contrôlés tout en étant plus rudimentaires sur l’ensemble des aspects 
réglementaires. 
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Pour ces sites, une demande d’exemption pourrait être faite par Monsieur le Préfet de Guyane 
au MEDD, sous réserve que la préfecture de Guyane puisse considérer pour les communes 
isolées et tous les écarts une problématique identique à celle des îles, ce qui reste discutable 
pour les bourgs de Saint Georges, Régina, Iracoubo et Sinnamary. 

E.3.3 CARACTERISTIQUES GENERALES DU STOCKAGE ET EQUIPEMENTS 

Les sites de stockage doivent répondre à des contraintes réglementaires bien définies en 
matière de nature du sous sol, d’imperméabilité, de traitement des lixiviats et du biogaz, de 
contrôle des entrants, de gestion quotidienne,… :  
 

• les équipements nécessaires sont : un pont bascule, un portique d’identification de la 
radioactivité, les équipements de traitement des lixiviats, une torchère ainsi que du 
matériel roulant pour l’exploitation du site : un chargeur et un compacteur à pied de 
mouton, 

• une piste doit ceinturer le site (qui doit par ailleurs être clôturé sur tout son 
pourtour), 

• pour limiter les impacts sur l’environnement (air, eau, paysage et sous sol), les fonds 
de casiers sont imperméabilisés (géomembrane), un fossé périphérique est réalisé 
pour drainer les eaux externes, les eaux de ruissellement sont collectées dans un 
bassin, des écrans visuels (digue, végétation) peuvent être créés, la zone de dépotage 
des déchets est protégée contre les envols, enfin une couverture finale du casier est 
réalisée à chaque fin de semestre d’exploitation. 

• les conditions d’exploitation d’un site de stockage de déchets ultimes sont : création 
chaque année des alvéoles nécessaires, correspondant au besoin d’une année de 
capacité environ ; les déchets sont pesés en entrée de site et un contrôle est effectué ; 
ils sont ensuite compactés et recouverts régulièrement ; le biogaz est capté et brûlé 
par une torchère ; les lixiviats sont collectés et traités (bassin de lagunage), 

• une couverture de la zone de dépotage est vivement recommandée. 

Par ailleurs, la superficie nécessaire sera estimée pour une durée de vie de 20 ans (maximum 
autorisé) 
 
De ce fait, les CSDU envisagés pour la Guyane devront répondre à ces contraintes 
réglementaires et ce quelque soit leur taille. Les calculs du coût de l’enfouissement dans 
chacun des sites sont donc réalisés dans ce cadre. 
 
Cependant, les conditions locales particulières : absence de route dans certains cas, 
conditions climatiques, et surtout faibles quantités à enfouir pour certains secteurs, 
permettent d’envisager que des dérogations puissent intervenir sur certains points qui 
apparaissent comme ayant moins d’impact sur l’environnement. De ce fait, un second 
chiffrage financier a été fait pour certains sites, prenant en compte ces éventuelles 
dérogations.  
 
Quatre types de sites de stockage sont alors à envisager :  
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 Les sites de stockage des déchets des secteurs A et B, qui devront répondre aux 

prescriptions réglementaires de l’arrêté de 1997. 
 Les sites de stockage du secteur C (Iracoubo, Sinnamary) et des bourgs de St Georges et 

Régina, qui devront répondre aux prescriptions réglementaires générales, mais avec des 
dérogations envisageables sur les aspects perméabilité active et gestion des effluents 
(biogaz). Les aspects sur lesquels des dérogations pourraient être envisagées sont : pas de 
géomembrane, pas de drainage et de traitement des lixiviats au travers d’un réseau 
indépendant et d’une station d’épuration, pas de récupération et de traitement des biogaz 
via des torchères, pas d’aménagements paysagers, pas de pont bascule spécifique. Les 
équipements nécessaires sont identiques à ceux des secteurs A et B, mais simplifiés en ce 
qui concerne le traitement des lixiviats (bassin de lagunage simple), le traitement du 
biogaz (pas de traitement particulier), l’imperméabilité (pas de perméabilité active au 
travers d’une géomembrane), pas de pont bascule, … 

 Les sites de stockage des bourgs de Saül, St Elie, Ouanary, Kaw, Camopi, et des bourgs 
du fleuve Maroni (Grand-Santi, Apatou, Papaïchton, Maripasoula) pour lesquels les 
dérogations seraient plus importantes. Les principales exigences seraient un sol favorable 
d’un point de vue géologique (perméabilité), un drainage de surface, un positionnement au 
dessus de la nappe, l’élimination de la circulation des eaux pluviales du massif de déchets, 
la mise en place d’un lit de gravier ou de tranchées drainante, d’une clôture, de 
piézomètres. 

 Les écarts (10 à 30 t de déchets par an), pour lesquels la construction d’un « carbet-
poubelle » creusé « à la main » permet de regrouper les déchets municipaux dans un lieu 
couvert et bien identifié, où les déchets seront confinés avant démontage du carbet-
poubelle et recouvrement des déchets en place (pour la protection des usagers), puis 
construction d’un nouveau carbet-poubelle, après 3 à 4 ans de service. 

E.3.4 CAPACITES DE STOCKAGE NECESSAIRES 

E.3.4.1 Horizon 2010 

Sur ces bases, les capacités nécessaires pour le stockage (c'est-à-dire sans aucun autre mode 
de traitement en amont) seraient comprises selon les secteurs et les scénarios entre :  
 

Type de déchets 
Quantités 2010 

Secteur A Secteurs  
A et C Secteur B Secteurs  

B et C Secteur C Secteur D 

Ordures ménagères 

option 2 de CS 

 
 

52 050 t/an 

 
 

53 650 t/an 

 
 

 11 840 t/an 

 
 

13 500 t/an 

 
 

1 600 t/an 

 
 

3 980 t/an 
DIB  

Mini 
Maxi  

 
18 670 t/an 
23 160 t/an 

 
3 820 t/an 
4 740 t/an 

/ / 

Encombrants 12 670 t/an 12 960 t/an 2 480 t/an 2 770 t/an 290 t/an 650 t/an 
TOTAL 

Mini 
Maxi 

 
83 390 t/an 
87 880 t/an  

 
85 280 t/an 
89 970 t/an 

 
18 140 t/an 
19 060 t/an 

 
20 090 t/an 
21 010 t/an 
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E.3.4.2 Horizon 2015 

E.3.4.2.1 Sans incinération 
 

Type de déchets 
Quantités 2015 

Secteur A Secteurs  
A et C Secteur B Secteurs  

B et C Secteur C Secteur D 

Ordures ménagères 
 

Mini (option 2 de CS) 
 
 

61 070 t/an 
 
 

63 310 t/an 

 
 

14 570 t/an 

 
 

16 810 t/an 
 
2 240 t/an 

 
6 140 t/an 

DIB  
Mini 
Maxi  

 
21 660 t/an 
26 890 t/an 

 
4 440 t/an 
5 510 t/an 

/ / 

Encombrants 15 060 t/an  15 440 t/an 3 050 t/an 3 430 t/an 380 t/an 950 t/an 
TOTAL 

Mini 
Maxi 

 
97 790 t/an 

103 020 t/an 

 
100 410 t/an 
105 640 t/an 

 
22 060 t/an 
23 130 t/an 

 
24 680 t/an 
25 750 t/an 

 
 

2 620 t/an 

 
 
 

 
A partir de ces éléments, les capacités suivantes de stockage direct sont retenues :  
 

• 100 000 t/an pour un centre de stockage dans le secteur A (secteur A et/ou A + C), 
• 20 000 t/an pour un centre de stockage pour le secteur B, 
• 2 500 t/an à 3 000 t/an pour le secteur C, 
• plusieurs centres de stockage de 50 t/an à 2 000 t/an pour les écarts et les communes 

isolées. 
E.3.4.2.2 Avec incinération 
Les capacités nécessaires pour le stockage après incinération des déchets seraient :  

 

Type de 
déchets 

Quantités 2015 

Secteur A Secteurs  
A et C 

Mâchefers 21 250 t/an 
DIB  

Mini 
Maxi  

 
6 500 t/an 
8 070 t/an 

Encombrants 4 520 t/an 4 630 t/an 
TOTAL 

Mini 
Maxi 

 
32 270 t/an 
33 840 t/an 

 
32 380 t/an 
33 950 t/an 

 
A partir de ces éléments, les capacités de stockage après incinération suivantes sont retenues : 
32 000 t/an pour un centre de stockage dans le secteur A (secteur A et/ou A + C). 
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Certaines capacités étant très proches les unes des autres, seront dimensionnés les centres de 
stockage ayant les capacités suivantes :  

• 90 000 t/an pour un centre de stockage dans le secteur A (secteur A et/ou A + C), 
• 30 000 t/an pour un centre de stockage avec incinération préalable dans le secteur A 

(secteur A et/ou A + C), 
• 20 000 t/an pour un centre de stockage pour le secteur B, 
• 3 000 t/an pour le secteur C, 
• 50 t/an à 2 000 t/an pour les écarts et communes isolées du secteur D. 
 

E.3.4.3 Objectifs à atteindre 

 Pourcentage de déchets stockés  
Secteur collecté 2003 2010 2015 

En sites réglementaires 
Secteur A 0 % 100 % 100 % 
Secteur B 0 % 100 % 100 % 
 En sites réglementaires ou bénéficiant de dérogations (sites isolés) 
Secteur C 0 % 100 % 100 % 
Secteur D 2 % (Camopi bourg) 25 % (Saint-Georges 

– Régina – Camopi 
bourg) 

100 % 

 

E.3.5 REHABILITATION DES DECHARGES BRUTES 

Il existe 18 décharges brutes en activité (cf B.2.5.2.2). 
Les objectifs de réhabilitation de ces sites sont programmés parallèlement  à la mise en œuvre 
de solutions alternatives c’est-à-dire de sites de stockage respectueux de l’environnement et 
de la santé publique. 
 

Secteur  collecté Pourcentage de décharges brutes réhabilitées 
2003 2010 2015 

Secteur A 0 % 100 % 100 % 
Secteur B 30 % 100 % 100 % 
Secteur C 0 % 100 % 100 % 
Secteur D 0 % 25 %  100 % 
NB : la décharge des Maringouins (autorisée mais non conforme à ……) devra également être 
réhabilitée à l’horizon 2010. 
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FF  EEQQUUIIPPEEMMEENNTTSS  NNEECCEESSSSAAIIRREESS  

F.1 DECHETTERIES 

F.1.1 ACHEVEMENT DU RESEAU DEPARTEMENTAL DE DECHETTERIES 

Une déchetterie est déjà en fonction sur le territoire de la CCCL. Deux déchetteries 
complémentaires pourraient être mises en œuvre : l’une à Kourou, l’autre à St Laurent. Au vu 
des populations et tonnages collectables, ces deux déchetteries seront identiques : déchetteries 
relativement simples, acceptant les déchets verts, les gravats, les encombrants et les déchets 
toxiques. En complément de la déchetterie principale de Rémire-Montjoly, la CCCL 
envisagerait aussi des déchetteries simplifiées, avec ou sans quai : Cayenne, Matoury, 
Macouria. et Roura. 
D’autre part, deux à trois sites simplifiés sont envisagés sur les zones C et D. 

F.1.2 MISE EN PLACE DE POINTS D’ACCUEIL DES DECHETS TOXIQUES SUR LES 
SITES ISOLES 

Des points d’accueil des déchets toxiques les plus courants sur les sites isolés seront mis en 
œuvre notamment des batteries, des piles et des huiles de vidange. 

F.2 CENTRES DE TRI 

Dans l’option 2, les recyclables collectés dans le secteur B et sur Kourou sont insuffisantes 
pour créer un centre de tri économiquement acceptable.  
Le centre de tri des matériaux recyclables serait situé sur l’Ile de Cayenne. Il permettra le tri 
des différentes fractions de matériaux collectés, dans le cadre de l’option 2, à l’exception du 
verre, collecté de façon distincte et ayant sa propre logique de valorisation. 
 
Les quantités à trier sont les suivantes :  
 

 2010 t/an 2015 t/an 
Papiers 960 2 320 
Cartons 760 1 830 
Plastiques 170 410 
Acier 175 420 
Aluminium 85 200 
Refus (1) 320 765 
TOTAL 2 470 5 945 

     (1) Somme des refus, répartis à l’origine entre les différents matériaux 
 
Les quantités à trier sont donc relativement faibles.  
Un projet de centre de tri d’une capacité d’environ 4 400 t/an a été étudié pour la CCCL. Un 
centre de tri d’une capacité de 5 000 t/an aura les mêmes caractéristiques, c'est-à-dire qu’il 
sera faiblement mécanisé, le tri étant essentiellement manuel. La distance à parcourir est de 70 
km. 
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F.3 QUAI DE TRANSFERT 

F.3.1 SECTEUR A 

Pour Kourou, l’organisation prévoit l’évacuation des ordures ménagères et des emballages sur 
le territoire de la CCCL (au maximum tous les 2 jours pour les OM).  
 
La taille de la station permet d’envisager l’usage de compacteurs qui présentent le gros 
avantage d’un confinement des déchets ce qui limite notamment les odeurs et envols. Le 
compactage devra néanmoins être limité pour les recyclables sous peine de les rendre 
intriables. 
L’usage de compacteurs évite de couvrir l’installation en totalité : seul le quai de 
déchargement et les trémies des compacteurs seront couvertes. 
 
Les caissons sont transportés par gros porteur à raison de 18 t utiles par voyage (2 caissons) 
pour les OM et encombrants. 
Pour les recyclables un voyage permettra de transporter 7 t. 

F.3.2 SECTEUR B 

Un centre de transfert simplifié sera implanté à Saint-Laurent du Maroni pour le transport des 
emballages sur l’Ile de Cayenne. 
Les quantités à transférer sont d’environ 400 t en 2010 et d’environ 980 t en 2015. Pour de si 
petites quantités, il ne paraît pas envisageable de faire une station de transfert lourde. La 
solution à mettre en place serait plutôt une plate-forme de stockage des matériaux. 
 
Les déchets recyclables seront vidés dans des bennes ouvertes, installées sur un quai. Une 
légère compaction permettra d’augmenter la quantité mise dans chaque benne et donc de 
réduire le nombre de trajets. (parler au futur ou au conditionnel ? au futur, ça fait plus 
positif…) 
 
Une fois pleines, les bennes (par 2) seraient transportées par véhicules gros porteurs jusqu’à 
Cayenne. 

F.3.3 SECTEURS C ET D 

Pour le transfert de moins de 100 tonnes par an de recyclables, une station de transit n’est pas 
envisageable: 2 bennes ouvertes de 30 m3 pour les journaux magazines et les emballages à 
trier sont prévues sur les secteurs de . Sinnamary et Saint-Georges de l’Oyapock. 

F.4 COMPOSTAGE DES DECHETS VERTS 

F.4.1 LE COMPOSTAGE SUR UNITES INDUSTRIELLES 

Sur le secteur A, l’unité de Matoury ne suffira pas à absorber le tonnage recensé. Pour le 
moment le site est loin d’être saturé mais lorsque la qualité des collectes sera au rendez vous il 
faudra un autre site (ou une extension du site actuel) de 10 000 t/an sur la C.C.C.L. 
Sur Kourou, la création d’une unité de 5 300 t/an éviterait le dépôt en décharge non autorisée 
des déchets verts. Ce projet avait d’ailleurs été envisagé par la commune. 
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Malgré ces 3 unités, les quantités de déchets verts ne permettent pas de traiter l’intégralité des 
papiers cartons. 

F.4.2 LE COMPOSTAGE DELOCALISE 

Les unités à petite échelle rencontrent le problème du broyage qui peut se gérer soit par des 
appareils de petites puissances autonomes ou sur prise de force (30 à 100 CV) soit par 
stockage en attente de la venue d’un broyeur plus puissant qui intervient par campagnes. 
La réalisation de 3 unités délocalisées est prévue sur les secteurs B (Saint-Laurent), C 
(Sinnamary-Iracoubo) et D (Régina – Saint Georges). 
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F.5 TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES RESIDUELLES 

Seules des unités de traitement des OMR sont prévues sur les secteurs A et B. 

F.5.1 SECTEUR A 

La commission a opté pour une solution de valorisation énergétique. 
Néanmoins, cette orientation est prise sous réserve de validation des hypothèses du coût de 
rachat du kWh par EDF et des financements mobilisables. Ainsi, une solution alternative en 
cas d’impossibilité absolue de valorisation énergétique, le stockage en CSDU, a été définie 
par la commission. 

F.5.1.1 La capacité nécessaire pour l’incinération 

Sont dirigés vers l’unité de valorisation énergétique :  
 Les ordures ménagères résiduelles, c'est-à-dire après collectes sélectives effectuées selon 

l’option 1 (verre et papiers/cartons) ou l’option 2 (verre, papiers, cartons, plastique, 
aluminium) pour le secteur A, et selon les solutions locales pour le secteur C. 

 70 % des encombrants et des DIB du secteur A non valorisés ; en effet, certains de ces 
matériaux, de par leur nature trop volumineuse ou non incinérable, seront dirigés 
directement vers le site de stockage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Les mâchefers, selon leur qualité et les opportunités locales, pourront être valorisés (en technique routière par exemple) et non stockés. 

Les déchets qui ne pourront être incinérés seront donc dirigés vers le site de stockage. 
 
Sur ces bases, la capacité nécessaire pour l’incinération serait comprise selon les scénarios 
entre :  

Ordures ménagères EncombrantsDIB

Stockage des déchets : 30,7 à 31,3 % des déchets produits

INCINERATION : FLUX PREVISIONNELSINCINERATION : FLUX PREVISIONNELS

27 %

Incinération des déchets : 81 à 82 % des déchets produits

Mâchefers : 25 % des 
déchets incinérés

63 % 

Valorisation des déchets :
7,9 à 8, 2 % à des déchets produits

Tonnages collectés Tonnages collectésTonnages collectés
Mini, Maxi

93 à 93,4 %

6,6 à  7% 10 % 10 %

27 %

63 %
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Type de déchets Quantités 2010 Quantités 2015 

Secteur A Secteurs A et C Secteur A Secteurs A et C 
Ordures ménagères 

option 2 de CS 
 

52 050 t/an 
 

53 650 t/an 
 

61 070 t/an 
 

63 310 t/an 
DIB  

Mini 
Maxi  

 
13 070 t/an 
16 210 t/an 

 
15 160 t/an 
18 820 t/an 

Encombrants 8 870 t/an 9 070 t/an 10 540 t/an 10 810 t/an 
TOTAL 

Mini 
Maxi 

 
73 990 t/an 
77 130 t/an 

 
75 790 /an 

78 930 t/an 

 
86 770 t/an 
90 430 t/an 

 
89 280 t/an 
92 940 t/an 

 
Le tableau montre que selon le niveau de collecte sélective, la quantité de DIB, l’année ou le 
périmètre géographique retenus, la capacité de l’usine varie fortement, l’écart maximum étant 
de 20 000 t/an.  Afin, de ne pas multiplier les chiffres, une seule capacité est retenue.  
 
Si l’on considère que :  
 les hypothèses d’évolution des gisements retenus sont fortes, 
 ces hypothèses d’évolution de population et de production de déchets seront affinées d’ici 

la mise en route de l’usine (6 à 8 ans de délai) et devraient permettre de mieux évaluer les 
gisements, 

 l’usine d’incinération ne sera probablement pas opérationnelle en 2010, et de ce fait que 
les données de cette année pourraient déjà être atteintes, 

 prendre en compte la totalité des DIB engendre un risque important tant que d’autres 
solutions de traitement seront possibles pour ces déchets, 

 les deux options de collectes sélectives ne changent pas de façon importante les quantités 
résiduelles à traiter, 

 l’association des secteurs A et C n’est pas encore retenue. 
 
La capacité moyenne retenue pour une usine d’incinération est de 85 000 t/an soit 
10,6 t/h (8 000 h/an). 
 
Les incidences, plus particulièrement financières, d’une sous ou d’une surcapacité par rapport 
à cette capacité moyenne seront présentées. 

F.5.1.2 Caractéristiques générales - Dimensionnement 

Le dimensionnement d’une usine d’incinération ne doit pas prendre en compte uniquement les 
quantités de déchets à traiter mais aussi leur qualité, en particulier leur pouvoir calorifique 
(PCI). En effet, il faut par exemple retenir qu’une installation capable de traiter 5 t/h d’ordures 
ménagères ne peut plus traiter environ que 4,5 t/h d’un mélange Ordures Ménagères-DIB (3,5 
t Ordures Ménagères et 1 t de DIB). Ainsi, le calcul du dimensionnement est il établi en 
tonnes équivalent Ordures Ménagères. 
 
Dans le cadre de l’usine de Guyane, les caractéristiques thermiques en seraient les suivantes :  
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Type de déchets Quantités  PCI 

Ordures ménagères 60 000 t/an 2 000 th/t 
DIB 15 000 t/an 3 000 th/t 
Encombrants 10 000 t/an 2 500 th/t 
TOTAL  85 000 t/an  2 235 th/t 

 

 
Ramené au PCI des ordures ménagères, soit 2 000 th/t,  cette usine aura une capacité de 
95 000 t/an équivalent ordures ménagères, soit 11,8 t/h  (8 000 heures de fonctionnement 
annuel). 

F.5.1.3 Les équipements pour la valorisation énergétique 

 la fosse devra permettre le stockage de 2 à 3 jours de production de déchets,  
 les encombrants incinérables pourront être stockés sous un bâtiment annexe pour être 

introduits dans le four au fur et à mesure (une cisaille permettra de réduire leur volume), 
 la valorisation énergétique se fera par production d’électricité utilisée pour partie en 

interne et vendue à EDF pour une autre partie, 
 les fumées seront dirigées vers le traitement des fumées conçu pour atteindre les 

prescriptions de la Directive européenne du 4 décembre 2000.  
 l’usine fonctionnera 8 000 h/an, soit 7 jours par semaine, 24 h/24, 
 les mâchefers seront déferraillés, puis stockés. Si des opportunités locales apparaissent, ils 

pourraient être stockés sur une plate-forme adjacente à des fins de maturation, pour une 
valorisation en travaux publics, ou en couverture de site de stockage.  

 les REFIOM seront stockés à l’abri des intempéries, puis transportés vers la métropole en 
CET de classe I. 

F.5.1.4 Les équipements spécifiques pour l’incinération des DASRI 

Ce sont environ 1 000 t/an de DASRI (déchets d’activités de soins à risques infectieux) qui 
sont actuellement traités dans différents autoclaves ou incinérateurs en Guyane. 
 
Dans l’hypothèse où ces déchets étaient traités sur l’usine d’incinération, des prescriptions 
techniques sont à prendre en compte :  
 Chaîne de chargement spécifique des DASRI dans le four : une personne devra mettre les 

bacs contenant les DASRI en place devant un monte-charge, celui-ci prend en charge le 
bac et le monte jusqu’à la trémie du four dans laquelle il bascule avant de redescendre ; 

 Chaîne de lavage : le bac à son arrivée est repris et introduit dans la chaîne de lavage et 
désinfection ;  

 En sortie de chaîne de lavage, il est stocké à l’abri, avant d’être repris par le collecteur. 
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F.5.2 SECTEUR B 

F.5.2.1 Le dimensionnement des unités de stabilisation 

Sont dirigées vers l’unité de stabilisation (par méthanisation ???? n’avait-on pas exclu, à la 
dernière commission, la possibilité de méthanisation  ???ou par compostage), les ordures 
ménagères résiduelles, c'est-à-dire après collectes sélectives effectuées selon les différentes 
options précédemment décrites. 
 
Les autres catégories de déchets (DIB ou encombrants) sont stockées directement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur ces bases, la capacité des différentes unités de stabilisation serait comprise selon les 
scénarios entre :  
 

Type de déchets Secteur B 

2010 2015 

option 2 de CS 11 840 t/an 14 570 t/an 

Avec rapatriement des ordures 
résiduelles du secteur C 

 

 
13 440 t/an 

 
16 810 t/an 
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F.5.2.2 Unité de 12 000 t/an 

Le procédé envisagé est beaucoup plus rustique : 
 Pas de traitement d’air 
 Stabilisation moins poussée : on aboutit à un digestat frais qui n’a pas complètement 

terminé sa phase de dégradation. Néanmoins les pertes de matière organique et d’eau sont 
conséquentes. 

 
En revanche, compte tenu des précipitations encore importantes dans l’ouest de la Guyane (2 
à 2,5 m/an) le procédé préconisé reste une ventilation forcée en silos sous abri. Sans ces 
précipitations abondantes et sans saison sèche, une solution avec simple retourneur d’andains 
sur une aire extérieure aurait été encore plus rustique. 
 
L’ensemble du site aura une superficie de l’ordre de 0,5 ha. 
 
Les bâtiments couverts représenteront près de 2 300 m2. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réception sur aire

Trommel 120 mm + 
tri magnétique

Fraction peu 
fermentescibleFerreux

3%

Stabilisation aérobie 
(2 x 3 semaines de 

fermentation en  silos 
sous abri)

Pertes eau et 
matière organique

22%

Stabilisat
35%

CET II

Reste à stocker 75%

Tri grossier

Gros éléments peu 
fermentescible ou inertes

32% 5%
60%

Schéma de principe unité de stabilisation de 11 000 t/an
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tri magnétique
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fermentescibleFerreux

3%

Stabilisation aérobie 
(2 x 3 semaines de 

fermentation en  silos 
sous abri)

Pertes eau et 
matière organique

22%

Stabilisat
35%

CET II

Reste à stocker 75%

Tri grossier

Gros éléments peu 
fermentescible ou inertes

32% 5%
60%

Schéma de principe unité de stabilisation de 11 000 t/an
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F.5.3 SOLUTION ALTERNATIVE POUR LES SECTEURS A ET B : LE STOCKAGE 
DIRECT 
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F.6 STOCKAGE 

F.6.1 SECTEUR A 

F.6.1.1 Avec incinération  

Les capacités nécessaires pour le stockage après incinération des déchets seraient :  
 

Type de déchets 
Quantités 2010 Quantités 2015 

Secteur A Secteur A et C Secteur A Secteur A et C 
Mâchefers 21 250 t/an 21 250 t/an 
DIB  

Mini 
Maxi  

 
5 600 t/an 
 6 950 t/an 

 
6 500 t/an 
8 070 t/an 

Encombrants 3 800 t/an  3 890 t/an 4 520 t/an 4 630 t/an 
TOTAL 

Mini 
Maxi 

 
30 650 t/an 
32 000 t/an 

 
30 740 t/an 
32 090 t/an 

 
32 270 t/an 
33 840 t/an 

 
32 380 t/an 
33 950 t/an 

 

A partir de ces éléments, la capacité de stockage après incinération retenue est de 32 000 t/an 
pour un centre de stockage dans le secteur A (secteur A et/ou A + C). 

F.6.1.2 Sans incinération – Stockage direct 

Type de déchets 2010 2015 
Ordures ménagères 

option 2 de CS 

 
 

52 050 t/an 

 
 

61 070 t/an 
DIB  

Mini 
Maxi  

 
18 670 t/an 
23 160 t/an 

 
21 660 t/an 
26 890 t/an 

Encombrants 12 670 t/an 15 060 t/an 
TOTAL 

Mini 
Maxi 

 

83 390 t/an 
87 880 t/an 

 
97 790 t/an 

103 020 t/an 
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F.6.2 SECTEUR B 

F.6.2.1 stabilisation par compostage puis stockage 

Type de déchets 
Quantités 2010 Quantités 2015 

Secteur B Secteurs  
B et C Secteur B Secteurs  

B et C 
Résidus de 
stabilisation   

 
8 900 t/an 

 
10 100 t/an 

 
11 000 t/an 

 
12 680 t/an 

DIB  
Mini 
Maxi  

 
3 820 t/an 
4 740 t/an 

 
4 440 t/an 
5 510 t/an 

Encombrants 2 480 t/an 2 770 t/an 3 050 t/an 3 430 t/an 
TOTAL 

Mini 
Maxi 

 
15 200 t/an 
16 120 t/an 

 
16 690 t/an 
17 610 t/an 

 
18 490 t/an 
19 560 t/an 

 
20 550 t/an 
21 620 t/an 

A partir de ces éléments, la capacité de stockage après stabilisation retenue est de16 000 t/an 
pour un centre de stockage pour le secteur B. 

F.6.2.2 stockage direct 

Type de déchets Secteur B 
 

Ordures ménagères 

option 2 de CS 

 
 

 11 840 t/an 

 
 

14 570 t/an 
DIB  

Mini 
Maxi  

 
3 820 t/an 
4 740 t/an 

 
4 440 t/an 

5 510 t/an 
 

Encombrants 2 480 t/an 3 050 t/an 
TOTAL 
Mini 
Maxi 

 
18 140 t/an 
19 060 t/an 

 
22 060 t/an 
23 130 t/an 

 

Dans cette option, il est prévu un CSDU de 20 000 tonnes/an. 

F.6.3 SECTEUR C 

Type de déchets 2010 2015 
Ordures ménagères 

option 2 de CS 

 
 

1 600 t/an 

 
 

2 240 t/an 
DIB  

Mini 
Maxi  

/ / 

Encombrants 290 t/an 380 t/an 
TOTAL 

 
 

1 890 t/an 

 
2 620 t/an 
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F.6.4 SECTEUR D 

Type de déchets 2010 2015 
Ordures ménagères 

option 2 de CS 

 
3 980 t/an 

 
6 140 t/an 

DIB  
Mini 
Maxi  

/ / 

Encombrants 650 t/an 950 t/an 
TOTAL 

 
 
4 630 t/an 

 

 
7 090 t/an 

 

F.7 OBJECTIFS RETENUS POUR LE STOCKAGE 

Pour répondre à cette situation, quatre niveaux de sites de stockage sont programmés en 
Guyane : 

F.7.1 LES SITES DE STOCKAGE DES SECTEURS A ET B, QUI DEVRONT ETRE 
CONFORMES AUX PRESCRIPTIONS DE L’ARRETE DE 1997 

• 90 000 t/an pour un centre de stockage dans le secteur A (secteur A et/ou A + C), 
• 30 000 t/an pour un centre de stockage dans le secteur A (secteur A et/ou A + C), 
• 20 000 t/an pour un centre de stockage pour le secteur B. 
Un site de stockage adapté (cf F.7.3) sera également construit à Apatou. 

F.7.2 LES SITES DE STOCKAGE DES BOURGS DES ZONES C ET D ACCESSIBLES 
PAR VOIE ROUTIERE 

Ces sites :  
- Iracoubo – Sinnamary : capacité de 3 000 t/an, 
- Régina - Saint-Georges de l’Oyapock : capacité de 2 000 t/an, 
présentent des gisements trop réduits ou impliquent des coûts de transport trop élevés (> 
100 km) pour atteindre le seuil de rentabilité de sites réglementaires. Ils seront, sous 
réserve de dérogations à l’arrêté de 1997, adaptés sur les aspects imperméabilité et gestion 
des effluents. (Cf annexe 3 : « Mesures dérogatoires pour le stockage ») 

F.7.3 LES SITES DE STOCKAGE DES BOURGS ISOLES DU SECTEUR D, QUI 
POURRAIENT BENEFICIER D’UNE ADAPTATION DE L’ARRETE DE 
1997 SUR LES ASPECTS IMPERMEABILITE ET LA GESTION DES EFFLUENTS 

Les sites concernés sont les suivants : Ouanary, Camopi, Saint-Elie, Saül, Grand-Santi, 
Papaïchton et Maripasoula. 
Ces sites auront une capacité de 50 t/an à 2 000 t/an. 
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F.7.4 LES SITES DE STOCKAGE DES ECARTS DE LA ZONE D, DE TRES FAIBLES 
CAPACITES, QUI POURRAIENT ETRE CONTROLES TOUT EN ETANT PLUS 
RUDIMENTAIRES SUR L’ENSEMBLE DES ASPECTS REGLEMENTAIRES. 

Les écarts (10 à 30 t de déchets par an), pour lesquels la construction d’un carbet-poubelle 
creusé « à la main » permet de regrouper sur un site les déchets municipaux. 
Ces sites seront implantés prioritairement dans les écarts dotés d’une école et d’un 
dispensaire, relais de sensibilisation indispensable à une appropriation des installations et des 
nouveaux gestes. 
Ces sites de stockage simplifiés seront construit sur  

- l’Oyapock : Zidock, Yawapa, Tampak, Trois Palétuviers,  
- le Maroni :  
Commune de Maripasoula : Antecume Pata, Twenké, Taluen, Elae, Pidima, Nouveau 
Wacapou, Boussoussa, Cayodé, 
Commune de Grand Santi : Apaguy, Mofina,, Ana Kondé,  
Commune d’Apatou : Providence (l(un des villages), Patience, New Campoe,  
Commune de Saint-Laurent du Maroni : Sparouine, Bastien, 
Commune d’Awala-Yalimapo : Coswine
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GG  CCOOUUTT  PPRREEVVIISSIIOONNNNEELL  GGLLOOBBAALL  

Pour tous les scénarios étudiés, les coûts annuels sont calculés avec 50 % d’aides financières 
(défiscalisation et subventions). Les subventions seront probablement mobilisables pour les 
équipements tels le compostage individuel, les déchetteries, les contenants pour la collecte 
sélective, la gestion des déchets dans les zones isolées, … 
 
En revanche, pour les investissements lourds, la garantie d’aides financières n’est pas 
acquise. C’est pourquoi, on a aussi présenté les coûts hors subventions sur les postes suivants, 
pour les scénarios correspondant à l’option 2 de collecte sélective dans les secteurs A et B : 
 traitement des déchets verts, 
 traitement des ordures ménagères et encombrants (stockage, stabilisation par compostage, 

incinération). 
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G.1 SECTEUR A 

G.1.1 SCENARIO : INCINERATION ET STOCKAGE 

Option 2 de collecte sélective Valorisation énergétique (85 000 t/an) et 
stockage (30 000 t/an) Dans secteur A 

 
 2015 
Scénario 
Hors subvention et énergie à 10 cts/kWh 

Quantité 
tonnes/an 

€ HT/an € HT/t € 
HT/hab/an 

Compostage individuel 
Collecte des déchets verts 
Traitement des déchets verts 
Collecte et valorisation des encombrants 
Déchetteries 
Stockage des déchets inertes 
Collecte des ordures ménagères 
Collecte sélective 
Recettes collecte sélective 
Tri des recyclables 
Transfert des recyclables 
Transfert OMR et encombrants 
Valorisation énergétique 
Stockage des encombrants 

1 760 
24 210 
28 330 
16 730 
5 000 
1 700 

61 070 
6 790 
6 790 
4 210 

750 
12 000 
71 610 

4 520 

128 480 
1 550 070 
1 623 000 
1 550 070 

775 035 
6 800 

4 477 980 
834 080 

-9 472 650 
644 130 
14 600 

157 500 
5 513 970 

262 160 

73 
64 
57 
93 

155 
4 

73 
123 

-1395 
153 
19,5 
13,1 

77 
58 

0,7 
9 
9 
9 

4,5 
0,04 

26 
5 

-55 
4 

0,1 
0,9 
32 

1,5 
TOTAL  8 065 225  47 
 
 
 2015 
Scénario 
Avec subvention et énergie à 10 cts/kWh 

Quantité 
tonnes/an 

€ HT/an € HT/t € 
HT/hab/an 

Compostage individuel 
Collecte des déchets verts 
Traitement des déchets verts 
Collecte et valorisation des encombrants 
Déchetteries 
Stockage des déchets inertes 
Collecte des ordures ménagères 
Collecte sélective 
Recettes collecte sélective 
Tri des recyclables 
Transfert des recyclables 
Transfert OMR et encombrants 
Valorisation énergétique 
Stockage des encombrants 

1 760 
24 210 
28 330 
16 730 
5 000 
1 700 

61 070 
6 790 
6 790 
4 210 

750 
12 000 
71 610 

4 520 

128 480 
1 550 070 
1 183 000 
1 550 070 

775 035 
6 800 

4 477 980 
834 080 

-9 472 650 
644 130 
14 600 

157 500 
3 437 280 

248 600 

73 
64 
42 
93 

155 
4 

73 
123 

-1395 
153 
19,5 
13,1 

48 
55 

0,7 
9 
7 
9 

4,5 
0,04 

26 
5 

-55 
4 

0,1 
0,9 
20 

1,4 
TOTAL  5 534 975  32 
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G.1.2 SCENARIO STOCKAGE 

 
Option 2 de collecte sélective Stockage (90 000 t/an) Dans secteur A 

 
 2010 
Scénario stockage en CSDU 
Avec subvention 

Quantité 
tonnes/an 

€ HT/an € HT/t € 
HT/hab/an 

Compostage individuel 
Collecte des déchets verts 
Traitement des déchets verts et p.cartons 
Collecte et valorisation des encombrants 
Déchetteries 
Stockage des déchets inertes 
Collecte des ordures ménagères 
Collecte sélective 
Recettes collecte sélective 
Tri des recyclables 
Transfert des recyclables 
Transfert OMR et encombrants 
Stockage des OMR et des encombrants 

1 480 
20 320 
23 860 
14 080 
4 000 
1 450 

52 050 
3 490 
3 490 
1 760 

323 
10 500 
64 720 

108 040 
1 311 390 

997 000 
1 311 390 

655 695 
5 800 

3 788 460 
678 080 

-2 914 200 
429 440 

7 300 
137 500 

3 041 840 

73 
65 
42 
93 

164 
4 

73 
194 

-172 
244 
22,6 
13,1 

47 

0,7 
9 
7 
9 

4,5 
0,04 

26 
5 

-20 
3 

0,1 
0,9 
21 

TOTAL  9 557 735  66 
 
 
 
 2015 
Scénario stockage en CSDU 
Hors subvention 

Quantité 
tonnes/an 

€ HT/an € HT/t € 
HT/hab/an 

Compostage individuel 
Collecte des déchets verts 
Traitement des déchets verts et p.cartons 
Collecte et valorisation des encombrants 
Déchetteries 
Stockage des déchets inertes 
Collecte des ordures ménagères 
Collecte sélective 
Recettes collecte sélective 
Tri des recyclables 
Transfert des recyclables 
Transfert OMR et encombrants 
Stockage des OMR et des encombrants 

1 760 
24 210 
28 330 
16 730 
5 000 
1 700 

61 070 
6 790 
6 790 
4 210 

750 
12 000 
71 610 

128 480 
1 550 070 
1 623 000 
1 550 070 

775 035 
6 800 

4 477 980 
834 080 

-9 472 650 
644 130 
14 600 

157 500 
3 580 500 

73 
64 
57 
93 

155 
4 

73 
123 

-1395 
153 
19,5 
13,1 

50 

0,7 
9 
9 
9 

4,5 
0,04 

26 
5 

-55 
4 

0,1 
0,9 
21 

TOTAL  5 869 595  34 
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 2015 
Scénario stockage en CSDU 
Avec subvention 

Quantité 
tonnes/an 

€ HT/an € HT/t € 
HT/hab/an 

Compostage individuel 
Collecte des déchets verts 
Traitement des déchets verts et p.cartons 
Collecte et valorisation des encombrants 
Déchetteries 
Stockage des déchets inertes 
Collecte des ordures ménagères 
Collecte sélective 
Recettes collecte sélective 
Tri des recyclables 
Transfert des recyclables 
Transfert OMR et encombrants 
Stockage des OMR et des encombrants 

1 760 
24 210 
28 330 
16 730 
5 000 
1 700 

61 070 
6 790 
6 790 
4 210 

750 
12 000 
71 610 

128 480 
1 550 070 
1 183 000 
1 550 070 

775 035 
6 800 

4 477 980 
834 080 

-9 472 650 
644 130 
14 600 

157 500 
3 365 670 

73 
64 
42 
93 

155 
4 

73 
123 

-1395 
153 
19,5 
13,1 

47 

0,7 
9 
7 
9 

4,5 
0,04 

26 
5 

-55 
4 

0,1 
0,9 
20 

TOTAL  5 214 765  30 
Le montant des aides liées à la collecte sélective de ce scénario est très élevé et fait donc 
fortement chuter le coût de ce scénario (ainsi que de l’ensemble des scénarios qui proposent 
cette collecte sélective des emballages ménagers).  
 
Il faut garder en mémoire, que ces aides étant directement liées au tonnage réellement trié (et 
non aux tonnages potentiellement triés), elles n’interviendront que dans le cadre d’une 
collecte sélective efficace.  
 
C’est d’ailleurs pourquoi, le coût de ce scénario en 2010 est plus élevé qu’en 2015, les 
tonnages triés étant nettement moins élevé, ce qui génère des recettes beaucoup plus faibles 
(estimées à 20 € HT/hab.an pour 55 € HT/hab.an en 2015). 

G.2 SECTEUR B 

G.2.1 STOCKAGE DIRECT EN CSDU 

Option 2 de collecte sélective Stockage (20 000 t/an) Dans secteur B 
 
 2015 
Scénario stockage en CSDU 
Avec subvention 

Quantité 
tonnes/an 

€ HT/an € HT/t € 
HT/hab/an 

Compostage individuel 
Collecte des déchets verts 
Traitement des déchets verts 
Collecte et valorisation des encombrants 
Déchetteries 
Stockage des déchets inertes 
Collecte des ordures ménagères 
Collecte sélective 
Tri des recyclables 
Transfert des recyclables 
Recettes collecte sélective 
Stockage des OMR et des encombrants 

480 
7 950 
7 950 

340 
5 000 

300 
14 750 
1 660 

980 
980 

1 660 
17 620 

35 040 
406 800 
380 000 
406 800 
197 200 

1 200 
1 536 800 

219 090 
97 400 

148 940 
-2 486 000 
1 021 960 

73 
51 
48 

1 196 
39 
4 

104 
132 
99 

153 
-1498 

58 

0,8 
9 
8 
9 
4 

0,03 
34 
5 
2 
3 

-55 
23 

TOTAL  1 966 230  43 
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 2015 
Scénario stockage en CSDU 
Hors subvention 

Quantité 
tonnes/an 

€ HT/an € HT/t € 
HT/hab/an 

Compostage individuel 
Collecte des déchets verts 
Traitement des déchets verts 
Collecte et valorisation des encombrants 
Déchetteries 
Stockage des déchets inertes 
Collecte des ordures ménagères 
Collecte sélective 
Tri des recyclables 
Transfert des recyclables 
Recettes collecte sélective 
Stockage des OMR et des encombrants 

480 
7 950 
7 950 

340 
5 000 

300 
14 750 
1 660 

980 
980 

1 660 
17 620 

35 040 
406 800 
523 000 
406 800 
197 200 

1 200 
1 536 800 

219 090 
97 400 

149 940 
-2 486 000 
1 092 440 

73 
51 
66 

1 196 
39 
4 

104 
132 
99 

153 
-1498 

62 

0,8 
9 

12 
9 
4 

0,03 
34 
5 
2 
3 

-55 
24 

TOTAL  2 179 710  48 

G.2.2 STABILISATION PAR COMPOSTAGE ET STOCKAGE 

Option 2 de collecte sélective Compostage (12 000 t/an) et 
stockage (20 000 t/an) Dans secteur B 

 
 2015 
Scénario compostage - stockage en CSDU 
Avec subvention 

Quantité 
tonnes/an 

€ HT/an € HT/t € 
HT/hab/an 

Compostage individuel 
Collecte des déchets verts 
Traitement des déchets verts 
Collecte et valorisation des encombrants 
Déchetteries 
Stockage des déchets inertes 
Collecte des ordures ménagères 
Collecte sélective 
Tri des recyclables 
Transfert des recyclables 
Recettes collecte sélective 
Compostage OMR 
Stockage des encombrants 

480 
7 950 
7 950 

340 
5 000 

300 
14 750 
1 660 

980 
980 

1 660 
14 750 
3 050 

35 040 
406 800 
380 000 
406 800 
197 200 

1 200 
1 536 800 

219 090 
97 400 

149 940 
-2 486 000 
1 416 000 

176 900 

73 
51 
48 

1 196 
39 
4 

104 
132 
99 

153 
-1498 

96 
58 

0,8 
9 
8 
9 
4 

0,03 
34 
5 
2 
3 

-55 
31 
4 

TOTAL  2 537 170  56 
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 2015 
Scénario compostage - stockage en CSDU 
Hors subvention 

Quantité 
tonnes/an 

€ HT/an € HT/t € 
HT/hab/an 

Compostage individuel 
Collecte des déchets verts 
Traitement des déchets verts 
Collecte et valorisation des encombrants 
Déchetteries 
Stockage des déchets inertes 
Collecte des ordures ménagères 
Collecte sélective 
Tri des recyclables 
Transfert des recyclables 
Recettes collecte sélective 
Compostage OMR 
Stockage des encombrants 

480 
7 950 
7 950 

340 
5 000 

300 
14 750 
1 660 

980 
980 

1 660 
14 750 
3 050 

35 040 
406 800 
523 000 
406 800 
197 200 

1 200 
1 536 800 

219 090 
97 400 

149 940 
-2 486 000 
1 799 500 

189 100 

73 
51 
66 

1 196 
39 
4 

104 
132 
99 

153 
-1498 

122 
62 

0,8 
9 

12 
9 
4 

0,03 
34 
5 
2 
3 

-55 
40 
4 

TOTAL  3 075 870  68 

G.3 SECTEUR C 

G.3.1 SCENARIO C1 

Option 2 de collecte sélective stockage (3 000 t/an) Dans secteur C 
 
Stockage dérogatoire Quantité 

Tonnes/an 
2010 

Avec subvention € HT/an € HT/t € HT/hab/an 
Compostage individuel 
Collecte des déchets verts 
Traitement des déchets verts 
Collecte et valorisation des emballages 
Collecte des ordures ménagères 
Collecte sélective + tri recettes Eco-emballages 
Stockage des OMR et encombrants 

30 
370 
370 
290 
1600 
 
1890 

 73 
65 
30 
172 
107 
 
51 

0,4 
4 
2 
9 
31 
-45 
24 

TOTAL    25 
 
Stockage dérogatoire Quantité 

Tonnes/an 
2015 

Avec subvention € HT/an € HT/t € HT/hab/an 
Compostage individuel 
Collecte des déchets verts 
Traitement des déchets verts 
Collecte et valorisation des emballages 
Collecte des ordures ménagères 
Collecte sélective + tri recettes Eco-emballages 
Stockage des OMR et encombrants 

50 
470 
470 
380 
2240 
 
2610 

 73 
65 
33 
131 
77 
 
51 

0,7 
6 
2 
9 
31 
-45 
24 

TOTAL    28 
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Stockage dérogatoire Quantité 
Tonnes/an 

2015 
Hors subvention € HT/an € HT/t € HT/hab/an 
Compostage individuel 
Collecte des déchets verts 
Traitement des déchets verts 
Collecte et valorisation des emballages 
Collecte des ordures ménagères 
Collecte sélective + tri recettes Eco-emballages 
Stockage des OMR et encombrants 

50 
470 
470 
380 
2240 
 
2610 

 73 
65 
23 
131 
77 
 
51 

0,7 
6 
2 
9 
31 
-45 
24 

TOTAL  149 300  27 
 
 
Stockage dérogatoire Quantité 

Tonnes/an 
2010 

Hors subvention € HT/an € HT/t € HT/hab/an 
Compostage individuel 
Collecte des déchets verts 
Traitement des déchets verts 
Collecte et valorisation des emballages 
Collecte des ordures ménagères 
Collecte sélective + tri recettes Eco-emballages 
Stockage des OMR et encombrants 

    

TOTAL     
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G.4 SECTEUR D 

Le secteur D comporte  
 14 340 habitants en 2003, 
 16 610 habitants en 2010 soit + 16% par rapport à 2003, 
 19 630 habitants en 2015 soit +° 37% par rapport à 2003, 
 212 assujettis à la taxe ordures ménagères en 2003 (nombre d’articles TEOM émis) soit en 

conservant les mêmes évolutions que la population : 245 en 2010 et 290 en 2015. 
 
Le coût annuel et par habitant a été calculé avec 50 % de subventions sur les investissements, 
dans la mesure où les aides financières seront prioritaires dans ce secteur confronté à de 
lourds handicaps (surcoûts de transport, surcoûts liés aux faibles quantités à traiter, forte 
production de piles usagées dans les zones qui ne sont pas desservies par le réseau d’EDF, 
…). 
 
Les coûts globaux ont été établis à partir des prévisions faites dans le schéma directeur de 
gestion des déchets sur le territoire de la CCEG. 
 
 Coût hors contrat avec Eco-

Emballages 
Coût avec contrat Eco-Emballages 

pour St Georges et Régina 
Sans dérogation 
pour le stockage 

Avec dérogations 
pour le stockage 

Sans dérogation 
pour le stockage 

Avec dérogations 
pour le stockage 

2015 
1,3 M€ 
64 €/hab 
4 500 €/ass 

1 M€ 
50 €/hab 
3 400 €/ass 

1,1 M€ 
56 €/hab 
3 800 €/ass 

0,8 M€ 
41 €/hab 
2 760 €/ass 

 
Le soutien d’Eco-Emballages ne concernera que les bourgs de St Georges et Régina, desservis 
par la route. 
 
L’impact de la contractualisation avec Eco-Emballages sera important sur le territoire de la 
CCEG et nul dans les autres communes isolées. 
 

Coûts dans le secteur D en 2015 (communes isolées - écarts) 
 

 
€/hab.an 
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G.5 SYNTHESE PAR SECTEUR 

G.5.1 INVESTISSEMENTS 

 
Secteur Secteur A : 

CCCL - Kourou 
Secteur B 

Littoral ouest 
Secteur C Secteur D Total 

Investissement initial en € Total Susceptible d’être 
privés et 

défiscalisables 

Total Susceptible 
d’être privés et 
défiscalisables 

Total Susceptible 
d’être privés et 
défiscalisables 

Total Susceptible 
d’être privés et 
défiscalisables 

Total Susceptible 
d’être privés et 
défiscalisables 

Compostage individuel         975 000  
Collecte des déchets verts 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Compostage des déchets 
verts 

6 000 000 6 000 000 2 200 000 2 200 000 0 0 0 0 8 200 000 8 200 000 

Collecte et valorisation des 
encombrants 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déchetteries 800 000 0 500 000 0  0 0 0 1 300 000 0 
Collecte des OM 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Collecte sélective 2 600 000 0 600 000 0 100 000 0 70 000 0 3 370 000 0 
Transfert des recyclables 0 0 150 000 150 000 0 0 0 0 150 000 150 000 
Tri des recyclables 4 000 000 4 000 000 0 0 0 0 0 0 4 000 000 4 000 000 
Transfert OMR et 
encombrants 

500 000 500 000 0 0 0 0 0 0 500 000 500 000 

Valorisation énergétique 60 000 000 60 000 000 0 0 0 0 0 0 60 000 000 60 000 000 
Stockage en CSDU 3 000 000 3 000 000 1 000 000 1 000 000 400 000 400 000 1 200 000 1 200 000 5 600 000 5 600 000 
Réhabilitation des 
décharges non autorisées 

900 000 0 1 750 000 0 700 000 0 470 000 0 3 820 000 0 

Investissement initial total 
en € 

77 800 000 73 500 000 6 200 000 3 250 000 1 200 000 400 000 1 740 000 1 200 000 87 915 000 78 450 000 

Investissement chaque 
année pour l’aménagement 
des casiers des CSDU 

2 500 000 2 500 000 800 000 800 000 110 000 110 000 300 000 300 000 3 710 000 3 710 000 

Investissement total sur 20 
ans 
Initial + chaque année en € 

127 800 000 123 500 000 22 220 000 19 350 000 3 400 000 2 600 000 7 740 000 7 200 000 162 115 000 152 650 000 
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G.5.2 COUT GLOBAL DU SERVICE 

Tous les coûts sont estimés avec les hypothèses suivantes :  
- 50 % de subvention pour les investissements, 
- les aides Eco-Emballages* 
- coût de reprise du kWh par EDF de 10 cts €**, 
- dérogations pour les centres de stockage sur les secteurs C et D. 

 
 

 Scénarios Coût €/habitant/an 
Horizon 2010 

Coût €/habitant/an 
Horizon 2015 

SECTEUR 
A 

Incinération - 
stockage 

 32 

Stockage 66 30 

Secteur B 
Stockage 74 43 
Stabilisation et 
stockage 

 56 

Secteur C   23 
Secteur D   41 

 

G.6 ANALYSE DES COUTS 

Ces coûts peuvent paraître faibles au regard des coûts actuels et de l’importance des 
investissements à réaliser. 
Quatre leviers majeurs (instant) liés au contexte guyanais expliquent cette tendance. 

G.6.1 AIDES STRUCTURELLES ET DEFISCALISATION 

G.6.1.1 Défiscalisation 

Pour tenir compte de l'importance des retards de développement outre-mer et des niveaux 
élevés de chômage, l'éligibilité des investissements à la défiscalisation devient la règle quasi 
générale. Les investissements nécessaires à l'exploitation de concessions de service public 
local à caractère industriel et commercial (transports publics, production et distribution 
d'électricité, services de l'eau et de l'assainissement, traitement des ordures ménagères), 
deviennent également éligibles à la défiscalisation, quelle que soit la nature des biens 
considérés et leur affectation finale.  

G.6.1.2 Aides structurelles 

Dans le cadre de l'objectif 1 des Fonds structurels européens (aide aux régions en retard de 
développement), la Guyane a été dotée, pour la période 2000-2006, de 10,063 millions d'euros 
pour la gestion des déchets ménagers (sous-mesure 1152). L'objectif 1 est le plus important 
des trois objectifs fixés pour 2000-2006 (près de 70% du budget y est consacré). Il est destiné 
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au financement du développement des régions les plus pauvres dont le PIB est inférieur à 75% 
de la moyenne communautaire. 
 
Le prochain document de programmation concernera la période 2007–2013. 

G.6.2 AIDES ECO-EMBALLAGES 

Elles sont issues d’une contractualisation avec un organisme agréé. Elles comportent divers 
éléments dont un soutien à la tonne triée, à la tonne valorisée, un soutien à la communication. 
Un nouveau barème, applicable à compter du 1er janvier 2005, fait évoluer très sensiblement 
les aides apportées par Eco-Emballages. En effet, les soutiens à la tonne triée ont été revus 
avec des soutiens complémentaires liés au type d’habitat, qui sont particulièrement favorables 
à la Guyane(10,5 hab/km2 sur la zone concernée par les collectes sélectives). 
Ainsi, un soutien à la collecte sélective en milieu rural, fonction de la densité de population 
majore très fortement les aides, qui par rapport à l’ancien barème seront 8 fois plus élevées 
(ces aides étant liées directement aux quantités triées, elles ne seront effectives que sur la base 
d’une très bonne collecte sélective). 
Le montant de ces aides, dans le cadre de ce nouveau barème, serait (sur la base des quantités 
estimées actuellement), pour les secteurs A et B de :  

• 3 685 000  € /an en 2010, soit 17 €/habitant desservi par la collecte sélective, 
• 11 922 000 €/an en 2015, soit 55 €/habitant desservi par la collecte sélective. 

Ces aides étant particulièrement élevées, il est important de noter qu’étant directement 
liées aux tonnages réellement triés, elles n’atteindront ces montants que si la collecte 
sélective est efficace, aussi bien en termes quantitatifs que qualitatifs (hypothèse horizon 
2015 d’où la baisse significative du coût global par rapport à 2010). 
 
Comme on peut le constater, ce barème Eco-Emballage constitue une réelle opportunité 
de maîtrise des coûts de l’ensemble du service de gestion des déchets pour les 
collectivités guyanaises. Néanmoins les contrats Eco-Emballages signés pour une durée 
de 6 ans devront l’être avant une éventuelle révision du barème, ce qui motive une forte 
réactivité des collectivités pour mettre en place très rapidement la collecte sélective. 

G.6.3 RECETTES ENERGETIQUES 

Elles sont dues à la vente de l’énergie produite lors de l’incinération des déchets. Cette 
énergie sera sous forme électrique. 
 
La loi du 10 février 2000, dans son article 10, fixe l’obligation de rachat par EDF de 
l’électricité produite par des producteurs indépendants. Les modalités de calcul du prix de 
rachat sont fixées par l’arrêté du 2 octobre 2001.  
 
Ce prix comporte : 
 une prime fixe fonction de la tension de raccordement de l’installation et du respect de la 

puissance garantie par le producteur 
 une rémunération de l’énergie active. 
 

Selon les bases de calcul actuel (fixé par arrêté), le prix de reprise de l’énergie est de 7 cts du 
kWh. Ainsi pour une production d’environ 49 000 MWhel et une autoconsommation : 11 250 
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MWhel, soit une vente possible de 37 750 MWhel, les recettes générées par la vente 
d’électricité seront de 2 642 500 €/an. 
 
Le contexte guyanais en matière d’énergie (déficit probable assez rapidement du fait de la 
forte croissance de population), permet de penser qu’un prix de rachat plus élevé pourrait dans 
le cadre d’une négociation avec la CRE, être envisagé ; une hypothèse d’une prix de rachat de 
10 cts par KWh paraît envisageable. Les recettes seraient alors de 3 775 000 € /an, soient 44,4 
€ /t. 
L’usine d’incinération produira 6 % des besoins actuels d’électricité de la Guyane. 

G.6.4 DEROGATION 

Les dérogations envisagées sur les secteurs C et D pour le volet stockage permettent une 
réduction significative des coûts globaux. A titre d’exemple sur le secteur C, les mesures 
dérogatoires entraînent une baisse des coûts par habitant et par an de 48 € à 23 € ( - 52 %). 

HH  IINNTTEERRCCOOMMMMUUNNAALLIITTEE  EETT  FFIISSCCAALLIITTEE  

Cf annexe 4 : « Intercommunalité – montages juridiques » 

H.1 INTERCOMMUNALITE ET MAITRISE DES COUTS 

L’une des conditions de mise en œuvre du PDEDMA est le respect du zonage. Dans chaque 
secteur retenu, une ou des collectivités devront avoir la compétence déchets pour pouvoir 
assurer la maîtrise d’ouvrage des installations et maîtriser les coûts du service. 
En Guyane l’intercommunalité est déjà fortement structurée. 

H.1.1 SECTEURS B ET D 

Dans les zones B et D, les compétences collecte et traitement des déchets sont assurées 
respectivement par la CCOG et la CCEG hormis pour la commune de Saint-Elie. 

H.1.2 SECTEUR A HORS KOUROU : CCCL 

Dans le secteur A, la compétence de la CCCL en matière de déchets ménagers a été définie 
par l’arrêté préfectoral n°698/2D/2B du 9 juin 1997 comme la « mise en œuvre de moyens 
de traitement et d’élimination des déchets ». Suite à la promulgation de la loi n°99-586 
relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale et surtout 
après parution des circulaires ministérielles du 10 novembre 2000 et du 13 juin 2002, il 
convient de considérer que la CCCL détient la totalité de la compétence traitement des 
déchets ménagers et assimilés.  
En 2004, le traitement des déchets par un stockage en décharge est pourtant toujours 
assuré par les communes. L’exercice de la compétence traitement exercée par la CCCL se 
limite encore en 2004 au service déchetteries et à la gestion de la plate-forme de compostage. 
Il apparaît aujourd’hui indispensable que la CCCL assume la totalité de la compétence 
d’élimination des déchets afin de rationaliser le service et de mettre en œuvre des 
économies d’échelle. 
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Par ailleurs, on notera que l’évolution statutaire de la CCCL vers une Communauté 
d’Agglomérations pourra constituer un enjeu économique majeur (Dotation Globale de 
Fonctionnement bonifiée). 

H.1.3 COMMUNES INDEPENDANTES : KOUROU, SINNAMARY, IRACOUBO, SAINT 
ELIE 

Les collectivités peuvent transférer à un établissement public de coopération 
intercommunale : syndicat mixte ou communauté de communes, la compétence « traitement » 
ou « collecte et traitement » des déchets. 
 
Ce transfert de compétence à un groupement suppose :  
- que toutes les collectivités aient au préalable l’ensemble de la compétence 
d’élimination et de valorisation des déchets, 
- que les collectivités membres confient au groupement au moins :  

- la compétence traitement des déchets dans le cas d’un syndicat mixte.  
- 2 ou 3 compétences obligatoires et 1 compétence optionnelle dont la catégorie 

« protection et mise en valeur de l’environnement » qui comprend le traitement et la collecte 
des déchets. dans le cas d’une communauté de communes. 

H.2 INTERCOMMUNALITE ET MONTAGES JURIDIQUES 

Les contrats envisageables pour la réalisation et l’exploitation d’un équipement de traitement 
de déchets. 
Deux régimes juridiques permettent à la personne publique ayant la compétence déchets de 
gérer le service  :  
- la maîtrise d’ouvrage publique au travers d’une régie directe ou bien de passations de 
marchés conformément au Code des Marchés Publics, 
- la maîtrise d’ouvrage privée via une délégation de service publique ou un contrat de 
partenariat (PPP). 
 
Pour ces régimes juridiques, se posent les problèmes de la maîtrise d'ouvrage et des 
procédures réglementairement applicables à la construction d’équipements de traitement des 
déchets :  
- la co-maîtrise d’ouvrage, le transfert de la maîtrise d’ouvrage ou la création d’un 
groupement de commandes entre plusieurs collectivités d’une même zone est 
réglementairement impossible pour la construction d’une unité de traitement des déchets. 
Pour les zones A et C, la seule alternative à la création d’une structure intercommunale est 
que l’une des collectivités du secteur réalise les équipements et candidate à l’appel d’offres de 
l’autre collectivité. Néanmoins cette option ne doit pas inciter la collectivité maître d’ouvrage 
à surdimensionner les équipements (seuil de 50 % selon la jurisprudence), 
- le contrat de partenariat n’est pas adapté à la réalisation d’ouvrages de traitement des 
déchets puisque le choix de cette procédure doit être justifié par la complexité des ouvrages et 
le caractère urgent de leur réalisation. 
 
Si la délégation de service public apparaît comme la solution la plus intéressante 
économiquement : défiscalisation, pré-financement privé, des contraintes sont associées 
à ce régime juridique :  
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- les recettes extérieures de l’exploitant (recettes provenant traitement des DIB, des 
DASRI et/ou recettes énergétiques) doivent s’élever au moins à 30 % des recettes versées 
par le délégant, 
- l’ouvrage de traitement ne doit pas être surdimensionné au-delà de 50 %. 
Dans cette orientation, la commune de Kourou et ses 20 000 habitants occupe une 
position stratégique pour la mise en oeuvre des équipements structuraux du secteur A 
(CSDU, incinérateur). 

H.3 MODALITES DE FINANCEMENT DU SERVICE 

H.3.1 RAPPEL SUR LE COUT DU SERVICE DES DECHETS MUNICIPAUX 

Sur la base des orientations retenues par la commission du PDEDMA du 29 juin 2005, le coût 
prévisionnel annuel du service en 2015 est rappelé ci-dessous pour chaque secteur avec 2 
hypothèses :  

- avec Contrat Eco-Emballages sur la base du barème actuel D , hors subventions, 
- avec Contrat Eco-Emballages sur la base du barème actuel D , avec 50 % de 

subventions sur les investissements, 
Le graphe ci-dessous représente le coût annuel rapporté à chaque habitant :  
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Ce graphe met en évidence l'impact  considérable de la contractualisation avec Eco-
Emballages sur la base du barème D en vigueur. 
Ces coûts en €/hab, qui varient entre 30 et 60 € par habitant sont à mettre en regard des 
fourchettes moyennes observées en métropole, à la charge des communes et des EPCI, de 74 à 
96 € par habitant. 
Sans le soutien Eco-Emballages, les dépenses annuelles par habitant se situeraient dans la 
fourchette haute de la moyenne nationale, entre 85 et 105 € par habitant, sauf pour le secteur 
D où les solutions simplifiées s’imposent compte-tenu de l’absence de réseau routier 
(collectes simplifiées par apport volontaire, CSDU simplifié, carbet poubelle …). 
 

Secteur A Secteur B Secteur C Secteur D 
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Le graphe ci-dessous représente le coût rapporté à chaque foyer fiscal en conservant les 
mêmes évolutions que pour la population pour le nombre d’articles de TEOM émis en 2015. 
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Sur la base des données de 2003, le nombre d’articles, de taxes d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères (TEOM) en Guyane est faible dans le secteur A , très faible dans les secteurs B et 
C et quasi nulle dans le secteur D (212 assujettis pour Régine et Saint Georges). 

H.3.2 FINANCEMENT DU SERVICE DE GESTION DES DECHETS 

La compétence « déchets ménagers et assimilés » peut être financée de diverses manières :  
- la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM), 
- la Redevancee d’Enlèvement des Ordures Ménagères (REOM), 
- le budget général, 
- la TEOM + le budget général, 
- dès lors que le financement est assuré par la TEOM et/ou le budget général, la 

collectivité doit instituer une redevance spéciale destinée à financer le service 
facultatif des déchets assimilés (loi du 13/07/1992). 

H.3.2.1 La TEOM 

La TEOM peut faire l’objet d’un zonage dont les modalités ont été redéfinies par la loi de 
finances 2005 (article 101) :  

- la collectivité « peut voter des taux différents en vue de proportionner le montant 
de la taxe à l’importance du service rendu, apprécié en fonction des conditions de 
réalisation du service rendu et de son coût », 

- par ailleurs, « les communes ou EPCI sur le territoire desquels est située une 
installation de transfert ou d’élimination des déchets prévue au PDEDMA peuvent 
également définir une zone de rayon de 1 km maximum, sur laquelle ils votent un 

Secteur A Secteur B Secteur C Secteur D 
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taux différent ; dans ce cas, la commune ou l’EPCI ne peut définir sur ce périmètre 
une des zones en fonction du service rendu ». 

La constitution d’un budget annexe n’est pas obligatoire voir même interdite :  
- absence d’obligation d’équilibrer le service, 
- absence des contrôles de légalité sur le lien entre le prix du service et le produit 

attendu. 

H.3.2.2 La redevance spéciale 

Rendue obligatoire depuis le 1er janvier 1993, elle est destinée à participer au financement du 
service pour des déchets produits par le commerce, l’artisanat ou d’autres activités tertiaires. 
C’est une redevance pour service rendu : la collectivité doit élaborer des formules tarifaires 
qui tiennent compte des déchets enlevés par le service, selon le mode de présentation et le 
type de collecte mis en œuvre, elle complète les recettes du service public financé par le 
budget général ou la TEOM. 
La facturation et la perception de la redevance spéciale sont à la charge de la collectivité qui 
l’a instituée. 
L’article 63 de la loi de finance rectificative relatif à « l’opposition au tiers détenteur » permet 
de facilité le recouvrement de toutes les recettes non fiscales des collectivités locales et donc 
de diminuer le risque d’impayés (ce dispositif permet au comptable public, le percepteur, de 
recouvrer les impayés auprès d’un employeur par exemple). 

H.3.2.3 La REOM 

Elle est calculée en fonction de l’importance du service rendu pour l’enlèvement des déchets 
ménagers et pour tous les déchets assimilés (sans sujétions techniques particulières) dont la 
collectivité assure la collecte. 
Elle est destinée à couvrir l’ensemble des coûts de fonctionnement et d’investissement du 
service de collecte, qui est alors géré comme un service public industriel et commercial 
(budget équilibré). 
Fixation du tarif et recouvrement par la collectivité. 
Diminution du risque d’impayés grâce à l’article 63 de la loi de finance rectificatif de 2004 
(recours possible à la procédure d’opposition au tiers détenteur). 

H.3.2.4 Comparaison et point spécifique à la Guyane 

H.3.2.4.1 La TEOM 
Les avantages de la TEOM :  

- la TEOM présente l’avantage d’une recette prélevée par les services fiscaux et 
libère donc la collectivité de la charge de facturation et du recouvrement (avec 
comme contrepartie 8 % de frais prélevés par l’Etat), 

- les collectivités peuvent voter des taux différents de TEOM différents selon les 
communes pour éviter des hausses trop fortes de taux ou les effets trop brutaux 
d’une modification de mode de financement, 

- l’harmonisation à service rendu identique peut durer 10 ans, 
- les communautés de communes ne sont pas obligées de financer la totalité du 

service par la TEOM : évolution de façon très progressive possible. 
 
Les inconvénients de la TEOM :  
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- la TEOM entraîne toutefois des écarts dans les cotisations payées car elle est assise 
sur la valeur locative de l’habitation du contribuable (base = base du foncier bâti = 
50 % de la valeur locative) et elle est déconnectée du service rendu, 

- le financement par la TEOM nécessite parallèlement d’instituer la redevance 
spéciale qui, elle doit être directement perçue par la collectivité (source de recettes 
complémentaires non négligeables  pour des collectivités comme la CCCL). 

 
Le très faible nombre de contribuables à la TEOM est un handicap majeur au financement du 
service :  
Secteur A : - CCCL hors Montsinéry-Tonnégrande :  14 202 
 - Kourou   2 360 
 - Montsinéry – Tonnégrande non instituée 
 
Secteur B :  - CCOG (Saint Laurent, Mana, Awala-Yalimapo, Apatou)   2 688 
 - Grand Santi, Maripasoula Papaïchton, Saül non instituée 
 
Secteur C :  - Iracoubo         174 
 - Sinnamary   non diffusable 
 
Secteur D :  Saint Georges + Régina         212 
 Camopi, Saint Elie, Ouanary  non instituée 
 
A Camopi, il n’y a pas de propriété foncière individuelle, de telle sorte que la TEOM ne peut 
exister. 
 
Pour que la TEOM puisse couvrir une partie importante des dépenses et de façon 
équitable, il serait indispensable d’élargir l’assiette fiscale, ce qui passe par une refonte 
totale des fichiers, après identification des propriétaires fonciers, tâche qui impose un 
travail de fond sur une longue période. 
H.3.2.4.2 La REOM 
Les avantages de la REOM :  

- elle est équitable car elle est liée directement au service rendu, 
 
Les inconvénients de la REOM :  

- elle doit financer l’intégralité du coût du service, ce qui aurait pour résultat une 
charge en forte augmentation de la charge subie par l’usager sans pouvoir « jouer » 
sur d’autres recettes en complément (par le biais du budget général), 

- ces tarifs sont applicables de manière uniforme quelle que soit la commune : la 
prise en compte des situations très différenciées dans les communes n’est donc pas 
possible, 

- les collectivités doivent ici mettre en place un service de facturation et de 
recouvrement tout en supportant les éventuels impayés (qui ne sont parfois pas 
négligeables en matière de REOM),mais le mécanisme d’opposition au tiers 
détenteur permet de limiter le risque d’impayés. 

H.3.2.4.3 La redevance spéciale 
Les avantages de la redevance spéciale :  

- c’est une source de recettes significative, si elle s’applique à l’ensemble des 
producteurs de déchets qui ne relèvent pas de la TEOM et en particulier tous les 
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services publics ou d’intérêt général et non productifs de revenus (établissements 
scolaires, hospitaliers, administrations…), 

- les collectivités doivent ici mettre en place un service de facturation et de 
recouvrement tout en supportant les éventuels impayés (qui ne sont parfois pas 
négligeables en matière de REOM),mais le mécanisme d’opposition au tiers 
détenteur permet de limiter le risque d’impayés. 

H.3.2.5 Les recettes spécifiques à la Guyane 

H.3.2.5.1 Les recettes sur la valorisation énergétique de l’incinération des déchets 
(secteur A) 

Cf G.6.3 
H.3.2.5.2 Les recettes Eco-Emballages 
Cf G.6.2 
H.3.2.5.3 La défiscalisation des investissements - Les aides structurelles 
Cf G.6.1 
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II  IIMMPPAACCTT  DDEE  LLAA  NNOOUUVVEELLLLEE  OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  SSUURR  LL’’EEMMPPLLOOII  

Le tableau ci-dessous récapitule le nombre d’emplois nécessaires pour l’organisation décrite 
et pour les seuls déchets du périmètre du plan. 
Une part de ces postes est déjà pourvue, compte-tenu de l’organisation actuelle de la gestion 
des déchets dans le périmètre du Plan. 
Il s’agit d’une évaluation assez sommaire car la pratique montre que le personnel employé 
varie beaucoup non seulement selon la configuration du terrain mais aussi selon l’organisation 
du service et les process retenus pour les équipements. Ces emplois sont essentiellement des 
emplois de qualification basse à moyenne mais des niveaux plus élevés seront requis pour 
l’incinération et, d’une manière générale pour la gestion de tous les équipements et pour la 
communication. 
 
 Nombre de postes 
Collectes sélectives des matériaux secs recyclables en porte à porte 
Collecte sélective du verre par apport volontaire 
Collecte sélective des matériaux secs par apport volontaire 
Collecte des Ordures Ménagères 
Déchetteries 
Tri des matériaux secs recyclables 
Plate-forme de compostage 
UIOM 
CSDU 
Communication 

 

Total Plan  
  

UIOM DIB 
CET DIB 

 

Total DIB hors collecte et tri   
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JJ  AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT  ––  SSEENNSSIIBBIILLIISSAATTIIOONN  

Tout un travail d’information, d’explication, de sensibilisation et d’éducation doit 
accompagner la mise en œuvre du Plan. 
En effet, une bonne communication est essentielle pour que l’ensemble des dispositions mises 
en place puisse fonctionner dans des conditions correctes pour remplir au mieux leur fonction. 
Les préconisations du Plan impliquent non seulement une modification des habitudes mais 
aussi un changement culturel. 
C’est pourquoi il est important de mettre en œuvre des actions de communication de fond qui 
assureront à long terme de meilleurs résultats. 
Il faut informer, certes, mais par-dessus tout, accompagner la population et les entreprises à 
cette démarche avec des arguments. 

J.1 L’INFORMATION : UNE AFFAIRE DE PROXIMITE 

La coordination d’un tel projet à l’échelle départementale n’est pas chose facile et rien ne se 
fait sans une parfaite connaissance du terrain. C’est pourquoi il apparaît indispensable de 
maintenir la réalisation d’actions de communication auprès des particuliers aux niveaux 
intercommunal et communal. 
Le Plan révisé privilégie les actions de proximité, la présence sur le terrain, pas de 
communication choc mais plutôt un travail à long terme en collaboration avec le tissu local. 
En revanche, certaines actions peuvent s’envisager à l’échelon départemental :  

- conception d’actions génériques de réduction à la source : compostage 
individuel…, 

- actions auprès des administrations, établissements publics et parapublics, 
- partenariat avec les chambres consulaires pour des actions auprès des entreprises 

artisanales, agricoles et industrielles, 
- partenariat avec des syndicats ou groupements professionnels pour des actions par 

branches d’activités. 

J.2 LES ACTIONS DE COMMUNICATION 

Le Plan préconise de mener plusieurs programmes en parallèle :  
- continuer l’information et la sensibilisation des usagers notamment pour la 

collecte séparative ou tous les habitants sont acteurs. Au-delà de l’événement lié au 
démarrage de l’opération, cette action doit durer dans le temps et doit aller au delà 
du stade de la sensibilisation pour devenir un outil pratique. Dans le cadre de ces 
programmes, la mise en œuvre d’un réseau de conseillers de tri ou ambassadeurs 
de tri est incontournable en élargissant le champ de leur mission à des actions de 
prévention et à la promotion du compostage individuel ; 

- renforcer des actions pédagogiques notamment auprès des scolaires, acteurs 
dans la décennie à venir. Les enfants exercent un formidable effet de levier sur les 
actions et le comportement de leurs parents. Un gros travail a déjà été réalisé dans 
les écoles souvent par des animateurs spécialisés en utilisant les outils 
pédagogiques existants. L’effort de création de nouveaux supports pédagogiques et 
de leur diffusion en partenariat avec les associations, le CRDP doit être accentué, 

- informer la population et les associations des projets d’installations de 
traitement des déchets en amont de la phase d’enquête publique, 
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- promouvoir l’utilisation des composts produits :  
- auprès des donneurs d’ordres publics pour que les utilisations des composts 
produits localement soient privilégiées, 
- auprès des entreprises locale d’espaces verts, 
- auprès du monde agricole et des particuliers, 

- créer des CLIS : prévues à l’article 3.1 de la loi du 15 juillet 1975 modifiée et 
instituées par l’article 5 du décret n°8413-1410 du 29 décembre 1993, les 
Commission Locales d’Information et de Surveillance constituent un des volets du 
droit à l’information en matière de gestion des déchets. Les usines de traitement en 
projet devront faire l’objet de la constitution d’une CLIS, 

- communiquer sur la mise en œuvre du Plan. Des actions de communication, 
sensibilisation des maîtres d’ouvrage locaux et du grand public d’envergure 
départementale, seront assurées par le Conseil Général en partenariat avec la DAF 
et l’ADEME. Elles aborderont les objectifs généraux du Plan, ainsi que 
l’organisation préconisée, en terme de réduction à la source, de collecte sélective et 
de traitement. Une attention particulière sera portée à la cohérence des messages 
véhiculés par les différents intervenants, de manière à assurer une complémentarité 
entre les campagnes d’échelles géographiques différentes, 

- garantir la transparence des coûts des services entre collectivités et 
entreprises. Le partenariat entre les collectivités et les entreprises est nécessaire 
pour que les outils de collecte et de traitement des collectivités puissent offrir un 
service qui réponde aux attentes de chacun en totale transparence. 
Cela passe par :  
- un retour auprès des usagers provenant des entreprises, 
- un retour auprès des usagers des recettes provenant des entreprises (accès en 
déchetteries, redevance spéciale, traitement des déchets des entreprises…), 
- une information plus poussée des entreprises (et en particulier des plus petites) 
sur leurs obligations et les moyens mis à leur disposition par les collectivités (avec 
explication du coût du service). 
Ces éléments doivent être disponibles, chaque année, en application du décret du 
11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
d’élimination des déchet.  
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